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1.1 Guide de lecture 
De quoi traite le plan sectoriel d’assainissement? 
L’assainissement englobe la production d’eaux usées, leur collecte, évacuation et 
épuration. Il existe aujourd’hui une vaste infrastructure pour accomplir les tâches 
dans ce domaine, infrastructure qu’il s’agit d’entretenir et d’optimiser. Conçue pour 
une utilisation de longue durée, elle ne permet guère de réagir rapidement à des mo-
difications qui surviennent dans le contexte. D’où la nécessité de planifier à large 
échelle et avec prévoyance, et de tenir à disposition les bases de décision requises. 

Dans leur plan sectoriel d’assainissement, les cantons de Berne et de Soleure expo-
sent les buts qu’ils poursuivent en leur qualité d’autorités de surveillance et de 
conseil, les grands axes choisis et les mesures concrètes qu’il s’agit de mettre en 
œuvre.  

Le plan sectoriel d’assainissement constitue l’une des trois volets de la stratégie de 
l’eau du canton de Berne, les deux autres parties concernant l’utilisation de l’eau et 
l’alimentation en eau. Cette stratégie a pour objectif d’harmoniser le mieux possible 
les différents intérêts ayant trait à cette ressource. Elle revêt un caractère obligatoire 
pour l'administration cantonale. 

A qui s’adresse le plan sectoriel d’assainissement? 
Le plan sectoriel d’assainissement est un instrument de gestion et de décision des 
cantons de Berne et de Soleure. A ce titre, il s’adresse surtout aux communes, aux 
syndicats de communes pour l’évacuation des eaux et aux exploitants de STEP pu-
bliques, tout comme aux services spécialisés cantonaux, aux associations profes-
sionnelles et aux entreprises industrielles et artisanales. Par ailleurs, il intéresse les 
preneurs de décision politiques et toute autre personne ou entité concernée par 
l’assainissement. 

Où trouver quelle information? 
Le présent document s’articule en chapitres thématiques. Les chapitres 2 à 8 décri-
vent, chacun pour un domaine spécialisé, l’état actuel, les résultats atteints ces der-
nières années et les lacunes qu’il faut combler. Les thèmes traités sont la qualité des 
eaux, l’évacuation des eaux, l’industrie et l’artisanat, l’épuration des eaux, 
l’agriculture, les coûts et le financement et l’organisation. Le chapitre 9 enfin dresse 
un bilan global de l’assainissement en se fondant sur les constats faits dans les diffé-
rents domaines. Sur cette base, les deux cantons peuvent définir les axes principaux 
de l’action future et arrêter les mesures à prendre. Ces dernières sont décrites sépa-
rément à la fin du rapport, dans des fiches de mesures. 

 

1 Introduction 
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1.2 Résumé 
Le plan sectoriel d’assainissement (VOKOS) a été élaboré conjointement par les 
cantons de Berne et de Soleure, dans le but de préserver l’état impeccable de la res-
source qu’est l’eau. Concrètement, la qualité des eaux, superficielles et souterraines, 
dans les deux cantons doit être telle que l’eau potable puisée dans les eaux souter-
raines par exemple ne doive pas être traitée. Pour ce faire, les cantons de Berne et 
de Soleure déterminent systématiquement les meilleures mesures des points de vue 
économique, technique et organisationnel et veillent à leur mise en œuvre selon les 
priorités définies. 

1.2.1 Situation actuelle 
La situation actuelle dans le domaine de l’assainissement peut être résumée comme 
suit: 

 Bonne qualité des eaux: la qualité des eaux s’est beaucoup améliorée au cours 
des dernières décennies. 

 Infrastructure intacte: l’infrastructure nécessaire pour assurer l’assainissement 
est en place et elle est performante. 

 Bases constituées: le plan général d’évacuation des eaux (PGEE) fournit les 
informations de base nécessaires pour l’entretien et le développement de 
l’infrastructure. 

 Exigences respectées: les entreprises industrielles et artisanales satisfont dans 
une large mesure aux exigences en matière de protection des eaux. 

 Capacités suffisantes pour les engrais de ferme: la capacité des installations 
destinées au stockage des engrais de ferme est suffisante dans la plupart des 
exploitations agricoles. 

 Bonne couverture des frais: les taxes d’évacuation des eaux perçues au-
jourd’hui couvrent presque intégralement les frais de l’assainissement. 

 Bonne acceptation: l’organisation actuelle place généralement 
l’accomplissement des tâches dans la responsabilité des communes, système qui 
est bien accepté par la population. 

 

Il y a un besoin d’action et des défis à relever sur les points suivants: 

 Connaissances lacunaires dans les petites communes: les petites communes 
ne disposent souvent pas des connaissances spécialisées requises pour accom-
plir toutes les tâches. 

 Contrôles insuffisants des installations privées: l’insuffisance de la surveil-
lance et des contrôles des installations privées peuvent se solder par des raccor-
dements défectueux (pas étanches) à la canalisation publique. 

 Délais PGEE: les mesures arrêtées dans le PGEE ne sont souvent pas exécu-
tées dans les délais utiles du point de vue technique. 

 Canalisations vieillissantes: le vieillissement des canalisations engendre un 
besoin accru de réparations et avec elles un risque accru de dysfonctionnements. 

 Changements d’affectation de bâtiments de l’industrie et de l’artisanat: les 
changements d’affectation de bâtiments industriels ou artisanaux ne sont souvent 
pas visibles ni communiquées. Des situations n’ayant pas été autorisées peuvent 
constituer une menace pour les installations et pour les eaux. 

 Prévention des accidents majeurs: les mesures de prévention en cas d'acci-
dent majeur sont souvent surannées dans les entreprises industrielles, ce qui 
peut déboucher sur une mise en danger de l’homme et de l’environnement en 
cas d'incident. 

 Pouvoir d’épuration des petites STEP: certaines STEP petites ou moyennes 
ne parviennent pas à assurer une épuration suffisante des eaux usées.  

 Pollution des eaux par des engrais de ferme: l’utilisation des engrais de ferme 
et de produits phytosanitaires dans l’agriculture n’est toujours pas optimale. 
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 Principe de causalité: la structure des taxes n’est pas toujours conforme au 
principe de causalité. 

 Morcellement géographique et matériel: les décisions relatives à 
l’assainissement sont souvent prises au niveau communal, ce qui peut aboutir à 
des solutions qui ne sont pas optimales.  

 Variations climatiques: le changement climatique va de pair avec des fluctua-
tions plus importantes des quantités d’eaux usées, avec des inondations et des 
retenues lors de fortes précipitations et avec des problèmes de dilution dans les 
exutoires pendant des périodes de sécheresse prolongées. 

 Micropolluants: de nouvelles substances synthétiques parviennent dans les 
eaux usées et sont décelées sous forme de micropolluants. Elle peuvent présen-
ter un danger pour les eaux et pour l’homme. 

1.2.2 Objectifs 
Se fondant sur la situation actuelle, les cantons de Berne et de Soleure arrêtent les 
objectifs suivant pour réaliser la vision à long terme: 

 Monitoring prévoyant: le monitoring relève l’état des eaux et son évolution, et 
fournit ainsi des données actuelles pour la prise de décision. 

 Eaux propres: les pollutions des eaux sont évitées ou réduites, les cycles natu-
rels de l’eau sont favorisés. 

 Gestion systématique des infrastructures: une gestion systématique des in-
frastructures garantit le bon fonctionnement des installations. 

 Financement durable: transparence des coûts et taxes conformes au principe 
de causalité sont les prémisses d’un financement durable des installations. 

 Professionnalisme dans l’accomplissement des tâches: les mesures techni-
ques de protection des eaux sont assurées par des professionnels. 

1.2.3 Stratégie / mesures 
Les cantons de Berne et de Soleure ont prévu des mesures dans trois domaines 
principaux pour atteindre les objectifs du plan sectoriel d’assainissement ou relever 
les défis énumérés plus haut. Ces mesures sont contraignantes pour les autorités. 

Le premier axe vise à harmoniser l’assainissement au niveau des bassins versants: 

 Etudes régionales: des études régionales doivent dégager la meilleure solution 
pour les régions d’assainissement. Les cantons veillent à ce que de telles études 
soient engagées et soutenues financièrement, puis mises en œuvre. 

 Elaboration et mise à jour des PGEE: les projets partiels importants du PGEE 
sont traités conjointement pour l’ensemble du bassin versant d’une STEP. Les 
cantons informent les communes et leurs organisations et adaptent leur pratique 
en matière d’autorisation et de promotion. 

 Grands pollueurs industriels: vu le rôle des grands pollueurs industriels, il 
convient d’en tenir compte spécialement lors de la planification. Les cantons vi-
sent des solutions qui soient optimales tant pour l’économie que pour la protec-
tion des eaux. 
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Le deuxième axe englobe des mesures ayant pour but d’améliorer la collaboration 
entre les fournisseurs de prestations et avec l’industrie et l’artisanat: 

 Amélioration de l’organisation: conjointement avec les communes et les orga-
nisations régionales, les cantons recherchent les possibilités de perfectionner 
l’organisation de l’assainissement. Ils développent des outils et soutiennent les 
projets d’amélioration. 

 Mise en œuvre des mesures du PGEE: les mesures du PGEE sont mises en 
œuvre systématiquement. Cela vaut tout spécialement pour l’élimination des 
eaux claires parasites et pour les réparations nécessaires à court terme sur les 
canalisations. 

 Assainissement des biens-fonds dans les communes: la pratique en matière 
d’autorisations, le contrôle des constructions ainsi que la réception et le contrôle 
de l’assainissement des biens-fonds – en particulier de sites industriels – sont 
assurés. 

 Extension, assainissement et fusion de STEP: les STEP dont les performan-
ces sont insuffisantes sont raccordées à des installations plus grandes ou, si la 
fusion n’est pas judicieuse sur le plan économique, elles sont réhabilitées et 
étendues. 

 Recensement des entreprises industrielles concernées: les industries déter-
minantes pour l’évacuation et l’épuration des eaux sont enregistrées. 

 Taxes de base et sur les eaux pluviales: promouvoir l’application du principe 
de causalité dans les règlements communaux d’évacuation des eaux. 

 Accords de coopération et de branche: les deux cantons s’engagent pour un 
dialogue avec les entreprises et la branche concernées, et arrêtent des solutions 
appropriées par voie conventionnelle. 

 Déversement des eaux usées d’entreprises individuelles: des mesures 
d’amélioration en matière d’eaux usées sont indispensables pour certaines entre-
prises. Les cantons édictent les prescriptions nécessaires. 

 Valorisation respectueuse de l’environnement des engrais de ferme: l’offre 
de conseil et de cours au sujet de l’utilisation des engrais de ferme et des pro-
duits phytosanitaires est étendue, en collaboration avec les offices de 
l’agriculture. 

 

Le troisième axe comporte des mesures dans le domaine du monitoring: 

 Monitoring de l’assainissement et des eaux: le monitoring de l’assainissement 
et des eaux qui existe dans les deux cantons est maintenu et au besoin étendu. 
Les cantons de Berne et de Soleure travaillent ensemble pour le monitoring des 
eaux. 
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Résumé 
La qualité des eaux de surface s’est 
considérablement améliorée depuis 
l’édition 2004 du VOKOS. Les extensions 
de STEP ont permis de réduire fortement 
la pollution organique et les apports en 
nutriments. Les exigences légales sont 
aujourd’hui respectées dans la grande 
majorité des lacs et des cours d’eau. 

Les charges en métaux lourds ont aussi 
nettement baissé. Des mesures 
s’imposent toutefois dans la Suze et la 
Birse, où la teneur en métaux lourds 
reste élevée. 

Les petits cours d’eau subissent 
d’importants apports en polluants dus 
surtout à l’agriculture, aux autoroutes et 
aux délestages de bassins d’eaux pluvia-
les. Il faut encore consentir des efforts 
pour réduire ces pollutions. 

La qualité des lacs est inégale. Les eaux 
du lac de Brienz sont de bonne qualité, 
alors que pour le lac de Thoune, les 
examens de détail concernant les dépôts 
de munitions doivent encore être ache-
vés. Pour les lacs de Bienne, d’Inkwiler 
et de Burgäschi, il est important de ré-
duire les apports en nutriments afin 
d’améliorer l’oxygénation des eaux. Cela 
vaut d’une manière générale pour les pe-
tits lacs du Plateau. 

Les concentrations de nitrate dans les 
eaux souterraines ne satisfont pas aux 
exigences de l’OEaux à plusieurs sta-
tions de mesure. Les conditions climati-
ques de ces dernières années, conju-
guées éventuellement avec d’autres fac-
teurs, ont causé cette augmentation des 
teneurs en nitrate. Les valeurs pour les 
produits phytosanitaires et les composés 
organiques volatils dépassent les exi-
gences de l’OEaux à certaines stations 
de mesure. 

Les charges en micropolluants revêtent 
une importance croissante et il devient 
de plus en plus important d’en déceler 
précocement la présence dans les eaux. 
Le monitoring des eaux reste par consé-
quent un instrument indispensable à 
l’avenir. 

2.1 Cours d’eau 
2.1.1 Introduction 
Les cours d’eau et les lacs proches de 
l’état naturel sont des réservoirs de bio-
diversité, mais aussi une base de vie es-
sentielle et un espace de délassement 
pour l’être humain. D’où la nécessité de 
les protéger et de préserver leurs fonc-
tions écologiques à long terme. Or, les 
milieux aquatiques continuent à faire par-
tie des écosystèmes les plus menacés. 
Les raisons en sont les utilisations multi-
ples et la pollution par l’homme: déver-
sement de nutriments et de polluants, ré-
duction des espaces de vie par la rectifi-
cation des berges, prélèvements d’eau 
pour la production d’énergie, change-
ment climatique, etc. 

D’importants efforts ont été consacrés 
ces dernières années à l’amélioration de 
la qualité des eaux. Les résultats sont ré-
sumés dans le présent chapitre. À cet 
égard, il faut relever que les polluants 
« classiques » ont été remplacés par un 
nombre incalculable de micropolluants 
tels que pesticides, biocides, médica-
ments ou substances à effet hormonal. 

Pour protéger adéquatement les eaux et 
les utiliser de façon durable, il faut 
connaître leur état. L’observation des 
eaux doit permettre d’atteindre les objec-
tifs suivants:  

 relever l’état réel, les déficits et les 
mesures d’amélioration requises 

 déceler précocement les problèmes 
et les évolutions défavorables 

 évaluer l’efficacité des mesures 
(contrôle des résultats) 

 informer le public et les décideurs sur 
l’état des eaux. 

L’observation des eaux est par consé-
quent un instrument de décision et de 
contrôle essentiel, et constitue donc une 
tâche centrale de la protection des eaux. 

 

  

2 Qualité des eaux
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2.1.2 Qualité chimique 
La construction des stations d’épuration 
dans les années 1960 et 1970 a permis 
surtout de réduire considérablement la 
charge en polluants organiques dans les 
cours d’eau. Les amoncellements de 
mousse ou de champignons des eaux 
usées sont devenus rares. Mais les com-
posés d’azote (ammonium et nitrite) toxi-
ques pour les poissons restaient un pro-
blème [2.1], [2.2], [2.3], [2.4]. Il aura fallu 
attendre le perfectionnement des STEP 
des 10 à 15 dernières années, en parti-

culier la mise en service de la nitrification 
stable, pour parvenir à une nette amélio-
ration de la qualité des eaux et au res-
pect des valeurs fixées par la loi pour 
l’ammonium (fig. 2.1 et 2.2) et le nitrite.  
Les dépassements pour ces paramètres 
ne sont plus enregistrés que pour de ra-
res cours d’eau: 

Engstlige, Lütschine (blanche et 
noire), La Suze, La Trame et La 
Birse, la Sarine (embouchure: nitrite) 

Figure 2.1: 
Appréciation de la charge en 

ammonium dans les cours d’eau 
des cantons de Berne et de So-

leure (mesures de 2003 à 2008). 
Seules les valeurs de quelques 
cours d’eau dépassent encore 

les exigences de l’OEaux. 

Etat très bon 
Etat bon 
Etat moyen 
Etat insatisfaisant 
Etat mauvais  

Exigence  
OEaux 

Station d'épuration (≥ 1 000 EH) 
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Limpach, Biberenbach, Dorfbach 
près de Kienberg, Dorfbach près de 
Wisen, Chastelbach, Seebach, Oris 

       bach 

Les mesures prises en matière 
d’évacuation des eaux et l’interdiction 
des phosphates dans les lessives en 
1986 ont permis de réduire continuelle-
ment les charges de phosphore dans 
les eaux ces 35 dernières années [2.1]. 
Cette réduction a profité surtout aux lacs 
et aux grands cours d’eau. Dans les pe-
tits cours d’eau cependant, les concen-
trations en phosphore restent trop éle-
vées en raison des apports de 
l’agriculture et/ou des déversoirs d’orage. 

À la différence du phosphore, la teneur 
des eaux en nitrate n’a guère diminué au 
cours des dernières décennies. Preuve 
en est l’évolution des concentrations me-
surées dans les effluents des lacs de 
Brienz, Thoune et Bienne ainsi qu’à la 
station de mesurage de l’Aar à Murgen-
thal. Dans quelques petites rivières du 
Plateau, la teneur en nitrate dépasse tou-
jours les exigences légales. La répartition 
des apports en azote dans les eaux entre 
les sources est la suivante: plus de 50%, 
l’agriculture, environ 25%, l’évacuation 
des eaux usées et 20%, les apports natu-
rels. 

L’extension des STEP a contribué à 
améliorer considérablement la qualité 
des eaux: 

 Tronçon de l’Aar Berne-lac de 
Bienne: STEP Region Bern AG 
(2004) et STEP Worblental (2007) 

 Ancien cours de l’Aar: STEP Lyss 
(2003) 

 Giesse Rubigen: fermeture STEP 
Rubigen (2006) 

 Ilfis/Emme: STEP Langnau (2003) 
 Langete/Brunnbach: ZALA Aarwan-

gen (2004) 
 Rotbach: STEP Dürrenroth (2002) 
 La Sorne: différentes STEP au Petit 

Val: Fornet-Dessous (2005), Bellelay 
(2003), Châtelat-Monible (2005) 

 La Trame/La Birse: STEP Tramelan 
(2003), STEP Tavannes (2003) 

 La Suze: STEP St-Imier-Villeret 
(2004). 

 Aar (canal d’Aarmatten): STEP 
Region Grenchen (2002/2004) 

 Aar: STEP Emmenspitz (2004) 
 Aar (canal de l’Aar): STEP Schö-

nenwerd (2003) 
 Aar: STEP Unterer Leberberg, Flu-

menthal (2002) 
 Aar: STEP Fulenbach (2003) 
 Aar: STEP Selzach (2004). 
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2.1.3 Qualité biologique 
Les analyses biologiques montrent que la 
qualité des eaux est actuellement bonne 
à très bonne. Les améliorations par rap-
port à l’état relevé dans le VOKOS 1997 
[2.2] sont nettes. Les mesures 
d’extension prises dans les stations 
d’épuration ont eu des effets positifs sur 
les eaux, les exigences de l’ordonnance 
sur la protection des eaux (OEaux) no-
tamment sont respectées presque par-
tout. Quelques petits cours d'eau récep-
teurs demeurent cependant trop pollués 
(fig. 2.3). 

Les apports en polluants dus à 
l’agriculture et à l’évacuation des eaux 
usées sont des facteurs décisifs pour la 
qualité des eaux dans les rivières et ruis-
seaux. La qualité, déterminée à l’aide 
des diatomées, est en règle générale ex-
cellente dans les principaux cours d’eau 
de l’Oberland et les cours supérieurs des 
rivières des Préalpes. Dans les affluents 
de l’Aar et dans la région de Berne, elle 
peut être qualifiée de bonne à très 
bonne. L’Ancien cours de l’Aar et la Lan-
geten présentent un bon état sur 
l’ensemble de leur cours. 

Dans le Jura bernois, la qualité des eaux 
est très bonne à bonne dans la majeure 
partie des stations de mesure. Certains 
ruisseaux sont surchargés par les rejets 
d’eaux épurées et la Suze l’est à un en-
droit. Les exigences légales ne sont en 
l’occurrence pas respectées. 

L’appréciation de la qualité au moyen 
d’invertébrés aquatiques produit des ré-
sultats analogues à ceux qui sont obte-
nus avec les diatomées. Deux emplace-
ments seulement ne satisfont pas aux 
objectifs de l’OEaux: un point de mesure 
de la Langeten, où la qualité est 
moyenne, et la station de mesure la plus 
en amont sur la Trame, où l’état est insa-
tisfaisant. Les eaux à cet endroit sont 

Figure 2.2 
Evolution des concentrations en 
ammonium dans l’Aar en aval de 
Berne au cours des 20 dernières 
années. Les charges en ammo-
nium ont considérablement dimi-
nué depuis l’extension des gran-
des STEP, Thunersee (1998), 
Berne (2004) et Worblental 
(2007). Les exigences légales en 
matière de qualité des eaux sont 
respectées constamment depuis 
la période de mesure 2005/2006. 
Classes:  
 rouge, orange et jaune, exi-

gences OEaux non respec-
tées;  

 vert et bleu, exigences rem-
plies.  

Représentation boxplot: valeurs 
maximale et minimale, 90e et 
10e percentile et médiane. 
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constituées essentiellement des rejets de 
la STEP de Tramelan, ce qui perturbe en 
conséquence la biocénose. 

L’Aar du lac de Thoune à Olten 
Les analyses effectuées sur l’Aar entre 
les lacs de Thoune et de Bienne au 
printemps 2008 ont indiqué une qualité 
de l’eau bonne à très bonne, au moyen 
aussi bien de diatomées que 
d’invertébrés aquatiques. Les prescrip-
tions légales étaient respectées à toutes 
les stations de mesure, sauf à Radelfin-

gen. À cet endroit, l’état déterminé à 
l’aide des invertébrés aquatiques n’était 
que moyen (diatomées « bon »). Les ex-
tensions des stations d’épuration ont eu 
un effet clairement positif [2.6]. 

Une étude effectuée en 2001 sur l’Aar 
entre le lac de Bienne et le Rhin (can-
tons de BE, SO, AG) a révélé, au moyen 
des diatomées, que la très bonne qualité 
de l’eau à l’embouchure du lac de Bienne 
se détériore quelque peu en aval et satis-
fait tout juste aux exigences légales. 
Seule la station de mesure de Wynau-

Figure 2.3: 
Evaluation de la qualité biologi-

que de l’eau au moyen de diato-
mées et d’invertébrés aquatiques 
(pour la période 2001-2008). Les 

exigences de l’OEaux sont res-
pectées à peu d’exceptions près.  

Etat très bon 
Etat bon 
Etat moyen 
Etat insatisfaisant 
Etat mauvais  

Exigence  
OEaux 

Qualité de l'eau au moyen d'invertébrés aquatiques  

Qualité de l'eau au moyen de diatomées 

Station d'épuration  
Station de mesure 2004-2007 
Station de mesure Aar 2001/2008 
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Wolfwil a enregistré une bonne qualité. 
L’état obtenu au moyen des invertébrés 
aquatiques était bon sur toute la longueur 
considérée. [2.7]. 

La colonisation de l’Aar par de petits 
animaux ne dépend pas uniquement de 
la qualité de l’eau. L’écomorphologie (ca-
ractères physiques) du cours de la rivière 
joue également un rôle déterminant 
(chap. 2.1.7). 

2.1.4 Métaux lourds dans les eaux 
Dans le canton de Berne, des analyses 
relatives aux métaux lourds sont effec-
tuées depuis 2005 sur les cours d’eau du 
Jura bernois et de la vallée de l’Aar. Le 
canton de Soleure procède à des mesu-
res depuis 1994 déjà. Pour évaluer la 
pollution par des métaux lourds, on tient 
compte également des teneurs dans les 
sédiments. 

Les résultats se résument comme suit: 

Dans le canton de Soleure, les exi-
gences pour le zinc n’étaient pas sa-
tisfaites à 9 des 25 stations de me-

sure en 2006/2007. Sinon, seuls 5 dé-
passements ont été enregistrés pour les 
métaux lourds. 

Dans le canton de Berne, les cours 
d’eau du Jura bernois présentent 
des teneurs trop élevées en cuivre 

(fig. 2.4) et en zinc. Sur le cours de l’Aar, 
certains affluents contiennent trop de 
cuivre surtout par temps de pluie. Les va-
leurs limites fixées pour les autres mé-
taux lourds sont respectées presque par-
tout. Dans la Birse et la Suze, des mesu-
res s’imposent pour réduire les apports 
en cuivre et en zinc (Birse: élevés). 
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Les apports en métaux lourds ont d’une 
manière générale baissé grâce aux me-
sures adoptées par l’industrie et 
l’artisanat au cours des dernières décen-
nies. Cette évolution ressort bien des a-
nalyses de sédiments. 

Les métaux lourds se fixent sur des par-
ticules sédimentaires. L’examen 
d’échantillons prélevés dans différentes 
couches sédimentaires (profil en profon-
deur) permet de reconstituer la pollution 
des eaux au fil du temps. Dans le lac de 

Figure 2.5: 
Evolution des concentrations en 
métaux lourds dans les sédi-
ments du lac de Bienne (mg/kg). 
Depuis 1990 environ, les objec-
tifs (ligne bleu clair) de la CIPR 
(Commission internationale pour 
la protection du Rhin) sont at-
teints. L’échelle de temps a été 
calculée sur la base de taux de 
sédimentation tirés d’ouvrages 
de référence. 
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Figure 2.4: 
Charge en cuivre dans les cours 
d’eau du Jura bernois et de la 
vallée de l’Aar. Les teneurs en 
cuivre sont nettement trop éle-
vées dans la Birse surtout. 
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Bienne, les exigences arrêtées pour les 
métaux lourds dans les sédiments sont 
respectées depuis 1990 environ. Aupa-
ravant, les apports étaient bien plus éle-
vés et les teneurs dépassaient en géné-
ral nettement les valeurs limites (fig. 2.5) 
[2.8]. 

2.1.5 Pollution de petits cours d’eau 
par temps de pluie 

Les petites cours d’eau sont plus sensi-
bles aux apports en polluants du fait de 
leur faible débit. Déjà de petites quantités 
de pesticides ou d’eaux non épurées suf-
fisent souvent à détériorer considérable-
ment la qualité de l’eau. Par temps de 
pluie, les apports en polluants peuvent 
être particulièrement élevés. 

Nous résumons ci-après les résultats 
d’analyses effectuées sur l’Urtenen et le 
Seebach. Ces deux rivières sont repré-
sentatives de l’impact de bassins ver-
sants urbains (Urtenen) et agricoles 
(Seebach) 

Urtenen: eau de l’autoroute et des dé-
versoirs d’orage 
L’Urtenen est une petite rivière située au 
nord-est de la ville de Berne et dont le 
bassin versant est marqué par des ag-
glomérations, des industries et 
l’agriculture intensive. Par temps de 
pluie, ce cours d’eau est souvent forte-
ment pollué par les eaux de l’autoroute et 
d’autres routes ainsi que par le déverse-
ment d’eaux mixtes provenant de bassins 
d’eaux pluviales. Pour saisir la dynami-
que et l’ampleur de ces apports en pol-
luants, un échantillonneur automatique a 
été utilisé pendant les précipitations.  

La figure 2.6 montre que des concentra-
tions très élevées de polluants ont été 
mesurées pendant plusieurs heures lors 
des pluies du 17 septembre 2006. 

L’évaluation de ces données selon les di-
rectives STORM [2.9] révèle que les 
conditions dans le cours d’eau étaient 
alors critiques pour les organismes vi-
vants (p. ex. poissons). Des valeurs par-
ticulièrement élevées ont été mesurées 
pour les matières en suspension, les mé-
taux lourds (zinc et cuivre) et pour 
l’ammonium, qui est toxique pour les 
poissons. L’ammonium et la caféine peu-
vent être imputés au délestage de bas-
sins d’eaux pluviales. En outre, les mesu-
res effectuées à proximité des rejets pro-
venant de l’autoroute ont révélé 
d’importantes charges de cuivre et de 
zinc dans les sédiments [2.10]. Le lessi-
vage des autoroutes se produit environ 
110 fois par an, le délestage de déver-
soirs d’orage environ 40 fois. Il est impé-
ratif de prendre des mesures afin de ré-
duire ces apports dans l’Urtenen. 

Seebach: pesticides 
Par temps de pluie, les pesticides peu-
vent parvenir dans les eaux par lessivage 
des champs et des surfaces imperméa-
bles, et constituer ainsi un danger pour 
les organismes aquatiques. Pour mesu-
rer la gravité de ces charges diffuses, 
des analyses détaillées ont été effec-
tuées sur le Seebach (affluent du Lyss-
bach). Un échantillonneur automatique a 
été utilisé pendant les crues, et des 
échantillons par sondage ont été préle-
vés également par temps sec. Ces exa-
mens ont montré que les concentrations 
en différents pesticides étaient réguliè-
rement trop élevées en cas de pluie pen-
dant les périodes d’épandage de ces 
produits. Les critères de qualité et les va-
leurs prescrites sont dépassés de beau-
coup (tabl. 2.1). Des investigations sont 
encore en cours pour déterminer la pro-
venance des pesticides. Il est urgent 
d’agir pour éviter les apports de ces 

Figure 2.6: 
 Concentrations en polluants me-

surées près de Mattstetten (en 
amont de la STEP Moossee-

Urtenenbach) pendant les pluies 
du 17 septembre 2006 (26 mm). 

Pendant plusieurs heures, les 
normes de qualité des eaux 

n’étaient pas respectées. 
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substances dans le Seebach et d’autres 
cours d’eau similaires [2.11]. 

Pendant les périodes sèches, la charge 
en pesticides dans le Seebach était faible 
et respectaient les exigences (OEaux). 

2.1.6 État bactériologique 
Les eaux épurées en STEP contiennent 
de nombreux microorganismes, dont des 
germes pathogènes. L’évacuation des 
eaux est indubitablement la principale 
responsable de cette pollution. Il faut re-
lever cependant que les extensions des 
STEP ont entraîné une nette amélioration 
de l’hygiène des eaux. Un bon indicateur 
à cet égard est la bactérie intestinale E. 
coli (Escherichia coli). 

Les teneurs en E. coli sont en règle gé-
nérale faibles par temps sec dans les 
eaux suivantes: embouchures des lacs 
de Brienz, Thoune et Bienne; la charge 
est faible dans les cours supérieurs des 
cours d’eau, l’Aar entre Thoune et le lac 
de Bienne, l’Aar dans le canton de So-
leure, l’Emme, La Suze près de Bienne. 
Sur ces tronçons, les exigences hygiéni-
ques posées pour des eaux de baignade 
sont le plus souvent respectées en été et 
par temps sec (fig. 2.8). 

Attention: Par temps de pluie, les condi-
tions hygiéniques dans les rivières sont 
généralement mauvaises en raison des 
délestages des réseaux de canalisations. 
Il est donc déconseillé de se baigner 
sous la pluie. Il est en outre recommandé 
de ne pas se baigner directement en aval 
du rejet d’une STEP. 

2.1.7 Écomorphologie (degré de na-
turalité) de l’Aar 

Les deux cantons ont déjà fait il y a quel-
ques années la cartographie écomorpho-
logique de leurs cours d’eau petits et 
moyens. Pour l’Aar, ils ont dû commen-
cer par élaborer une nouvelle méthode. 
Organisés au niveau intercantonal, les 
travaux se sont déroulés en 2006. Les 
critères écomorphologiques ont été rele-
vés séparément pour les deux rives. 

La partie de la rivière qui a été analysée 
s’étend de l’embouchure du lac de Brienz 
jusqu’à la frontière entre Soleure et 
l’Argovie près d’Aarau. Par rapport aux 
autres cours d’eau du Plateau bernois et 
soleurois, le degré de naturalité de l’Aar 
est nettement inférieure (fig. 2.7). Aux 
déficits dans la structure de la rivière, il 
faut ajouter les atteintes hydrologiques: 
l'Aar est influencée par des retenues sur 
50% de sa longueur (SO: plus de 80%) 
et 18%. 

 

Pluie / crue Évaluation 
2005 16 avril 

 3 mai 
 16 mai  
 23 mai 
 29 juin 
 23 oct. 

2006 27 mars 
 24 avril 
 26 avril 
 8 mai 
 25 juin 
 28 juin  
 23 oct. 

2009 6 avril 
 
Légende 

CQA dépassé * 
CQA presque atteint * 
CQC dépassé *  
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CQA: critère de qualité aigu 
CQC: critère de qualité chronique 
* pour un pesticide au moins 

sont des tronçons à débit résiduel pré-
sentant un écoulement restreint. En aval 
du lac de Brienz, le cours de l’Aar est na-
turel sur 32% seulement de son parcours 
[2.12]. 

Fortement modif ié à peu naturel/artif iciel

Peu modif ié

Naturel/ presque naturel 

Aar Autres cours 

 
Les déficits de l’Aar sont analogues en 
amont et en aval du lac de Bienne: recti-
fications, endiguements, tronçons de dé-
bit résiduel et retenues. Les deux tron-
çons de la rivière présentent en outre un 
charriage insuffisant. Ces atteintes se ré-
percutent sur la colonisation de l’Aar: les 
populations originales de petits animaux 
et de plantes n’existent plus que partiel-
lement et sur de rares petits tronçons. À 
certains endroits de la rivière, des mesu-
res de revitalisation appropriées permet-
traient toutefois d’obtenir un développe-
ment se rapprochant de l’état naturel. 

Tableau 2.1:  
Résultats des études menées sur 
les pesticides dans le Seebach. 
Des concentrations trop élevées 
sont mesurées souvent en cas 
de pluie au printemps (période 
d’épandage des pesticides). 
Remarque: la valeur limite de 
l’OEaux (0,1 µg/l par pesticide) 
n’a été respectée qu’une fois, le 
23 mai 2005. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2.7: 
Caractères physiques de l’Aar et 
des autres cours d’eau du Pla-
teau bernois et soleurois. Du 
point de vue écomorphologique, 
seuls 25% des berges de l’Aar 
ne requièrent aucune mesure. 
Sur les autres cours d’eau du 
Plateau, cette part atteint tout de 
même 46%. 
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De quoi l’Aar a-t-elle besoin ? 
Il faudrait laisser l’Aar – là où c’est possi-
ble – s’écouler librement et dynamique-
ment afin que son cours soit à nouveau 
enrichi de zones alluviales inondées ré-
gulièrement. Le régime de charriage doit 
également être dynamisé pour que les 
déficits existants puissent être compen-
sés. La revitalisation de la Hunzigenau 
constitue un pas important dans cette di-
rection. La faune et la flore d’origine peu-
vent y reprendre pied. Pour l’Aar, il faut 
viser un état qui permette aux popula-
tions typiques encore présentes dans la 
rivière de s’étendre à nouveau et à des 
espèces disparues de recoloniser ce mi-
lieu aquatique. 

2.2 Lacs 
Pour les trois grands lacs bernois 
(Brienz, Thoune et Bienne), des données 
sur la chimie et la biologie ont été récol-
tées pendant de longues années. Outre 
les informations mensuelles sur le planc-
ton et sur les profils en profondeur de la 
température, de l’oxygène, du pH, de la 
conductivité et de la transmission, les nu-
triments et d’autres paramètres sont me-
surés deux fois l’an. Par ailleurs, il y a eu 
des campagnes de mesures spécifiques 
de chaque lac pour analyser les élé-
ments trace organiques, les métaux 
lourds et les explosifs dans les eaux et 
les sédiments. Les lacs de Brienz et de 
Thoune ont fait l’objet d’examens chimi-
ques et biologiques plus poussés dans le 
cadre de projets de recherche menés par 
divers instituts scientifiques; les résultats 
ont été publiés. 

Critères d’évaluation pour les lacs: la 
base est constitué par les exigences de 
qualité des eaux énoncées à l’annexe 2 
de l’ordonnance sur la protection des 
eaux (OEaux). En l’absence d’exigences 
chiffrées pour les eaux stagnantes (à 
l’exception de l’oxygène), des paramè-
tres supplémentaires sont utilisés: mor-
phométrie du bassin lacustre, phosphore, 

algues, chlorophylle, profondeur Secchi. 
L’évaluation des conditions trophiques 
est fondée sur les recommandations de 
la Länderarbeitsgemeinschaft Wasser 
(LAWA) allemande (1998). L’appréciation 
au moyen du phytoplancton a été faite 
selon Mischke et Nixdorf (éd.) « Bewer-
tung von Seen mittels Phytoplankton 
nach der Umsetzung der EU-
Wasserrahmenrichtlinie (2008) ». L’état 
des lacs a été évalué selon ces trois mé-
thodes. 

Lac de Brienz 
La centrale hydroélectrique Oberhasli 
KWO ayant causé une forte turbidité et 
un important recul des prises de féra, un 
projet de recherche interdisciplinaire a 
été mené sur plusieurs années. Les ré-
sultats de différentes études scientifi-
ques, publiés en 2006 et les années sui-
vantes, attestent clairement que les 
changements constatés pour le plancton 
et les corégones sont liés à une baisse 
des nutriments dans le lac. La réduction 
des apports en phosphore est due princi-
palement aux efforts consentis depuis 
des décennies à la protection technique 
des eaux. La pollution du lac de Brienz a 
presque atteint le très bas niveau de 
1950, au point que le lac est aujourd’hui 
considéré comme ultra oligotrophe. La 
communauté de zooplancton, en particu-
lier celle des daphnies, subit de fortes 
fluctuations en raison de la précarité en 
matière de nutriments [2.13]. Etat: très 
bon. 

Lac de Thoune 
Plusieurs instituts scientifiques ont entre-
pris des examens en rapport avec les 
munitions stockées dans le lac de 
Thoune et les modifications observées 
depuis 2000 sur les organes génitaux 
des corégones. Les résultats de ces tra-
vaux montrent que les concentrations en 
éléments trace (PCB, agents ignifuges, 
dioxine, furanes, DDT) sont très faibles 
dans les eaux et les sédiments du lac, et 
ne peuvent donc pas être responsables 
des mutations constatées chez les pois-
sons. Les résidus d’explosifs, présents 
en très faibles concentrations également, 
proviennent de quelques sources ponc-
tuelles dans le bassin versant [2.14]. 
D’après l’état actuel des connaissances, 
il est peu probable que les eaux soient 
contaminées par les pièces de munition 
se trouvant sur le fond du lac et recou-
vertes de sédiments. Une évaluation du 
risque écologique lié au percement du 
tunnel de base du Lötschberg, plus parti-
culièrement aux produits chimiques, aux 

Figure 2.8: 
Grâce à l’amélioration du rende-

ment d’épuration des STEP, la 
baignade est à nouveau possible 

dans de nombreux cours d’eau. 
L’Aar fait partie des rivières les 

plus prisées par les baigneurs en 
Suisse. 
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explosifs et aux auxiliaires utilisés sur le 
chantier, a abouti à la conclusion que 
même au pire des cas, les substances ne 
peuvent pas avoir d’effets nocifs sur les 
organismes aquatiques de la Kander ni 
du lac de Thoune [2.15]. Des essais pis-
cicoles ont été menés pendant plusieurs 
années pour la féra. Ils ont fourni des in-
dices évidents que le zooplancton du lac 
de Thoune, avec lequel les poissons 
d’élevage ont été nourris, joue un rôle 
déterminant dans la modification des go-
nades des corégones. Des examens de 
suivi sont en cours à ce sujet. Les études 
sur le lac de Thoune sont résumées dans 
[2.16]. L’évaluation du lac selon des critè-
res trophiques aboutit à une classification 
oligotrophe. Etat: très bon. 

Lac de Bienne 
Les exigences de l’OEaux relatives à 
l’oxygène ne sont toujours pas remplies. 
Les concentrations dans l’hypolimnion 
descendent régulièrement en dessous de 
4 mg O2/l entre l’été et l’automne. Les 
concentrations totales de phosphore ont 
oscillé entre 13 et 23 µg P/l ces dernières 
années. Il faut encore réduire les apports 
en phosphore dans le lac de Bienne afin 
que la teneur en oxygène rentre dans les 
normes. Etat: moyen. 

Lacs d’Inkwiler et de Burgäschi 
Les deux cantons prélèvent deux fois par 
an des échantillons dans ces petits plans 
d’eau situés sur la frontière Berne-
Soleure. Le Burgäschisee manque tou-
jours d’oxygène en été et en hiver, mal-
gré les dérivations d’eaux profondes pra-
tiquées depuis trente ans. Cette mesure, 
qui se limite à combattre les symptômes, 
a néanmoins évité une plus grande ac-
cumulation encore de nutriments dans 
les eaux profondes et une péjoration de 
la circulation des eaux [2.17]. Profond de 
5 m à peine et très productif, le lac 
d’Inkwiler souffre d’un atterrissement 
croissant dû aux apports de matériaux 
d’érosion provenant de son bassin ver-
sant, à la décalcification biogène et à 
l’accumulation de substances organiques 
au fond du lac. Un groupe de travail, pla-
cé sous la direction de l’Office de 
l’environnement (AfU) du canton de So-

leure, examine différentes mesures 
d’assainissement. 

2.3 Eaux souterraines 
2.3.1 Introduction 
Dans le canton de Berne, les nappes 
souterraines fournissent 96% de l’eau 
potable, dans celui de Soleure, elles en 
constituent même l’unique source. En 
l’occurrence, le terme « eaux souterrai-
nes » recouvre les aquifères et les sour-
ces. Sans ces eaux, l’approvisionnement 
de la population en eau potable serait 
impensable. Les eaux souterraines re-
présentent en outre un élément-clé du 
cycle naturel de l’eau et garantissent à ce 
titre l’existence d’écosystèmes qui en 
dépendent. La protection qualitative et 
quantitative de ces eaux revêt par 
conséquent une importance primordiale. 

Les eaux souterraines ne fournissent pas 
uniquement l’eau potable, mais sont utili-
sées également par l’industrie et 
l’artisanat comme eau d’usage et de re-
froidissement ainsi que pour la produc-
tion de chaleur et d’énergie à l’aide de 
pompes à chaleur. 

La qualité de ces eaux est menacée par 
des apports en substances diverses pro-
venant des ménages, de l’industrie et de 
l’artisanat, des transports, de l’agriculture 
et des dépôts de déchets (sites pollués 
ou contaminés). Les différents apports en 
substances et les menaces pour les eaux 
souterraines, en particulier en rapport 
avec l’évacuation des eaux, l’agriculture 
et l’épuration des eaux ont été traités en 
détail dans le VOKOS 2004. 

En plus de ces atteintes qualitatives, les 
ouvrages et constructions peuvent éga-
lement avoir un impact négatif sur la 
nappe phréatique et le régime des eaux 
souterraines. 

D’où la nécessité de mesures pour pro-
téger et surveiller ces eaux. La loi fédé-
rale sur la protection des eaux (LEaux) et 
son ordonnance d’exécution (OEaux) 
constituent les bases légales à cet effet. 

L’observation de la qualité des eaux sou-
terraines introduite respectivement en 

Figure 2.9: 
Le lac de Thoune est réputé très 
propre. Depuis 2000 cependant, 
on constate des mutations sur 
les gonades des corégones. 
D’après les connaissances ac-
tuelles, le zooplancton dont se 
nourrissent les poissons joue un 
rôle déterminant dans ce phé-
nomène. 
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1998 (Soleure) et 2000 (Berne) permet 
de déceler les changements de qualité à 
long terme et de prendre les mesures qui 
s’imposent. Les stations de mesure can-
tonales sont complétées par le réseau de 
la Confédération (NAQUA spe et NAQUA 
trend).  

2.3.2 Nappes souterraines 
Les principaux aquifères se trouvent 
dans le fond des vallées des grandes ri-
vières constituées de roche meuble. Ils 
fournissent la majeure partie de l’eau po-
table et de l’eau d’usage. Les eaux sou-
terraines y circulent dans les interstices 
entre gravillons et grains de sable. 
L’extraction se fait généralement dans 
des stations de pompage. 

Dans les régions karstiques du Jura et 
des Alpes, les eaux souterraines circu-
lent dans les fissures et les cavités. La vi-
tesse d’écoulement des eaux karstiques 
est relativement grande, tout comme les 
distances parcourues. L’eau potable et 
l’eau d’usage dans ces régions provien-
nent de sources et de puits profonds. Le 
débit des sources est souvent lié direc-
tement aux précipitations. 

Les fissures dans les strates de grès et 
de conglomérats du Plateau et dans les 
roches cristallines des Alpes constituent 
les aquifères dits fissurés. La vitesse 
d’écoulement et les distances parcourues 
par l’eau dépendent de la taille des fissu-
res, de leur densité et du réseau qu’elles 
forment. La capacité de stockage est gé-
néralement faible. 

2.3.3 Quantité d’eaux souterraines 
Le niveau des eaux souterraines est me-
suré, puis évalué, depuis plusieurs dé-
cennies à quelque 140 point de mesure 
dans les cantons de Berne et de Soleure. 
En outre, les systèmes communaux 
d’approvisionnement en eau fournissent 
des données concernant l’extraction et la 
consommation d’eau. En combinaison 
avec les mesures des précipitations, ces 
informations renseignent sur l’état quanti-
tatif des nappes souterraines. 

Considéré sur une longue période (100 
ans), le niveau de la nappe aquifère allu-
vionnaire n’a guère baissé, sauf aux en-
droits où il a été affecté par des mesures 
d’aménagement des eaux ou des ouvra-
ges d’amélioration foncière. 

Nombre de stations de mesure des eaux 
souterraines ont été mises en service à 
la fin des années 1970 et au début des 
années 1980, période marquée par des 
hivers riches en précipitations et donc 

des niveaux élevés des aquifères. Les 
séries de mesures de ces stations indi-
quent par conséquent – à la différence 
d’observations à plus long terme – une 
baisse statistiquement significative du ni-
veau de la nappe phréatique. 

2.3.4 Qualité des eaux souterraines 
L’OEaux fixe des exigences pour la quali-
té des eaux souterraines. La composition 
de ces dernières doit notamment être 
telle qu’elles répondent aux exigences de 
la législation sur les denrées alimentaires 
après un traitement simple. Dans ses 
« Instructions pratiques pour la protection 
des eaux souterraines », l’Office fédéral 
de l’environnement (OFEV) définit des 
valeurs indicatives pour la qualité des 
eaux souterraines, qui portent sur les 
principales substances pouvant être pré-
sentes dans l’eau. 

Les cantons et la Confédération surveil-
lent continuellement la qualité des eaux 
de toutes les nappes souterraines impor-
tantes. Ils garantissent ainsi la protection 
de ces ressources de façon préventive et 
durable. 

Par ailleurs, les services 
d’approvisionnement en eau potable et 
les laboratoires cantonaux contrôlent, 
eux aussi, la qualité de l’eau potable – 
telle qu’elle sort du robinet chez le 
consommateur – par rapport aux pres-
criptions sur les denrées alimentaires. 

Nitrate 
Le nitrate (NO3) est un composé d’azote 
mobile et disponible pour les plantes. Il 
est créé lors de la dégradation de subs-
tances organiques telles que des restes 
de plantes, du purin ou de l’humus dans 
le sol. Le nitrate excédentaire, qui n’est 
pas absorbé par les plantes, parvient 
dans la nappe phréatique avec les eaux 
d’infiltration. Des concentrations trop éle-
vées dans les aquifères signalent sou-
vent la présence d’autres substances 
polluantes, de pesticides par exemple. 

En vertu de l’OEaux, la teneur maximale 
en nitrate dans l’eau potable est de 25 
mg/l. L’ordonnance sur les substances 
étrangères et les composants (OSEC) 
fixe, elle, une valeur de tolérance de 40 
mg/l. 
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Les valeurs mesurées en 2007 et 2008 
sont représentées dans la figure 2.10. À 
17 des 97 stations de mesure, il est arri-
vé au moins une fois que les exigences 
de l’OEaux ne soient pas respectées. À 
deux endroits, même la valeur de tolé-
rance de l’OSEC a été dépassée. Pour 
13 stations de mesure, la moyenne sur 
deux ans ne satisfait pas non plus aux 
exigences de l’OEaux. 

 

Les stations de mesure dans lesquelles 
les exigences de l’OEaux ne sont pas 
remplies pour la plupart sur le Plateau, 
quelques-unes dans le Jura. Les concen-
trations de nitrate reflètent à l’évidence 
l’utilisation du sol. Elles sont faibles sur-
tout dans les Alpes, dans les régions où il 
y a peu de grandes cultures et les ré-
gions très boisées.  

 

 

 

Figure 2.10: 
Concentrations en nitrate pen-
dant la période 2007/2008 et part 
de terres ouvertes. Valeurs 
moyenne et maximum pour cha-
que station de mesure. 

Exigence  
OEaux 

Valeur maximale   

Concentration de nitrate 07/08 

Valeur de 
tolérance  
OSEC 

Valeur moyenne si 
plus d'une mesure  

Part de terres ouvertes 



QUALITÉ DES EAUX VOKOS 2010  

20 

30
25
20
15
10

5
0

2000 01 02 03 04 05 06 07 08

GW5

GW6

GW3

Ni
tra

t-K
on

ze
ntr

ati
on

 [m
g/l

 N
O 3]

 
Depuis 2004/2005, les concentrations en 
nitrate ont augmenté à 23 des 97 stations 
de mesure, tandis qu’elles tendent à di-
minuer à 15 stations. La charge a crû 
principalement dans les sites qui étaient 
déjà pollués, tandis qu’elle est restée 
plus ou moins constante dans les sites 
présentant une quantité de nitrate proche 
de l’état naturel. 

Les changements à long terme peuvent 
être décelés au moyen de séries de me-
sures continuelles sur de  nombreuses 
années. Aux stations de mesure pour 
lesquelles il existe de telles séries de 
données, on a constaté que les concen-
trations en nitrate ont baissé jusqu’au 
début des années 2000 grâce aux mesu-
res adoptées dans l’agriculture. Cette 
évolution ne s’est hélas pas poursuivie. 
Ces dernières années en effet, la 
concentration moyenne en nitrate a de 
nouveau augmenté, surtout dans les ré-
gions de grandes cultures (fig. 2.11). Les 
causes peuvent être diverses. 
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Déséthylatrazine 1) 23 3 
Atrazine 15 0 
2,6-dichlorbenzamide 2) 2 1 
Désisopropylatrazine 1) 2 1 
Simazine 1 0 
Isoproturon 1 0 
Terbuthylazine 1 0 
Métolachlore 0 0 
Diuron 0 0 
Cyanazine 0 0 
Métamitrone 0 0 
Terbutryne 0 0 
Propazine 0 0 

1) Produit de dégradation de l’atrazine 
2) Produit de dégradation du dichlorbénil 

D’une part, il est possible que la structure 
des cultures ait changé; d’autre part, les 
conditions climatiques extraordinaires ont 
probablement affecté passagèrement le 
régime hydrique et donc le transport du 
nitrate du sol vers la nappe phréatique. 

Le nitrate dans les eaux souterraines 
demeure problématique, surtout dans les 
régions de culture intensive. Les efforts 
doivent se poursuivre pour réduire cette 
pollution. 

2.3.5 Produits phytosanitaires 
En Suisse, un millier de produits phyto-
sanitaires, contenant quelque 320 subs-
tances actives, sont admis. Certaines de 
ces substances sont très puissantes et 
persistantes, et même de faibles concen-
trations peuvent avoir des effets nuisibles 
pour l’environnement. 

Les produits phytosanitaires sont utilisés 
surtout dans l’agriculture, mais égale-
ment dans les pépinières, les installa-
tions sportives, les jardins privés, sur les 
toits plats et dans les peintures pour fa-
çades. Ils peuvent également parvenir 
dans les cours d’eau et les eaux souter-
raines par le biais des eaux usées. 

L’OEaux définit comme objectif écologi-
que que les eaux souterraines ne 
contiennent pas de substances de syn-
thèse persistantes, donc pas non plus de 
produits phytosanitaires. La valeur limite 
de l’OEaux concernant l’eau potable ou 
les eaux souterraines destinées à cet 
usage est fixée à 0,1 μg/l pour chacune 
des substances. 

Sur les 83 stations de mesure, 4 ont en-
registré une fois au moins pendant la pé-
riode 2007/2008 une concentration en 
produits phytosanitaires supérieure à la 
valeur de 0,1 μg/l fixée dans l’OEaux. 
Dans 23 autres stations, une teneur dé-
passant 0,01 μg/l a été mesurée pour au 
moins une substance pendant cette 
même période. 

C’est l’atrazine ou ses produits de dégra-
dation (déséthylatrazine et désisopropy-
latrazine) qui sont quasi exclusivement 
responsables des dépassements des va-
leurs limites arrêtées dans l’OEaux. Dans 
un cas seulement, une concentration de 
2,6-dichlorbenzamide, un produit de dé-
gradation du dichlorbénil, supérieure à la 
valeur OEaux a été mesurée. 

Des valeurs dépassant 0,01 μg/l ont si-
non été enregistrées seulement pour la 
simazine, l’isoproturon et la terbuthyla-
zine. 

Figure 2.11:  
Évolution des concentrations en 
nitrate dans les eaux souterrai-
nes à la station de pompage de 

Gimmiz, de 2000 à 2008 

Tableau 2.2:  
Nombre de stations de mesure 

présentant des concentrations en 
produits phytosanitaires dépas-

sant 0,01 μg/l, c’est-à-dire supé-
rieures à la valeur exigée par 
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Ces résultats indiquent une corrélation 
évidente avec l’exploitation agricole des 
terres. La présence de produits phytosa-
nitaires dans les eaux souterraines et les 
dépassements des valeurs prescrites par 
l’OEaux, soit 0,01 μg/l, se restreignent 
essentiellement aux zones de culture in-
tensive. 

Pour la plupart des produits phytosanitai-
res, la période d’observation n’est pas 
très longue. Pour l’atrazine, la simazine 
et la terbutylazine, une diminution des 
concentrations et de la présence se des-

sine grâce aux restrictions d’utilisation. 
Par contre, aucune évolution évidente 
n’est décelable pour de nombreux autres 
produits phytosanitaires. 

Bien que la Suisse n’ait pas adopté une 
interdiction générale de l’atrazine – 
contrairement aux pays voisins – la pollu-
tion des eaux souterraines par cette 
substance a baissé ces dernières années 
(fig. 2.13).  

 

Figure 2.12:  
Concentrations de produits phy-
tosanitaires pendant la période 
2007/2008 et part de terres ou-
vertes 

Pas de substances décelées ou 
valeur ≤ 0,01μg/l pour toutes 
 
Au moins une substance entre 
0.01 et 0.1μg/l 
 
Au moins une substance entre 
0.01 et 0.1μg/l 

Exigence  
OEaux 

Part de terres ouvertes 

Concentrations maximales de produits 
phytosanitaires 07/08 
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Les raisons de ce recul sont: 

 interdiction de l’atrazine sur les voies 
ferrées 

 interdiction de l’atrazine dans les ré-
gions karstiques 

 utilisation parcimonieuse et conforme 
aux règles applicables aux substan-
ces pulvérisées. 

2.3.6 Composés organiques volatils 
(COV) 

Les COV sont des composés organiques 
de carbone présentant une pression de 
vapeur élevée. On distingue trois grou-
pes de substances dans les eaux souter-
raines, en fonction de leur signification 
écologique et toxicologique: 

 hydrocarbures aromatiques monocy-
cliques (HAM); 

 additifs des carburants MTBE (mé-
thyl tert-butyl éther) et ETBE (éthyl 
tert-butyl éther); 

 hydrocarbures halogénés volatils 
(HHV). 
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HAM 84 1 5 
MTBE 84 0 0 
HHV 84 2 17 

Les HAM entrent dans la composition 
des carburants et des combustibles. Ils 
sont souvent utilisés comme solvants, et 
l’industrie s’en sert également pour syn-
thétiser des composés de carbone orga-
niques. L’OEaux fixe une valeur limite 
pour les teneurs des eaux souterraines 
en ces substances, à savoir 1 μg/l pour 
chacune. En Suisse, les MTBE et ETBE 
ont remplacé le plomb dans l’essence 
pour augmenter la résistance à la déto-
nation. Vu leur grande persistance et leur 

forte mobilité dans le sous-sol, ces subs-
tances présentent un risque potentiel 
pour les eaux souterraines, auxquelles 
même de faibles quantités (env. 2.5 μg/l) 
suffisent en outre à donner un mauvais 
goût et une odeur désagréable. 

Les HHV sont des hydrocarbures volatils 
contenant des atomes de fluor, de chlore, 
de brome ou d’iode. L’industrie et 
l’artisanat font un grand usage de ces 
substances comme solvants et dans la 
synthèse. L’OEaux fixe à 1 μg/l pour 
chaque substance les exigences pour les 
eaux souterraines utilisées comme eau 
potable. 

Les COV les plus souvent attestés 
étaient des HHV trichlorométhane (à 13 
des 84 stations de mesure), tétrachloré-
thylène (à 7 des 84 stations) et trichloré-
thylène (à 4 des 84 stations), et le HAM 
toluène (à 5 des 84 stations). On n’a pas 
décelé de MTBE ni d’ETBE pendant la 
période 2007/2008 aux stations de me-
sure considérées. Les dépassements 
des valeurs exigées par l’OEaux ont 
concerné le tétrachloréthylène et le to-
luène. 

2.4 Micropolluants 

On estime que plusieurs milliers à quel-
ques dizaines de milliers de tonnes de 
produits synthétiques parviennent dans 
les eaux suisses chaque année. Dans les 
eaux polluées, on rencontre ainsi plu-
sieurs milliers de substances chimiques 
en de très faibles concentrations (de 
l’ordre du µg/l au ng/l) [2.18]. On parle de 
micropolluants. Ces derniers se répartis-
sent en différents groupes: médicaments, 
pesticides, produits cosmétiques, lessi-
ves et produits de nettoyage, biocides, 
solvants, substances à effet hormonal, 
métaux lourds, etc. Nombre d’entre eux 
ont des effets préjudiciables sur les or-
ganismes aquatiques déjà à de très fai-
bles concentrations. Des traces 
d’hormones suffisent par exemple à fé-
miniser des poissons mâles. Sont pro-
blématiques surtout les empoisonne-
ments rampants se traduisant par une 
lente modification des biocénoses aqua-
tiques. 

On sait très peu aujourd’hui sur les effets 
chroniques à long terme que peuvent 
avoir sur les organismes aquatiques la 
plupart des substances chimiques utili-
sées au quotidien. C’est pourquoi le Pro-
jet 2004 « Réseau suisse poissons en 
diminution » a proposé comme mesure 
prioritaire la fixation et le respect de nor-

Figure 2.13: 
Évolution des concentrations en 
atrazine et déséthylstrazine à la 

station de pompage de  
Fraubrunnen 

Tableau 2.3:  
Nombre de stations de mesure 

(84 au total) ayant enregistré une 
charge en COV ou des concen-

trations dépassant les exigences 
de l’OEaux. 
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mes de qualité minimales pour toutes les 
substances pertinentes [2.19]. L’objectif 
est d’éviter des concentrations nocives 
de ces produits. 

L’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV) a lancé le projet « Stratégie Mi-
croPoll » en 2006, dans le but de réduire 
les apports en micropolluants provenant 
de l’évacuation des eaux urbaines. Dans 
le cadre d’essais pilotes, la Confédéra-
tion teste le post-traitement des eaux 
épurées en STEP. L’ozonation s’est ré-
vélée prometteuse à cet égard. Les es-
sais montrent qu’une grande partie des 
micropolluants peuvent être largement 
éliminés par cette technologie. 

Bases légales 
L’ordonnance sur la protection des eaux 
(OEaux) prévoit que l’eau des lacs et des 
rivières ne doit pas contenir de substan-
ces de synthèse persistantes. En outre, 
les substances qui parviennent dans 
l’eau ne doivent pas avoir d’effets nuisi-
bles pour les biocénoses aquatiques. 
L’OEaux définit des exigences relatives à 
la qualité de l’eau. Pour les métaux 
lourds et les pesticides, elles sont fixées 
à 0,1 µg/l pour chaque substance. 
L’Eawag a en outre défini des critères de 
qualité pour les effets aigus et chroni-
ques, dans le but d’évaluer les consé-
quences écotoxicologiques de certains 
pesticides. 

Études dans le canton de Berne 
Le rapport VOKOS 2004 consacrait déjà 
toute une section aux « micropolluants 
dans les eaux ». En conséquence, le 
LPES a intensifié ces dernières années 
le monitoring et l’évaluation des polluants 
dans les eaux. Le survol ci-après résume 
les projets menés dans ce contexte: 

 Fortes teneurs en pesticides dans 
les petits cours d’eau par temps 
de pluie. Les études menées dans le 
Seebach – une petite rivière dont le 
bassin versant est une région de 
grandes cultures – de 2006 à 2009 
montrent que les critères de qualité 
pour les pesticides sont parfois dé-
passés de beaucoup. Il est donc im-
pératif de prendre des mesures pour 
réduire ces pollutions (chap. 2.1.5). 

 La charge en pesticides est élevée 
aussi par temps sec. Dans diffé-
rents cours d’eau, des dépassements 
des exigences légales sont enregis-
trés aussi par temps sec et en de-
hors des périodes de végétation. Les 
causes de ces pollutions ne sont que 
partiellement connues. 

 Forte pollution de l’Urtenen par 
temps de pluie. Les causes sont 
connues en l’occurrence : infiltration 
d’eau de chaussées (autoroute et au-
tres routes), délestages de bassins 
d’eaux pluviales et lessivage de ter-
res agricoles. Les mesures indiquent 
notamment de fortes charges en mé-
taux lourds, en ammonium et en pes-
ticides. Les critères de qualité sont 
de loin dépassés. Il faut prendre des 
mesures pour réduire ces divers ap-
ports (2.1.5). 

 Grandes concentrations de pesti-
cides dans les rejets de STEP. Des 
études en 2002 ont révélés de fortes 
charges en pesticides dans les rejets 
de différentes STEP. Des mesures 
ont été prises dès 2007 sur les dis-
positifs de pulvérisation utilisés dans 
l’agriculture; un contrôle de leur effi-
cacité a été effectué en 2009 dans 
les STEP concernées. Ces nouveaux 
mesurages révèlent que la situation 
ne s’est pas améliorée par rapport à 
2002. Les charges en pesticides des 
rejets de STEP restent trop élevées. 
Pour optimiser davantage encore le 
maniement des bouillies de pulvéri-
sation et de l’eau de cuves de curage 
et réduire les apports de pesticides 
dans l’eau, l’OED a publié une bro-
chure en 2010 intitulée « Massnah-
men zum Schutz der Gewässer beim 
Einsatz von Pflanzenschutzmitteln » 
[2.20]. 

 Les principales nappes d’eaux 
souterraines font l’objet 
d’examens réguliers. La quasi tota-
lité de l’eau potable consommée 
dans les deux cantons provient des 
eaux souterraines et de sources. Il 
est par conséquent essentiel de sur-
veiller ces ressources en perma-
nence quant aux pesticides ou à 
d’autres micropolluants. Les paramè-
tres des mesures sont adaptés cons-
tamment aux nouvelles connaissan-
ces, en collaboration avec l’OFEV 
(programme NAQUA). 

 Des investigations sont en cours 
pour déterminer l’origine des ex-
plosifs présents dans les lacs et 
les rivières. Les résultats indiquent 
que les résidus d’explosifs décelés 
dans les eaux proviennent essentiel-
lement de sources ponctuelles et 
d’entreprises situées dans le bassin 
versant. Des mesures ciblées ont 
permis de réduire les apports dans 
les eaux de l’Aar. 
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 La charge en PCB dans les eaux a 

nettement diminué au cours des 
dernières décennies. Cette évolu-
tion est attestée par des analyses 
des sédiments du Wohlensee et du 
lac de Thoune. Dans quelques rares 
rivières, les teneurs en PCB dans les 
poissons restent cependant au-
dessus des valeurs prescrites, de 
sorte que des recommandations aux 
consommateurs ont dû être émises. 
Les causes de ces pollutions sont 
encore inconnues. 

 Produits chimiques de chantier et 
explosifs dans le lac de Thoune. 
Pendant la construction de la NLFA 
au Lötschberg, de grandes quantités 
de produits chimiques et d’explosifs 
ont été utilisés. Une analyse des flux 
de substances a été effectuée pour 
évaluer la charge pour le lac de 
Thoune et le risque écologique en 
découlant. Selon cette étude, ces 
substances n’ont pas d’effets néga-
tifs sur la faune aquatique du lac. 

 Résidus de pesticides et de médi-
caments dans les cours d’eau de 
la vallée de l’Aar. Les populations 
de poissons dans ces eaux ont 
énormément baissé ces dernières 
années. De vastes investigations 
sont menées pour découvrir la cause 
de ce recul (ECO/TTE). La présence 
de micropolluants est examinée à 
l’aide de modèles de calcul et 
d’analyses chimiques. Les premiers 
résultats indiquent des teneurs relati-
vement élevées de médicaments 
dans certains affluents de l’Aar. 

Les résultats de ces études montrent que 
les charges en polluants sont trop éle-
vées et dépassent les limites légales 
dans plusieurs cours d’eau. Il convient 
dès lors de prêter une attention particu-
lière aux petits cours d’eau, qui subissent 
des apports excessifs en polluants par 
temps de pluie, dus au lessivage des ter-
res agricoles, à l’évacuation des eaux ur-
baines et de chaussée et au délestage 
de réservoirs d’eaux mixtes. Il arrive ce-
pendant aussi que des cours d’eau 
soient trop fortement chargés en pol-

luants par temps sec, lorsque les rejets 
de STEP n’y sont pas assez dilués. 

Les eaux servant de source 
d’approvisionnement en eau potable re-
vêtent également une grande impor-
tance. Dans le canton de Berne, 400 000 
personnes consomment du filtrat de rive. 
La part de la population soleuroise ap-
provisionnée de cette façon est plus fai-
ble; il y a cependant de grands captages 
publics d’eaux souterraines enrichis par 
des filtrats de rive, en particulier dans le 
Wasseramt, le Dünnern-Gäu et le Niede-
ramt. Ce procédé de traitement simple et 
peu onéreux ne peut être appliqué que si 
les eaux sont de bonne qualité et peu 
chargées en polluants. 

Il devient de plus en plus important de 
déceler les dangers potentiels liés aux 
micropolluants. Un monitoring efficace 
des eaux est indispensable dans ce 
contexte. 

2.5 Conclusion et plan 
d’action  

Une bonne qualité de l’eau grâce à 
l’efficacité des STEP: les mesures 
d’extension de STEP prises dans le sil-
lage des VOKOS 1997 et 2004 et du 
rapport « Zustand der Solothurner Ge-
wässer 2000 » ont permis d’atteindre en 
majorité les objectifs fixés pour la pollu-
tion organique, les composés d’azote 
toxiques pour les poissons et le phos-
phore. Quant aux concentrations 
d’ammonium et de nitrite, elles ne dé-
passent les exigences légales que dans 
de rares cours d’eau. Par contre, les te-
neurs en phosphore de nombreux cours 
d’eau du Plateau et du Jura bernois res-
tent supérieures aux valeurs visées. La 
quantité de nitrate a, elle aussi, très peu 
diminué. Pour remédier à ces problèmes, 
il faut prendre des mesures surtout dans 
l’agriculture. Les analyses biologiques 
confirment l’amélioration générale de la 
qualité de l’eau: il reste quelques rares 
emplacements où les exigences légales 
ne sont pas respectées. La baignade est 
à nouveau possible à bien des endroits. 

Les petits cours d’eau subissent de 
fortes pollutions par temps de pluie: 
c’est ce que révèlent des études sur le 
Seebach et l’Urtenen. Dans le Seebach – 
dont le bassin versant est largement 
agricole – les concentrations en pestici-
des atteignent régulièrement des niveaux 
dangereux pendant 3 à 4 mois de 
l’année. Il est impératif d’agir pour réduire 
ces apports dans le Seebach et des 

Figure 2.14 
Les produits d’utilisation cou-

rante, les médicaments par 
exemple, contiennent des milliers 

de substances chimiques. Une 
partie parvient jusque dans les 

eaux, par le biais des eaux usées 
et par d’autres voies. Même s’il 

n’y a que des traces de micropol-
luants, ces substances peuvent 

néanmoins avoir des effets nuisi-
bles pour la faune aquatique. 
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cours d’eau analogues. L’Urtenen, elle, 
subit régulièrement des charges impor-
tantes dues à l’autoroute et aux eaux 
usées mixtes. L’épuration des eaux for-
tement polluées s’écoulant de l’autoroute 
répond donc à une nécessité urgente. 
Quant aux eaux mixtes, leur quantité 
peut être réduite en encourageant sys-
tématiquement l’infiltration des eaux de 
pluie. 

Diminution des charges en métaux 
lourds: les mesures prises par l’industrie 
et l’artisanat ont permis de réduire consi-
dérablement les apports de métaux 
lourds dans les eaux au cours des der-
nières décennies. Les teneurs restent 
néanmoins trop élevées dans la Birse et 
la Suze. Des mesures doivent être prises 
pour diminuer les apports de cuivre et de 
zinc dans ces deux rivières. 

Qualité inégale des grands lacs. L’état 
du lac de Brienz est actuellement bon. 
S’agissant du lac de Thoune, les investi-
gations menées par le DDPS concernant 
les dépôts de munitions doivent être 
achevées et déboucher sur une stratégie 
de monitoring adaptée. Les examens se 
poursuivent pour connaître la cause des 
changements observés sur les gonades 
des corégones du lac de Thoune. Le lac 
de Bienne souffre toujours d’un manque 
d’oxygène; pour y remédier, il faut ré-
duire les apports de phosphore dans le 
bassin versant Thoune-Hagneck.  

Réduire les apports en nutriments 
dans les petits plans d’eau. Les petits 
plans d’eau dont le bassin versant est 
dominé par une exploitation agricole in-
tensive (p. ex. lacs d’Inkwiler ou de Bur-
gäschi) restent trop riches en nutriments, 
malgré l’optimisation en matière 
d’évacuation des eaux usées. D’autres 
mesures doivent être étudiées et mises 
en œuvre. Il ne faut cependant pas es-
compter de résultats à court ou moyen 
terme, en raison des sols souvent forte-
ment drainés et du cycle des nutriments 
propre à ces lacs. 

La charge en micropolluants est trop 
élevée. Les petits cours d’eau surtout 
subissent souvent des pollutions exces-
sives en raison d’apports diffus (agri-
culture, routes, localités), des délestages 
de bassins d’eaux pluviales et des STEP. 
Il est impératif de réduire ces apports de 
manière ciblée. En outre, un monitoring 
efficace des eaux est indispensable pour 
déceler à temps des charges nuisibles en 
micropolluants. 

L’Aar présente des déficits écomor-
phologiques considérables. Seules 
25% des berges de l’Aar entre le lac de 
Brienz et la frontière entre Soleure et 
l’Argovie sont encore considérées 
comme proches de l’état naturel ou peu 
modifiées. Des revitalisations ciblées 
s’imposent pour permettre à la flore et à 
la faune typique de recoloniser la rivière. 

Les eaux souterraines des cantons de 
Berne et de Soleure sont globalement 
de bonne qualité. Bien que des dépas-
sements locaux aient été enregistrés, la 
plupart des échantillons ont satisfait aux 
exigences de l’OEaux. Comme ailleurs 
en Suisse, les substances incriminées 
étaient le nitrate, les pesticides et les 
composés organiques volatils, en particu-
lier les HHV. Les causes de ces dépas-
sements sont connues dans la plupart 
des cas. Des mesures ont déjà été lan-
cées à certains endroits, par exemple la 
délimitation d’aires d’alimentation. Dans 
certains cas, toutefois, il faudra de nom-
breuses années avant d’en connaître les 
résultats. Les déficits et les mesures 
concernant la protection de ces eaux en 
rapport avec l’agriculture, l’évacuation 
des eaux urbaines et l’épuration des 
eaux sont traités en détail dans les chapi-
tres correspondants du présent rapport. 
L’observation des eaux souterraines doit 
impérativement être poursuivie afin de 
déceler rapidement tout changement 
dans leur qualité. 
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Résumé 
La moitié des plans généraux 
d’évacuation des eaux (PGEE) commu-
naux sont terminés. Les autres sont pour 
la plupart en cours d’élaboration. Seules 
62 communes, comptant 3% de la popu-
lation du canton de Berne et 1% de celle 
du canton de Soleure, n’ont pas encore 
commencé le traitement de leur PGEE. 

La majorité des PGEE régionaux sont 
soit achevés, soit en élaboration. Les 
régions restantes se préparent actuelle-
ment à lancer le traitement de leur 
PGEE. 

La mise en œuvre des mesures PGEE, 
quant à elle, est largement insuffisante 
dans les communes bernoises, et de 
nombreux objectifs de l’assainissement 
ne peuvent pas être atteints. Ainsi, la part 
d’eaux claires parasites reste supérieure 
à 50% dans plus de la moitié des bassins 
versants de STEP. 

Parmi les points de déversement de ca-
nalisations analysés pour les besoins des 
PGEE, environ 50% engendrent des 
atteintes. Une application systématique 
des mesures PGEE permettrait de ré-
duire considérablement ces problèmes. 

S’agissant du contrôle, de l’exploitation et 
de l’entretien des installations 
d’évacuation des eaux existantes, ou du 
contrôle des constructions nouvelles 
servant à l’assainissement de biens-
fonds, une partie des communes 
n’assument pas leurs tâches de manière 
fiable. De même, les conduites 
d’évacuation privées ne sont souvent pas 
prises en compte dans l’entretien, la pla-
nification et donc dans la remise en état. 
On voit donc croître le risque de pollution 
des eaux souterraines et d’une stagna-
tion de la part d’eaux claires parasites. 

 

3.1 Introduction 
L’évacuation des eaux urbaines consiste 
à garantir, d’une part, un meilleur assai-
nissement urbain par l’élimination systé-
matique des eaux usées et, d’autre part, 
l’infiltration ou la dérivation des eaux 
pluviales. Il convient d’assurer une pro-
tection maximale des eaux, c’est-à-dire 
limiter au strict minimum les atteintes aux 
eaux, souterraines et de surface. En 
outre, il faut veiller à éviter les eaux clai-
res parasites. 

Une évacuation des eaux urbaines a été 
mise en place sur l’ensemble du territoire 
au cours des dernières décennies, avec 
un taux de raccordement aux canalisa-
tions le plus élevé possible. S’agissant 
de ce dernier aspect, les deux cantons 
ne présentent plus de déficit. La priorité 
consiste donc désormais à maintenir et à 
optimiser le système existant. 

Ces tâches sont exécutées sur la base 
du plan général d’évacuation des eaux 
PGEE, qui arrête la stratégie 
d’assainissement pour les zones urbani-
sées en tenant compte des exigences en 
matière de protection des eaux, et dé-
termine les actions requises. L’élément 
décisif est ensuite la mise en œuvre des 
mesures définies. En outre, il est essen-
tiel de veiller à des contrôles réguliers 
ainsi qu’à une exploitation et un entretien 
efficaces de toutes les installations dans 
le domaine des eaux usées. Ce dernier 
aspect inclut également la réduction des 
quantités d’eaux claires parasites, qui 
restent élevées dans beaucoup de ré-
gions. 

Les cantons ont le devoir de surveiller les 
installations d’épuration publiques. 
L’exploitation, l’entretien et le maintien de 
la valeur incombent aux communes ou 
aux syndicats de communes. Les instal-
lations privées, elles, sont placées sous 
la surveillance des communes, tandis 
que leur exploitation et leur entretien 
relèvent des propriétaires des biens-
fonds. La majeure partie des installations 
sont la propriété des communes et des 
particuliers. Les communes sont donc 
investies d’une tâche primordiale – ex-
ploitation et entretien de leurs propres 
installations et surveillance de celles des 
particuliers – en rapport avec 
l’évacuation des eaux usées. 

3 Évacuation des eaux
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3.2 PGEE 
3.2.1 État actuel 
En vertu de la législation fédérale, toutes 
les communes sont tenues d’établir un 
PGEE. L’élaboration de ces plans pour 
les syndicats de communes est en outre 
inscrite dans les législations cantonales 
bernoise et soleuroise. 

Des priorités avaient été fixées dans 
le VOKOS 1997 pour toutes les 
communes et syndicats de commu-

nes du canton de Berne s’agissant de 
l’établissement des PGEE. Elles dépen-
daient de la taille des communes et de la 
part d’eaux claires parasites dans le bas-
sin versant de la STEP concernée. Les 
PGEE prioritaires devaient être réalisés 
avant fin 2007, les autres d’ici à 2013.  

Le canton de Soleure a renoncé à 
établir une liste de priorités. 
L’élaboration de presque tous les 

PGEE a été entamée avant la fin 2002.  

PGEE communaux 
La figure 3.2 indique l’état du traitement 
des PGEE communaux. La moitié envi-
ron des communes (392 BE et 125 SO) 
ont terminé l’établissement de leur PGEE 
et un peu moins de la moitié y travaillent. 
57 communes bernoises et 5 soleuroises 
n’ont pas encore commencé les travaux 
d’élaboration (fig. 3.2). Elles comptent 
moins de 1% de la population du canton 
de Soleure et environ 3% de celle du 
canton de Berne. 

78 PGEE prioritaires sont encore en 
traitement. La raison de ces retards 
réside dans la durée relativement 

longue des travaux (chap. 3.2.2). La fi-
gure 3.1 montre l’état du traitement des 
PGEE depuis 1997. 
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PGEE régionaux et intercommunaux 
La figure 3.3 indique l’état actuel du trai-
tement des PGEE régionaux et inter-
communaux. Les PGEE ont été établis 
par 15 des 49 régions du canton de 
Berne et 4 des 8 dans celui de Soleure. 
Près de la moitié des régions travaillent 
encore. 

Neuf régions du canton de Berne, 
dont Oberes et Unteres Kiesental, 
Saanen et ZALA AG, n’ont pas en-

core commencé l’établissement de leur 
PGEE. Les préparatifs y ont toutefois été 
engagés, d’entente avec l’OED.  

3.2.2 Durée de traitement des PGEE 
On a constaté dans le canton de 
Berne surtout que l’établissement 
des PGEE requérait passablement 

de temps. Ainsi, nombre des plans priori-
taires étaient encore inachevés en 2007. 
L’élaboration des PGEE communaux 
dans le canton de Berne a duré en 
moyenne 6 ans. Seuls 5% (!) des com-
munes ont terminé les travaux en moins 
de 3 ans, tandis que 20% environ ont eu 
besoin de plus de 9 ans entre le moment 
de l’approbation du cahier des charges et 
l’adoption du document final. Cette lon-
gue durée s’explique comme suit: 

 Cadastre des canalisations: au mo-
ment de l’élaboration des PGEE, le ca-
dastre des canalisations état incomplet 
dans de nombreuses communes et 
souvent pas sous forme électronique. 
Selon les ingénieurs PGEE, 
l’établissement du plan et la mise à jour 
du cadastre ont dès lors été difficiles. 

 Surcharge des ingénieurs PGEE et 
des autorités chargées d’approuver 
les plans: les ingénieurs ont dû élabo-
rer plusieurs PGEE en parallèle et les 
interruptions ont été nombreuses. Il y a 
eu aussi des retards dus à l’autorité 
(OED) chargée de vérifier et d’autoriser 
les PGEE. L’élaboration simultanée de 
plusieurs plans et donc l’accumulation 
de documents à examiner et à approu-
ver ont été la cause de ces retards, 
d’autant que les effectifs des services 
compétents étaient trop limités. 

Le canton de Soleure n’a quant à lui 
pas rencontré ces difficultés. La 
durée de traitement de la plupart 

des PGEE s’est située entre 3 et 5 ans. 

Figure 3.1: 
État du traitement des PGEE 

dans les communes du canton 
de Berne depuis 1997 (nombre 

de communes)  
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3.2.3 Mise à jour des PGEE 
La mise à jour du plan général 
d’évacuation des eaux sera désormais 
prioritaire. A cet effet, l’Association 
suisse des professionnels de la protec-
tion des eaux (VSA) met à disposition un 
cahier des charges type et une brochure. 
Les documents peuvent être commandés 
sur Internet (www.vsa.ch  Publica-
tions). 

Qu’est-ce qui change ? 
Jusqu’ici le PGEE était réparti en trois 
phases: documents de base (y compris 

rapports de situation), plan d’évacuation 
des eaux et projets préliminaires. 

Désormais, les rapports de situation et 
les projets préliminaires qui sont thémati-
quement liés seront subdivisés en projets 
partiels. Ces derniers peuvent dans une 
large mesure être mis à jour indépen-
damment les uns des autres, en continu 
ou périodiquement selon les besoins. Le 
but est de parvenir à une planification 
évolutive de l’évacuation, ce que prônait 
déjà la directive PGEE de 1990. Une 
grande partie de ces projets seront mis 

Figure 3.2: 
État du traitement des PGEE 
dans les communes 
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en œuvre au niveau du bassin versant 
d’une STEP (ou de régions encore plus 
vastes) et non plus à l’échelle commu-
nale. 

Les travaux qui continueront de ressortir 
aux communes seront surtout les cadas-
tres des canalisations, la réfection et 
l’entretien des installations appartenant à 
la commune, le financement et l’assai-
nissement des eaux en zone rurale. 

Les autres travaux sont coordonnés à 
l’échelle de la région d’une STEP. La 
planification générale de l’évacuation des 

eaux doit s’établir comme tâche perma-
nente dans toutes les régions et les 
communes à titre d’instrument de planifi-
cation fixe. 

Les mises à jour des PGEE dans le 
canton de Berne pourront à l’avenir 
bénéficier de subventions tirées du 

Fonds pour l’assainissement, à condition 
que le cahier des charges repose sur le 
modèle de la VSA, qu’il ait été approuvé 
par l’OED et que les travaux PGEE 
soient organisés selon les exigences de 
la VSA. 

Figure 3.3 : 
État du traitement des PGEE 

régionaux et intercommunaux 
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Le canton de Soleure ne verse plus 
de contributions.  

3.2.4 Mise en œuvre des mesures 
PGEE 

62 communes bernoises avaient 
achevé l’élaboration de leur PGEE 
en 2004. L’OED a vérifié la mise en 

œuvre des mesures PGEE sur la base 
des plans actualisés par les communes. 
Il a constaté un déficit moyen dans la 
moitié des communes, tandis que 7 
communes présentent un déficit élevé. 
Déficit signifie qu’elles ont réalisé moins 
de 50% des mesures prévues. Dans bien 
des cas, la réfection projetée de condui-
tes de canalisations non étanches n’a été 
faite que partiellement, voire pas du tout 
(env. 40 communes). Une dizaine de 
communes pèchent par une mise en 
œuvre lacunaire de la réduction des eaux 
claires parasites. Quelques-unes n’ont 
pas procédé à l’élaboration d’un cadastre 
d’infiltration ou à la réhabilitation 
d’installations d’infiltration déficientes qui 
étaient inscrites au PGEE. 

La non-réalisation des mesures PGEE a 
des effets négatifs sur la protection des 
eaux et sur la réduction des eaux claires 
parasites. Les conduites défectueuses 
augmentent le volume d’eaux claires 
parasites et peuvent déboucher, à l’instar 
d’installations d’infiltration en mauvais 
état, sur des pollutions des eaux souter-
raines. En outre, aucun remède n’est 
apporté aux pollutions causées par les 
apports des canalisations (chap. 3.3). 

L’expérience montre que la mise en œu-
vre de mesures d’un PGEE intercommu-
nal est moins lacunaire. 

Le contrôle régulier de la réalisation 
des mesures PGEE se trouve au 
stade de projet à l’AfU du canton de 

Soleure. Il n’y a donc pas encore de ré-
sultats disponibles 

 

 

 

 

 

16

32

7

7

Déficit mineur (>80% des mesures réalisées)
Déficit moyenne (50-80% des mesures réalisées)
Déficit important (<50% des mesures réalisées)
Pas d'informations  

3.3 Points de rejet dans 
les eaux 

Dans le canton de Berne, il existe 
quelque 1900 points de déverse-
ment dans les eaux de surface 

d’eaux provenant d’ouvrages de dé-
charge des canalisations (déversoirs 
d’orage, bassins d’eaux pluviales et dé-
versoirs de secours de stations de pom-
page). Lors de l’élaboration du PGEE, un 
examen biologique est effectué afin de 
détecter les atteintes aux eaux. Les ana-
lyses pour chacun de ces points portent 
sur les paramètres suivants: apports de 
matériaux solides, envasement, orga-
nismes aquatiques dans la conduite, 
organismes aquatiques dans l’eau, dé-
pôts de sulfure de fer. Ils sont saisis avec 
l’évaluation aucun / faibles / importants. 
Ces données sont enregistrées dans la 
base de données Évacuation des eaux 
de l’OED.  

Un tiers environ des points de déverse-
ment ont été biologiquement examinés 
jusqu’ici. Sur la base des paramètres 
susmentionnés, une appréciation globale 
a été effectuée pour chaque lieu de rejet; 
elle indique si les atteintes sont inexistan-
tes, faibles, moyennes ou sérieuses. 
C’est le paramètre « le plus négatif » qui 
est déterminant pour l’évaluation globale.  
50% des points de déversement ne pré-
sentent pas d’atteinte, les 50% restant se 
répartissant entre des atteintes faibles à 
sérieuses (fig. 3.5). Les problèmes les 
plus fréquemment rencontrés sont des 
apports en matériaux solides et des en-
vasements. 

 
  

Figure 3.4: 
Degré de mise en œuvre des 
mesures PGEE qui devaient être 
réalisées jusqu’à fin 2007, dans 
les 62 communes bernoises où 
le PGEE est terminé depuis 4 
ans ou davantage (nombre de 
communes) 
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Le canton de Soleure ne recueille 
pas centralement les évaluations 
concernant les points de déverse-

ment dans les eaux de surface. 

Conclusion 
La moitié des lieux de déversement des 
canalisations dans les eaux ne causent 
pas d’atteintes aux eaux. Un niveau de 
protection acceptable a ainsi été atteint. 
Pour les points problématiques, les cau-
ses sont déterminées dans le PGEE, qui 
désigne également les mesures devant 
permettre de les éviter à l’avenir. Ces 
mesures sont généralement assez sim-
ples, par exemple le réglage des déver-
soirs d’orage ou la déconnexion des rac-
cordements fautifs. La mise en œuvre 
des mesures PGEE devrait aboutir à une 
nette amélioration de la situation globale 
ces prochaines années. 

Les PGEE ont permis de mettre en évi-
dence l’influence de l’assainissement sur 
la qualité des eaux. En même temps, il 
ressort que les mesures PGEE permet-
tent d’obtenir des améliorations directes 
pour les eaux. Il est dès lors important 
que ces mesures soient réalisées systé-
matiquement (mesures B2). Il est prévu 
désormais d’inclure dans la mise à jour 
des PGEE (chap. 3.2.3) une surveillance 
des points de déversement, sous la 
forme d’un contrôle des résultats. 

3.4 Eaux claires parasites 
3.4.1 État actuel 
Les eaux claires parasites sont les eaux 
propres (p. ex. source, drainage, fontaine 
ou eaux souterraines) qui sont déversées 
dans les conduites d’eaux mixtes ou 
usées et parviennent ainsi à la station 

d’épuration, où elles sont traitées avec 
les eaux usées. En général, elles influent 
sur le rendement d’épuration de la STEP 
(chap. 5, fig. 5.3). Selon l’article 12, ali-
néa 3, LEaux, les eaux non polluées ne 
doivent pas être amenées à une STEP. 
Les communes sont chargées 
d’appliquer cette interdiction générale. 

La figure 3.8 montre la part d’eaux claires 
parasites dans les bassins versants des 
STEP. Dans un tiers environ des 62 ré-
gions d’assainissement des deux can-
tons, la part d’eaux claires parasites se 
situe entre 30 et 50%. Plus de la moitié 
des bassins versants de STEP enregis-
trent cependant toujours une part supé-
rieure à 50%.  

Le canton de Berne s’était fixé 
comme objectif dans le VOKOS 
2004 de réduire, en moyenne an-

nuelle, la part d’eaux claires parasites à 
moins de 60% dans toutes les régions 
jusqu’en 2007 et à moins de 50% jus-
qu’en 2012. La situation n’a toutefois 
guère évolué depuis lors. En effet, 20 
bassins versants de STEP comptent 
toujours une part supérieure à 60%. Le 
premier objectif partiel n’a donc pas été 
atteint (fig. 3.6). Une amélioration se 
dessine toutefois si l’on prend les équiva-
lents-habitants comme référence: 39% 
des habitants du canton de Berne vivent 
actuellement dans une région où la part 
d’eaux claires parasites est inférieure à 
30%. Ce progrès est dû au fait que la 
région Berne (qui compte à elle seule 
env. ⅓ des habitants du canton) a pris 
des mesures dans ce domaine (fig. 3.7).  

 

 

Figure 3.5: 
Répartition géographique des 

lieux de rejet dans les eaux liés à 
l’évacuation; évaluation au mo-

ment de l’établissement des 
PGEE et parts des emplace-

ments analysés eu égard aux 
atteintes au milieu 
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Remarque concernant la figure 3.6: en 
1997 et 2000, les bassins versants où la 
part d’eaux claires dépassait 60% n’ont 
pas été enregistrés séparément. À noter 
également que les évaluations dans les 
derniers rapports VOKOS étaient axées 
sur les priorités dans la réduction de ces 
eaux, tandis qu’ici les chiffres portent sur 
leur pourcentage unifié. 

3.4.2 Appréciation 
La mise en œuvre des mesures PGEE 
devrait amener une nette amélioration en 
matière d’eaux claires parasites. Il faut 

cependant relever que la réalisation de-
mande souvent plusieurs années, et elle 
est parfois entreprise quelques années 
après l’achèvement du PGEE. À cela 
s’ajoute que les communes avancent 
lentement dans cette tâche (chap.3.2.4) 
et par ailleurs, bien des PGEE sont en-
core en cours d’élaboration.  

 

Dans bien des régions où la part d’eaux 
claires parasites est > 60%, des mesures 
sont en cours de réalisation pour amélio-
rer la situation (Jura bernois, Orpond, 

Figure 3.6: 
Part d’eaux claires parasites 
dans les bassins versants des 
STEP (estimation sur la base des 
entrées des STEP) 
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Granges, Gessenay Herzogenbuchsee); 
il est donc permis d’espérer des progrès 
à moyen terme. 

L’expérience a en outre montré que les 
stratégies de réduction des eaux claires 
parasites ne portant que sur les canalisa-
tions publiques sont peu efficaces, car de 
l’eau propre continue d’être déversée par 
des raccordements privés. Ces derniers 
doivent par conséquent être inclus dans 
le contrôle et la réhabilitation des installa-
tions d’assainissement, au même titre 
que les ouvrages publics (chap. 3.5). 
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3.4.3 Réduction des eaux claires 
parasites dans le Jura bernois 

Des mesures d’une valeur estimée à 35 
millions de francs sont prévues pour ré-
duire les eaux claires parasites dans le 

Jura bernois. Cela devrait permettre 
d’éliminer un total de 5,2 millions de m3 
par an. 

Les causes principales des apports en 
eaux claires parasites sont les sources, 
les drainages (biens-fonds, routes et 
surfaces agricoles) ainsi que des collec-
teurs non étanches. La majeure partie 
des mesures ont pour but de remédier à 
ces problèmes par la dérivation séparée 
des eaux claires parasites ou la répara-
tion des conduites défectueuses. 
Environ la moitié des coûts globaux 
concernent la pose de nouvelles condui-
tes. Cette mesure devrait permettre 
d’éliminer près de la moitié des eaux 
claires parasites. 10% des coûts seront 
consacrés à la réfection de collecteurs 
qui fuient, ce qui devrait réduire la quanti-
té totale d’eaux claires parasites de 14% 
(fig. 3.9).  

Les coûts spécifiques sont estimés à 10 
centimes par m3 dans le cas des nouvel-
les constructions pour l’évacuation des 
eaux claires parasites, en considération 
de la durée de vie totale des équipe-
ments. Dans le cas de la réparation des 
conduites, ces coûts se chiffrent à envi-
ron 8,5 centimes par m3. Pour 
l’introduction du système séparatif, il faut 
compter quelque 20 centimes par m3. 

3.5 Tâches communales 
3.5.1 Introduction 
Les communes jouent un rôle primordial 
dans l’exécution des tâches de 
l’évacuation des eaux usées (chap. 
3.1.1). Elles sont chargées de 
l’exploitation et de l’entretien de la plupart 
des installations publiques dans ce do-
maine ainsi que de la surveillance des 
installations privées. Il s’agit donc de 
toutes les canalisations, y compris les 
ouvrages spéciaux y afférents, et des 
installations d’infiltration. Elles doivent 

Figure 3.7  
Coûts et quantité d’eaux claires 

parasites éliminables, en vue de 
l’élimination des diverses sour-

ces dans le Jura bernois 
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Figure 3.8 : 
Part d’eaux claires parasites en 
fonction du nombre de bassins 

versants de STEP dans le canton 
de Berne depuis 1997 

Figure 3.9: 
Part d’eaux claires parasites en 

fonction des équivalents-
habitants dans le canton de 

Berne depuis 1997 
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d’abord avoir une capacité suffisante 
pour assurer en permanence 
l’assainissement des biens-fonds, indus-
trie et artisanat compris; ensuite, elles 
doivent être exploitées et entretenues de 
manière fiable pour garantir la protection 
des eaux et éviter les eaux claires parasi-
tes. 

Une enquête a été menée auprès de 517 
communes des cantons de Berne et de 
Soleure, pour déterminer comment les 
tâches ci-après sont remplies:  

 tenue des cadastres des installations 

 contrôle, exploitation et entretien des 
canalisations de la commune 

 contrôle de l’évacuation des eaux 
des biens-fonds (raccordements 
d’immeubles, évacuation des eaux 
industrielles, installations 
d’infiltration). 

3.5.2 Cadastre des installations 
Il est indispensable que les communes 
disposent d’un cadastre des canalisa-
tions et des installations d’infiltration ré-
gulièrement mis à jour afin de pouvoir 
organiser l’entretien et spécialement 
aussi le contrôle de toutes les installa-
tions d’assainissement. Ce cadastre doit 
comprendre les installations aussi bien 
publiques que privées. 

Cadastre des canalisations 
Près de la moitié des communes dans 
les deux cantons ne disposent pas d’un 
cadastre incluant les systèmes 
d’assainissement des biens-fonds. Ces 
conduites ne peuvent par conséquent 
pas être incluses dans la planification 
des contrôles et de l’entretien (fig. 3.10). 
Il ressort aussi de l’évaluation du contrôle 
de l’assainissement des biens-fonds que 
seuls 65% des communes mettent à jour 
leur cadastre lors du contrôle des cons-
tructions et de la réception finale de tra-
vaux dans ce domaine. 

 

 

 

 

192

27

10

163

les raccordements privés sont inclus dans le
cadastre
les raccordements privés sont partiellement inclus
dans le cadastre ou leur ajout est en cours  
les raccordements privés ne sont pas inclus dans le
cadastre
Pas d'informations ou non raccordée 

64

4

49

8

     Canton de Berne               Canton de Soleure 

 

Cadastre des installations 
d’infiltration 
Un quart à un tiers seulement des com-
munes des deux cantons ont établi leur 
propre cadastre des installations 
d’infiltration, l’ont confié à un bureau spé-
cialisé ou le gèrent auprès de l’OED (les 
communes bernoises peuvent gérer leur 
cadastre auprès de l’OED par le biais 
d’Internet, fig. 3.11). De nombreuses 
communes qui disent disposer d’un tel 
cadastre précisent cependant qu’il est en 
cours d’élaboration. Il faut donc partir du 
principe que les cadastres existants ne 
sont pas tous complets. Plus de la moitié 
des communes ne disposent pas d’un tel 
document, bien qu’un tiers d’entre elles 
aient déjà établi leur PGEE. Comme 
responsable du contrôle des installations 
d’infiltration, la majorité des communes 
indique leur propre inspecteur des cons-
tructions ou un bureau d’ingénieurs ex-
terne (fig. 3.11). 
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Figure 3.10: 
Prise en compte des raccorde-
ments privés dans les cadastres-
cadastres (nombre de commu-
nes) 

Figure 3.11: 
Cadastre d’infiltration dans les 
communes (nombre de commu-
nes) 
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La comparaison avec les éditions 
antérieures du VOKOS montre une 
augmentation du nombre de com-

munes qui disposent d’un cadastre 
d’infiltration ou qui travaillent à son élabo-
ration. Dans le dernier VOKOS, une prio-
rité élevée avait été définie pour 
l’établissement ou la mise à jour du ca-
dastre d’infiltration de 127 communes, en 
raison du risque de pollution des eaux 
souterraines. 59 d’entre elles ont établi 
leur cadastre, tandis que 56 ne l’ont pas 
encore fait. Six communes n’ont pas de 
cadastre d’infiltration, cinq communes ont 
fusionné avec une autre commune et une 
n’a pas fourni d’informations. 

3.5.3 Contrôle, exploitation et entre-
tien des canalisations  

L’exploitation et l’entretien régulier du 
réseau des canalisations publiques et 
privées, sont essentiels pour protéger 
efficacement les eaux souterraines et 
éviter les apports d’eaux claires parasi-
tes. Les principales tâches des commu-
nes consistent donc à assurer l’entretien 
de leurs canalisations et leur inspection 
par caméra, sur la base d’un plan de 
maintenance et de contrôle. 

Plan de maintenance et de contrôle 
Environ 40% des communes bernoises 
et 60% des communes soleuroises dis-
posent d’un plan de maintenance et de 
contrôle. Quelque 16% des communes 
n’ont aucun tel document, alors qu’elles 
ont déjà établi leur PGEE (fig. 3.13). 

La comparaison avec la situation au 
moment du dernier VOKOS montre 
que, malgré tout, un nombre crois-

sant de communes se sont dotées d’un 
plan de maintenance et de contrôle (fig. 
3.14). 

Inspection par caméra 
Environ la moitié des communes du can-
ton de Soleure effectuent des inspections 
par caméra de leurs canalisations publi-
ques tandis que dans le canton de 
Berne, elles sont environ un tiers à le 
faire. Il reste un cinquième des commu-
nes dans les deux cantons qui n’ont pas 
encore fait le relevé complet de leur ré-
seau de canalisations, bien qu’elles aient 
établi leur PGEE. Quelques rares com-
munes font inspecter par caméra leurs 
canalisations publiques et privées (fig. 
3.15). 

Vu la part toujours importante d’eaux 
claires parasites dans les deux cantons, 
il est indispensable de renforcer le 
contrôle de l’assainissement des biens-

Figure 3.12: 
Cadastres d’infiltration dans les 

communes bernoises depuis 
1997 (nombre de communes) 

Figure 3.13: 
Plan de maintenance et de 

contrôle dans les communes 
(nombre de communes) 

Figure 3.14: 
Plan de maintenance et de 

contrôle dans les communes 
bernoises depuis 1997 

Figure 3.15: 
Inspection par caméra dans les 

communes (nombre de commu-
nes) 
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fonds. En effet, une grande partie de ces 
eaux indésirables parviennent dans les 
canalisations par des raccordements 
privés défectueux. 

3.5.4 Contrôle de l’assainissement 
des biens-fonds 

Les tâches des communes en rapport 
avec la construction de nouveaux assai-
nissements de biens-fonds (raccorde-
ments d’immeubles privés) sont les sui-
vantes: 

 examen des demandes en matière 
de protection des eaux (installations 
d’infiltration comprises) et approba-
tion des plans avant le début des tra-
vaux.  

 Contrôle des constructions et 
contrôle final de l’assainissement des 
biens-fonds, y compris inspection par 
caméra et vérification de l’étanchéité. 

Il est important que ces tâches soient 
accomplies par du personnel qualifié, 
c’est-à-dire par un inspecteur des cons-
tructions (de la commune même ou d’une 
commune voisine), des spécialistes ex-
ternes (ingénieurs ou architectes) ou les 
autorités du syndicat pour les eaux 
usées. Ne sont pas considérés comme 
du personnel qualifié les secrétaires 
communaux, les conseillers communaux, 
les membres de commissions ou d’autres 
employés des communes. 

La commune ne doit pas vérifier elle-
même l’étanchéité. Elle peut déterminer, 
ce qui doit être contrôlé lors de projets de 
construction. Elle doit ensuite simplement 
vérifier si le procès-verbal confirme 
l’étanchéité. 

Elle ne doit alors plus contrôler elle-
même que le raccordement des 
conduites d’eaux usées au réseau 

public et les installations d’infiltration, 
conformément à l’art. 47, al. 4, let. b et c, 
DPC. 

Demandes en matière de protection 
des eaux et approbation des plans: 
examen avant le début des travaux 
Dans près de la moitié des communes 
des deux cantons, l’examen des deman-
des en matière de protection des eaux et 
l’approbation des plans sont effectués 
par du personnel non qualifié ou ne le 
sont pas du tout. Environ la moitié de ces 
communes disposent déjà d’un PGEE 
(fig. 3.16). 

De nombreuses communes indiquent 
plusieurs personnes chargées de 
l’appréciation des demandes en matière 

de protection des eaux (fig. 3.16: « en 
partie par un personnel qualifié »). Cela 
signifie que les demandes standard sont 
examinées par le personnel communal, 
tandis que des experts externes sont 
consultés pour les requêtes plus com-
plexes. 

107

70
98

109

8

Personnel qualifié 
En partie par personel qualifié 
Personel non qualifié 
Tâches ne sont pas accomplies ou partiellement 
pas d'information ou non raccordée 

22

22

26

47

8

    Canton de Berne                Canton de Soleure 

 
27

56

297

12

Toutes les tâches* 
Contrôle final et contrôle d'étanchéité en zone S
Tâches ne sont pas accomplies ou partiellement 
Pas d'informations ou non raccordée 

5 10

103

7

     Canton de Berne             Canton de Soleure 

* Contrôle de la construction et contrôle final, étanchéité 
comprise, dans toutes les zone de protection d'eau  

Contrôle de la construction et contrôle 
final de l’assainissement des biens-
fonds 
Dans plus de trois quarts des communes 
des deux cantons, il n’y a pas de contrôle 
final ni de vérification de l’étanchéité des 
assainissements des biens-fonds (fig. 
3.17). Or, l’on sait aujourd’hui que plus 
de la moitié des raccordements 
d’immeubles ne sont pas étanches. Près 
de 75% d’entre eux ne le sont déjà à la 
fin des travaux ! Le contrôle systémati-
que de l’étanchéité et l’inspection par 
caméra de tous les nouveaux raccorde-
ments permettraient d’éviter une large 
partie des infiltrations dans les canalisa-
tions et contribueraient ainsi à réduire la 
proportion d’eaux claires parasites. Vu 
que le constructeur d’une conduite doit 
de toute façon en prouver l’étanchéité, 
cela n’entraînerait pas de charge de tra-
vail additionnelle. Renoncer à cette me-
sure serait contraire au principe de la 
durabilité. 

Les contrôles complémentaires en ma-
tière d’assainissement des biens-fonds 

Figure 3.16: 
Examen des demandes en ma-
tière de protection des eaux et 
approbation des plans dans les 
communes avant le début des 
travaux (nombre de communes)  

Figure 3.17: 
Contrôle de la construction et 
contrôle final dans les communes 
(nombre de communes) 
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sont accomplis comme suit par les com-
munes: 

 BE SO 
Examen des demandes en 
matière de protection des 
eaux. 

361 
94%

73 
62% 

Approbation des plans 
avant les travaux 

283 
74%

111 
94% 

Vérification de la pose et 
de la construction (avant 
bétonnage)  

291 
76%

88 
75% 

Relevé du point de raccor-
dement et de la conduite 
de raccordement du bien-
fonds 

232 
60%

90 
76% 
 

Contrôle des plans 
d’exécution 

230 
60%

53 
45% 

Mise à jour des cadastres 
des canalisations / 
d’infiltration et, au besoin, 
des données PGEE 

251 
65%

80 
68% 

Procès-verbal de la récep-
tion finale 

206 
54%

40 
34% 

Pas de procès-verbal de la 
réception finale 

114 
30%

47 
40% 

Contrôle de l’étanchéité 
des conduits 
d’assainissement des 
biens-fonds 

93 
24%

19 
16% 

 

96

99
2517

44

111

0
0-30%
30-60%
60-100%
unbekannt
keine Angabe

16

34

145

42

14

     Kanton Bern                       Kanton Solothurn

inconnu
pas d'informations 

Canton de Berne           Canton de Soleure 

 

194188

10

Es wird ein Register geführt

Es wird kein Register geführt

keine Angabe

25

90

10

     Kanton Bern                       Kanton SolothurnCanton de Berne           Canton de Soleure 

Pas de registre 

Un registre est tenu 

Pas d'informations  

 
 

3.5.5 Assainissement des zones 
industrielles et artisanales 

Des eaux pluviales, propres ou sales, 
s’écoulent des surfaces étanches des 
périmètres industriels et artisanaux. 
L’assainissement a en l’occurrence pour 
tâche de dériver ces eaux de façon sûre 
et conforme aux règles. Pour mettre à 
disposition les capacités nécessaires, les 
communes devraient savoir quelle sur-
face des zones industrielles et artisana-
les n’est pas encore construite. À cet 
effet, elles doivent tenir un registre des 
entreprises, qui est requis également 
pour prélever les taxes selon le principe 
de causalité. 

Dans un peu moins de la moitié des 
communes, moins de 30% des surfaces 
réservées à l’industrie et à l’artisanat sont 
encore disponibles. Environ un tiers des 
communes n’a pas de réserves 
(fig. 3.18).  
La moitié environ des communes bernoi-
ses et 80% des communes soleuroises 
ne tiennent pas de registre des entrepri-
ses industrielles et artisanales (fig. 3.19). 
Il faut toutefois relever à cet égard que 
beaucoup de petites communes ont très 
peu voire aucune telle entreprise, ce qui 
rend un registre superflu. 

Les PGEE doivent prévoir des plans 
d’assainissement pour les surfaces in-
dustrielles non encore construites, plus 
précisément réserver les capacités 
d’écoulement nécessaires. 

3.6 Conclusion 
Établissement et mise à jour des 
PGEE 
La moitié des PGEE communaux et une 
majorité des PGEE intercommunaux ou 
régionaux ont été établis. Toutes les 
tâches à accomplir dans le domaine de 
l’assainissement découlent des PGEE. 
D’où la nécessité impérative d’accélérer 
l’achèvement des plans en cours 
d’élaboration et l’établissement de ceux 
qui n’ont pas encore été commencés. En 
outre, il faut établir la mise à jour des 
PGEE à titre de planification continue 
couvrant l’ensemble du territoire (mesure 
A2).  

 

Figure 3.18 : 
Part de surfaces I+A délimitées 

dans les communes et qui ne 
sont pas encore construites 

(nombre de communes) 

Figure 3.19: 
Registre des entreprises indus-

trielles et artisanales dans les 
communes (nombre de commu-

nes) 
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Mise en œuvre des mesures PGEE 
S’agissant de la mise en œuvre des me-
sures PGEE, on constate un déficit par-
fois considérable dans les communes 
bernoises. De nombreux objectifs fixés 
pour le domaine de l’assainissement, en 
particulier la réduction des eaux claires 
parasites et une meilleure protection des 
eaux contre l’infiltration d’eaux urbaines 
ne peuvent donc être réalisés. Il faut 
accorder une plus haute priorité à la ré-
alisation de ces mesures. Les communes 
présentant un déficit moyen à grand sur-
tout doivent être astreintes à mieux as-
sumer leurs tâches. Les deux cantons 
aspirent à un contrôle plus systématique 
de la mise en œuvre des PGEE (mesure 
B2). 

Influence de l’assainissement sur les 
eaux de surface 
Les points de déversement des canalisa-
tions dans les eaux de surface engen-
drent encore des atteintes dans 50% des 
cas dans le canton de Berne. Une appli-
cation systématique des mesures PGEE 
permettrait de réduire considérablement 
ces pollutions. Ces points de rejet seront 
à l’avenir observés régulièrement dans le 
cadre des mises à jour des PGEE. 

Eaux claires parasites 
La part de ces eaux dépasse encore 
50% dans plus de la moitié des bassins 
versants de STEP. Leur réduction se 
fonde sur les PGEE, où sont définies les 
mesures nécessaires. Jusqu’ici, on n’a 
pas enregistré de réduction satisfaisante 
sur l’ensemble du territoire, et ce pour 
trois raisons: les PGEE sont au stade de 
l’élaboration dans bien des communes, la 
mise en œuvre des mesures PGEE se 
fait à long terme et elle est souvent retar-
dée, voire pas entreprise du tout. Or, les 
mesures concrètes ne peuvent être dé-
clenchées que par le PGEE. Il est donc 
impératif d’accélérer la finalisation des 
PGEE en cours d’élaboration et la réali-
sation des mesures qu’ils contiennent. 

Tâches des communes 
Une partie des communes n’assurent 
pas de façon systématique le contrôle, 
l’exploitation et l’entretien des installa-
tions d’évacuation des eaux existantes, 
ni le contrôle des constructions nouvelles 
servant à l’assainissement de biens-
fonds. Souvent, les conduites 
d’évacuation privées ne sont pas inclu-
ses dans l’entretien, la planification et 
donc dans la remise en état. On voit 
augmenter le risque de pollution des 
eaux souterraines et la stagnation (voire 

l’augmentation) de la part d’eaux claires 
parasites. 

Il est inquiétant de constater que de 
nombreuses communes présentant des 
lacunes dans ce domaine ont déjà leur 
PGEE. Bien des tâches sont inscrites 
dans le PGEE et les mesures correspon-
dantes y sont formulées. Mais manifes-
tement cela ne suffit pas pour amener les 
communes à agir (mesure B2).  

Résultat 
Les nombreuses installations 
d’assainissement, le taux de raccorde-
ment presque intégral et le degré de 
protection des eaux ont permis 
d’atteindre une niveau élevé dans 
l’évacuation des eaux urbaines. Au-
jourd’hui, la priorité consiste à maintenir 
et à optimiser le système en place. Les 
lacunes relevées concernent 
l’avancement dans ’élaboration des 
PGEE manquants et la mise en œuvre 
des mesures PGEE, tout comme 
l’accomplissement des tâches par les 
communes. Pour remédier à ces man-
quements, un certain nombre de mesu-
res ont été formulées dans le chapitre 9. 
L’amélioration de la situation sur 
l’ensemble du territoire à long terme sup-
pose une restructuration fondamentale 
de l’organisation des tâches. (Chapitre 
Organisation). 
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Résumé 
Un total de 5800 entreprises dont les 
activités ont un impact sur la qualité de 
l’eau ont été recensées dans les cantons 
de Berne et de Soleure. Elles produisent 
des charges de polluants correspondant 
à quelque 1,2 million d’équivalents-
habitants (EH). 

L’analyse des teneurs en métaux lourds 
dans les boues d’épuration est un bon 
indicateur des apports en polluants de 
l’industrie et de l’artisanat. Ces teneurs 
ont baissé de 30 à 50% au cours des 18 
dernières années. Depuis 4 à 5 ans ce-
pendant, les réductions ont été minimes, 
car les exigences fixées dans 
l’ordonnance sur la protection des eaux 
pour les entreprises sont en grande par-
tie remplies. 

Il ne faut cependant pas se limiter au 
maintien du niveau atteint, mais il faut 
aller plus loin, en suivant les progrès 
techniques. 

La dissémination de substances chimi-
ques dans l’environnement par accident 
ou avec l’eau d’extinction est un risque 
considérable. C’est pourquoi les entrepri-
ses doivent prendre des précautions pour 
prévenir les événements extraordinaires. 
Souvent, les entreprises ou les sapeurs 
pompiers ont cessé d’appliquer les me-
sures ordonnées dans l’ordonnance sur 
les accidents majeurs. 

La mise en œuvre implique de nombreu-
ses tâches que les cantons ne peuvent 
toutefois pas accomplir sur l’ensemble du 
territoire. Les priorités du programme 
d’activité sont adaptées périodiquement 
aux nouvelles conditions. 

Pour les années à venir, les priorités sont 
les suivantes:  

 Mieux cerner, en collaboration avec 
les communes, les transformations 
d’entreprises déterminantes en ma-
tière de protection des eaux; 

 Améliorer l’application de 
l’ordonnance sur les accidents ma-
jeurs; 

 Renforcer l’autocontrôle des entre-
prises. Multiplier les accords de coo-
pération environnementale et les 
conventions d’exécution par branche. 

4.1 Eaux industrielles 
4.1.1 Introduction et objectifs géné-

raux 
Les eaux industrielles revêtent une 
grande importance pour la protection des 
eaux du fait de leur quantité et de leurs 
particularités. Les efforts considérables 
consentis par de nombreux partenaires 
dans le traitement des eaux industrielles 
ont permis d’améliorer très nettement la 
qualité de l’eau, qui est aujourd’hui 
bonne à très bonne dans l’ensemble. La 
qualité élevée des processus industriels 
et du traitement des eaux usées permet 
une exploitation stable des installations 
d’épuration publiques. L’idée n’est pas de 
se limiter au maintien de cette situation, 
mais d’optimiser les processus ou de les 
développer selon les progrès techniques. 
Pour ce faire, il faut une étroite collabora-
tion entre les entreprises, les stations 
d’épuration et les services cantonaux de 
protection des eaux. Un outil important à 
cet égard est l’autocontrôle des entrepri-
ses, qui doit être développé au-delà du 
bon niveau déjà atteint. 

En conformité avec la législation, il en 
découle, pour l’avenir immédiat et le 
moyen terme, les objectifs généraux et 
les tâches suivantes dans le domaine de 
l’industrie et de l’artisanat: 

 Assurer la poursuite du bon fonction-
nement des STEP centrales. En par-
ticulier, éviter les perturbations gra-
ves en tous genres; 

 Veiller à ne pas abaisser la capacité 
d’épuration des STEP centrales par 
la simple dilution des eaux usées; 

 Ne pas compromettre la durée de vie 
ni le bon fonctionnement des installa-
tions communales par les apports 
d’eaux industrielles; 

 Exclure la mise en danger de la po-
pulation et du personnel des STEP; 

 Couvrir les coûts de la construction, 
de l’exploitation, de l’entretien, de la 
réfection et du remplacement des 
installations publiques de traitement 
des eaux au moyen de taxes ou 
d’autres émoluments à payer par les 
pollueurs. 

4 Industrie et artisanat
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4.1.2 Particularités des eaux indus-
trielles 

Les eaux industrielles sont les eaux 
usées provenant de l’industrie et de 
l’artisanat ou de sources comparables 
telles que les laboratoires ou les hôpi-
taux. Cette eau est utilisée comme ma-
tière première, pour le nettoyage et le 
transport, comme solvant ou source 
d’énergie (réfrigérant); après usage, dans 
la mesure où elle n’est pas intégrée dans 
le produit ou vaporisée, elle est évacuée 
(eau usée). À ce stade, elle peut contenir 
des polluants, des nutriments et des 
substances nocives de toutes sortes. 

Les eaux industrielles ne se distinguent 
pas seulement par leur composition, 
mais aussi par les caractéristiques de 
leur flux. Ce dernier peut être continu ou 
par à-coups, bref ou étalé sur 24 heures, 
être réparti sur toute l’année ou être sai-
sonnier; il peut également avoir une in-
fluence directe sur l’exploitation des ins-
tallations d’épuration ou sur la qualité des 
eaux de surface. 

Les substances contenues dans les eaux 
peuvent être réparties en deux catégo-
ries selon leurs effets (tableau 4.1): pre-
mièrement, les polluants et les nutri-
ments, qui sont d’une manière générale 
propices pour les STEP publiques, vu 
qu’ils sont biodégradables; deuxième-
ment, les substances nocives telles que 
les métaux lourds ou les composés or-
ganiques et synthétiques. Ces substan-
ces sont indésirables ou nuisibles dans 
les STEP. 

Substances classiques et nutriments 

 Matières en suspension 
 Substances eutrophisantes (en particu-

lier nitrates, phosphates) 
 Substances consommant de l’oxygène 

Polluants 

 Composés organiques d’halogènes, du 
phosphore ou de l’étain 

 Cyanures 
 Métaux et composés de métaux  
 Biocides et produits phytosanitaires 
 Substances cancérigènes, mutagènes 

ou aptes à perturber le système endo-
crinien 

 Hydrocarbures persistants et substan-
ces organiques toxiques persistantes ou 
bioaccumulatives 

Ces substances peuvent empoisonner 
les organismes des boues actives ou 

digérées, contaminer les boues 
d’épuration ou perturber le processus 
d’épuration (mauvais transfert d’oxygène, 
mauvaise structure des boues ou forma-
tion d’écume). Les polluants peuvent 
également provoquer des dégâts dans 
les canalisations (p. ex. acides, bases ou 
acide sulfhydrique) ou causer des odeurs 
nauséabondes en cas d’eaux usées 
concentrées. 
 

Ces substances nocives doivent par 
conséquent être séparées des eaux 
usées, c’est-à-dire en être éliminées 
avant l’évacuation, afin qu’elles ne puis-
sent pas nuire aux canalisations et aux 
STEP ni contaminer les eaux. 

4.1.3 Éviter la pollution et récupérer 
les substances 

Les mesures visant à éviter la pollution 
ou à récupérer les substances dangereu-
ses sont plus répandues et mieux éta-
blies dans l’industrie que pour les eaux 
usées urbaines. Éviter un apport dans les 
eaux revient souvent à éviter la perte de 
matières premières. Une mesure impor-
tante, aujourd’hui courante, consiste à 
séparer les concentrés et à les valoriser 
à d’autres fins ou à les éliminer. La ré-
duction de la pollution des eaux présente 
le plus souvent un intérêt économique 
pour l’entreprise. 

Si les mesures visant à éviter la pollution 
des eaux n’apportent pas les résultats 
escomptés, les eaux usées doivent être 
(pré)traitées dans l’entreprise. 

4.1.4 Traitement des eaux  
industrielles 

Dans le canton de Soleure, il existe envi-
ron 1160 installations de (pré)traitement 
des eaux usées, dans le canton de Berne 
8600. La figure 4.1 montre que l’industrie 
ou les installations de (pré)traitement des 
eaux usées sont représentées dans des 
proportions similaires, à une exception 
près, dans les deux cantons. Il y a dans 
le canton de Soleure une densité nette-
ment plus grande d’industries métallurgi-
ques et de traitement de surfaces métal-
liques (210 installations contre env. 90 
dans le canton de Berne). Il faut préciser 
que les séparateurs d’huiles minérales 
servant de prétraitement ne sont pas 
soumis à autorisation dans le canton de 
Soleure (SO: env. 50 installations, BE 
env. 3000). L’efficacité de ces prétraite-
ments est attestée par la nette diminution 
ces dernières années des charges en 
métaux lourds dans les boues 
d’épuration des STEP communales 
(chap. 4.2.3).  

Tableau 4.1:  
Liste des principales substances 
nocives ou incommodantes tirée 
de la directive-cadre de l’UE sur 

les eaux (non exhaustive) 
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Le traitement des eaux et les mesures 
intégrées dans les procédés de produc-
tion (planification judicieuse des proces-
sus, prévention des pollutions, récupéra-
tion des substances) se recoupent sou-
vent. Pour l’optimisation de l’exploitation, 
les processus déterminants pour les 
eaux usées et leur traitement doivent être 
adaptés constamment aux progrès tech-
niques afin de correspondre toujours à 
l’état le plus récent de la technique. 

L’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV) définit à cet effet l’état de la 
technique et publie des outils pour la 
mise en œuvre. En outre, l’Association 
suisse des professionnels de la protec-
tion des eaux (VSA) a publié des infor-
mations et des recommandations tirées 
de la pratique dans différentes branches. 
Sur le plan international, l’état de la tech-
nique est défini dans la directive de l’UE 
et les documents complémentaires se 
rapportant spécifiquement aux branches. 

Le respect de valeurs limites d’émission 
n’est pas le seul indicateur de l’état de la 
technique. Des adaptations peuvent être 
nécessaires en raison d’accords interna-
tionaux ou d’une qualité insuffisante des 
eaux. 

Outre l’élimination des eaux industrielles 
au sens strict décrit ci-dessus, les entre-
prises industrielles et artisanales doivent 
également veiller à la prévention des 
risques, dans la perspective 
d’événements extraordinaires. 

4.1.5 Evacuation des eaux des sites 
industriels 

Sur les surfaces étanches des périmètres 
industriels, il faut en outre craindre une 
contamination des eaux de ruissellement, 
selon l’utilisation de ces sites (stockage, 
transvasement, places de manutention 
extérieures, surfaces de circulation, etc.). 

Par conséquent, le mode de gestion des 
eaux provenant de biens-fonds privés 
(généralement l’infiltration des eaux plu-
viales ou leur déversement dans un mi-
lieu récepteur) ne peut pas être transpo-
sé sans autre forme de procès aux zones 
industrielles. En l’occurrence, il faut sou-
vent collecter dans le réseau 
d’assainissement ou traiter non seule-
ment les eaux polluées, mais encore 
celles qui le sont potentiellement. Pour la 
délimitation et la saisie de ces surfaces 
potentielles, voir le chapitre Évacuation 
des eaux. 

4.1.6 Principe de causalité et taxes 
sur les eaux usées 

La construction, l’entretien et l’ex-
ploitation des installations d’épuration 
requièrent des moyens financiers consi-
dérables. En vertu de la législation sur la 
protection des eaux, ces coûts doivent 
être répartis selon le principe de causali-
té.  

Dans le domaine industriel surtout, des 
changements peuvent intervenir à court 
terme: cessation, intensification ou ré-
duction d’activités déterminantes en ma-
tière d’eaux usées. Lors de nouvelles 
constructions, d’extensions ou de trans-
formations de STEP, les exploitants sont 
donc bien avisés de planifier les réserves 
avec modération, prévoyance et durabili-
té, en s’accordant de façon contraignante 
avec les entreprises  

La fixation de la taxe sur les eaux usées 
conformément au principe de causalité 
incite, elle aussi, les entreprises à étudier 
et à prendre des mesures internes pour 
réduire la quantité d’eaux usées ou éli-
miner des polluants. 

La taxe sur les eaux usées doit être cal-
culée selon la directive VSA/ORED « Fi-

 

Figure 4.1: 
Type et nombre d’installations de 
(pré)traitement des eaux usées 
dans les cantons 
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nancement de l’assainissement ». Pour 
le prélèvement de la taxe au m3, une 
distinction est faite entre grands et petits 
pollueurs. 

L’analyse d’échantillons d’eaux usées 
permet de calculer les taxes à percevoir 
auprès des grands pollueurs. Les modali-
tés de prélèvement et d’analyse des 
échantillons doivent impérativement être 
définies dans un contrat entre l’entreprise 
et la commune. 

4.2 Entreprises 
4.2.1 Données sur les eaux 

usées/monitoring 
Les entreprises dont les activités char-
gent les eaux usées et qui sont enregis-
trées auprès de l’OED (canton de Berne) 
et de l’AfU (canton de Soleure) sont au 
nombre de respectivement 11000 et 
3000; 5800 concernent les eaux usées 
dans les deux cantons. Elles sont répar-
ties en deux groupes, selon le mode de 
déversement (direct: eaux de surface ou 
indirect: canalisations), dont découlent 
aussi les exigences légales applicables 
en matière de protection des eaux. 

Le volume d’eaux industrielles, exprimé 
en eaux usées urbaines, correspond à 
563 000 EH hydrauliques, représentant 
quelque 1,3 million d’EH biologiques (BE: 
224 000 EHhydr et 563 000 EHDCO; SO: 
339 000 EHhydr et 783 000 EHDCO). Les 
quantités d’eaux usées déversées par les 
entreprises varient de quelques mètres 
cubes par an à plusieurs milliers de mè-
tres cubes par jour. Les données rele-
vées pour le présent chapitre se rappor-
tent à 2007 pour le canton de Berne, à 
2007/2008 pour celui de Soleure.  

Non seulement il y a un grand nombre 
d’entreprises qui produisent des eaux 
usées, mais elles sont de plus très diver-
ses. 2725 (BE 2215, SO 510) environ 
présentent un risque considérable en cas 
de panne, c’est-à-dire un danger chimi-
que ou biologique potentiel pour la popu-
lation ou l’environnement (tabl. 4.2). Les 
entreprises et les voies de communica-
tion potentiellement dangereuses (seuils 
quantitatifs) tombent sous le coup de 
l’ordonnance sur les accidents majeurs 
(OPAM). Elles sont au nombre de 407 
environ dans les deux cantons. 

Depuis 2008, certaines de ces entrepri-
ses sont en outre inscrites dans le Regis-
tre suisse des rejets et transferts de pol-
luants (SwissPRTR). Ce registre fournit 
des informations concernant les émis-
sions de polluants dans l’air, l’eau et le 
sol ainsi que sur les transferts de déchets 
et de polluants dans les eaux usées par 
des entreprises ou des sources diffuses. 
Dans le canton de Soleure, 9 entreprises 
ont été enregistrées, dans le canton de 
Berne 14. 

4.2.2 Déversement direct 

Avec épuration des eaux 
Peu d’entreprises déversant directement 
leurs eaux usées dans un exutoire après 
les avoir entièrement épurées. 

Les cinq principales entreprises de 
cette catégorie traitent par année 
quelque 4,8 millions de m3 d’eaux 

usées dans une station d’épuration bio-
logique et dégradent ce faisant environ 
7300 tonnes de DCOtot (correspondent à 
env. 170 000 EHDCO). Le degré de ren-
dement atteint en moyenne 90 à 95 %. 

Le canton de Soleure compte quatre 
entreprises qui déversent directe-

Catégorie, branche BE SO Substances dangereuses 
Grandes zones de charge-
ment/transvasement 

101 3 Toutes les substances énumérées 

Stations d’essence 1196 240 Essence, diesel, biodiesel, gaz naturel 

Métallurgie 158 130 Perchloréthylène, trichloréthylène, SM 

Traitement de surfaces/galvanisation 144 50 
Cyanures, solvants, acides, bases, métaux 
lourds 

Installations de traitement des déchets 
(spéciaux) 

21 60 
Hydrocarbures (halogénés), solvants, acides, 
bases 

Nettoyage (chimique) de textiles 38 10 Hydrocarbures halogénés 

Grandes installations chimiques et 
réservoirs 

13 8 
Solvants, ammoniaque, propane, butane, 
acides, bases 

Piscines publiques 187 9 Chlore et autres désinfectants 

Systèmes de refroidissement risquant 
de contaminer les eaux 

35 4 
NH3, produits de conditionnement (stabilisa-
teurs, inhibiteurs de corrosion, adoucissant, ...) 

Entreprises soumises à l’OPAM 322 85 Toutes les substances énumérées 

Tableau 4.2: 
Entreprises/installations poten-
tiellement dangereuses en cas 

d’incident 
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ment leurs eaux usées. Elles traitent 18,4 
millions de m3 d’eaux usées contenant 
quelque 32 000 tonnes de DCOtot (cor-
respondent à env. 730 000 EHDCO). Entre 
80 et 85% de ces eaux usées et de leur 
charge provenaient d’une fabrique de 
cellulose, qui a dû cesser son activité à la 
fin de 2008. 

La figure 4.2 montre les charges de DCO 
imputables respectivement aux déver-
sements directs et aux STEP communa-
les dans les deux cantons. On voit 
qu’une seule entreprise telle que la fabri-
que de cellulose, qui déversait directe-
ment ses eaux traitées, peut jouer un rôle 
déterminant dans un canton. 

Sans épuration des eaux 
D’autres entreprises ne peuvent pas 
épurer leurs eaux usées ou ne le peuvent 
que partiellement, et elles persistent à les 
déverser directement dans les eaux. Il 
s’agit en l’occurrence d’élevages de 
poissons surtout, de quelques fromage-
ries et centres collecteurs de lait. Dans le 
cas des élevages de poissons, 
l’épuration des eaux usées reste écono-
miquement problématique en raison des 
quantités et de la dilution. Pour réduire 
les apports en nutriments, ce sont donc 
surtout les mesures appliquées aux pro-
cessus mêmes de l’entreprise qui entrent 
en ligne de compte, telles que le déva-
sement des bassins ou le dosage contrô-
lé des aliments. 

Le canton de Berne ne compte plus au-
jourd’hui qu’une dizaine de telles entre-
prises (env. 80 dans le VOKOS 2004). 
Dans le canton de Soleure, il n’y a au-
cune exploitation considérée comme 
déterminante qui déverse directement 
ses eaux usées sans épuration. 

Les déversements directs sans épuration 
(élevages de poissons) engendrent en-
core des apports annuels dans les eaux 
de 61 t de DCO, de 6 t d’azote total et de 
1,3 t de phosphore total. 

4.2.3 Déversement indirect 
Il existe quelque 6600 entreprises (BE 
5500, SO 1100) dont les activités impli-
quent un déversement indirect d’eaux 
usées. Elles travaillent dans une grande 
variété de branches: construction des 
machines, métallurgie/traitement des 
surfaces, électronique, technique médi-
cale, commerce et transport, alimenta-
tion, chimie (petites entreprises), services 
et artisanat. 
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Les quantités d’eaux usées et leurs 
charges sont calculées et évaluées par 
les entreprises elles-mêmes et par les 
cantons. Les données relatives aux 
grands pollueurs reposent sur des rele-
vés, celles des petits pollueurs sur des 
relevés et des estimations fondées sur 
les chiffres de la production et des va-
leurs tirées d’ouvrages de référence. 

Les entreprises dans les cantons de 
Berne et de Soleure dérivent vers les 
STEP les quantités ci-dessous d’eaux 
usées, contenant les charges en pol-
luants et en nutriments suivantes: 

EH BE SO 
EHhydr 123 000 43 000 

EHDCO 285 00 54 000 

Il est impossible de recenser en détail les 
apports en polluants de toutes les entre-
prises déversant indirectement leurs 
eaux usées. Une évaluation circonstan-
ciée sur les différents polluants est dis-
ponible dans le rapport « Industrielle 
Abwasserentsorgung ». 

Une bonne méthode indirecte pour sur-
veiller les apports en polluants provenant 
de l’industrie et de l’artisanat consiste à 
analyser les boues d’épuration. Les te-
neurs en métaux lourds sont dues aux 
eaux industrielles et aux apports diffus de 
l’évacuation des eaux urbaines. Elles 
permettent par conséquent de tirer des 
conclusions au sujet des charges de 
polluants déversées et sont des indica-
teurs précieux pour connaître l’efficacité 
des mesures adoptées par les entrepri-
ses. 

Figure 4.2: 
Charges en DCO dans les rejets 
de STEP et les déversements 
directs (fondé sur les données de 
2007/2008) 
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Les teneurs en métaux lourds dans les 
boues d’épuration ont d’une manière 
générale diminué de 30 à 50% ces 18 
dernières années (fig. 4.3). Cette évolu-
tion est perceptible pour le chrome, le 
nickel, le zinc, le plomb et le mercure. 
Ainsi, les apports en chrome dans les 
eaux ont diminué de 50%, grâce surtout 
aux mesures prises par l’industrie. Pour 
le cuivre, la baisse est moins prononcée, 
car elle est contrecarrée par les apports 
diffus liés à l’évacuation des eaux urbai-
nes. Depuis 4 à 5 ans, les améliorations 
sont moindres, car les objectifs fixés 
dans l’ordonnance sur la protection des 
eaux sont en majeure partie atteints. 
Sans renforcement des exigences léga-
les, il ne faut donc plus espérer de réduc-
tions majeures des charges en métaux 
lourds dans les eaux usées industrielles. 
Les mesures isolées devant encore être 
réalisées dans certaines entreprises 
permettront encore quelques améliora-
tions. 

Les analyses des boues d’épuration doi-
vent être poursuivies et même étendues 
à d’autres polluants prioritaires telles que 
les substances organiques. Ces derniè-
res constituent un moyen efficace (à 
l’instar des analyses des eaux usées) 
pour saisir des apports de polluants dé-
terminés dans un bassin versant. 

4.3 Mise en œuvre 
4.3.1 Autorisation 
L’un des principaux outils de la mise en 
oeuvre est l’autorisation en matière de 
protection des eaux. Cette obligation a 
pour but de garantir, dans le sens d’une 
surveillance préventive, la conformité au 
droit des projets pertinents pour la pro-
tection des eaux. L’autorisation définit en 
détail les conditions et charges officielles 
concernant 

 le déversement d’eaux usées dans 
un cours d’eau ou un lac; 

 le déversement d’eaux usées dans 
les canalisations; 

 la construction et l’exploitation 
d’installations d’épuration et de trai-
tement des eaux. 

Lorsqu’un projet d’entreprise, appelé à 
produire des eaux industrielles, requiert 
également un permis de construire, cette 
procédure doit être coordonnée avec 
celle de l’autorisation en matière de pro-
tection des eaux. 

L’autorité cantonale est chargée de veil-
ler au respect, dans le cadre de 
l’autorisation en matière de protection 
des eaux, des normes arrêtées dans la 
loi et l’ordonnance au sujet de 
l’élimination des eaux industrielles. C’est 
elle généralement qui octroie 
l’autorisation: l’OED dans le canton de 
Berne, le Département des constructions 
et de la justice (BJD), représenté par 
l’AfU, dans le canton de Soleure. 
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4.3.2 Contrôle 
La mise en œuvre englobe les activités 
des autorités débouchant sur des mesu-
res concrètes dans les entreprises. Il faut 
en l’occurrence distinguer entre: 

 mise en œuvre dans des entreprises 
individuelles 

 mise en œuvre à l’échelle des bran-
ches, par le biais de réhabilitations 
coordonnées. 

Des contrôles efficaces permettent de 
garantir que les conditions et les pres-
criptions ne sont pas remplies unique-
ment au moment de la mise en service 
des installations, mais durant toute leur 
durée d’exploitation. 

Actuellement, l’exécution mise davantage 
sur l’autocontrôle des entreprises (avec 
rapport à l’autorité), comme le prévoit 
d’ailleurs l’OEaux. 

Un autre moyen permettant aux entrepri-
ses d’exercer leur responsabilité est 
l’introduction d’un système de gestion 
environnementale (SGE) certifié selon la 
norme ISO 14001. Les conditions de la 
réussite d’un SGE sont le plein soutien 
de la direction, une structure systémati-
que et globale, la transparence des coûts 
et du flux des substances, et la rigueur 
de la mise en œuvre. L’entreprise y ga-
gne en autonomie; de plus, les risques et 
les coûts sont réduits à long terme. 

La surveillance par les autorités reste 
indispensable, même dans le cas d’un 
SGE fonctionnel. Elle a des répercus-
sions positives en termes d’information et 
de persuasion, ce qui est important sur-
tout dans les petites entreprises, où ces 
connaissances contribuent à une meil-
leure compréhension de ces préoccupa-
tions et donc à une plus grande volonté 
de coopérer. 

Un autre instrument permettant à 
l’autorité de renforcer la mise en œuvre 
par les entreprises elles-mêmes est la 
conclusion d’accords de coopération 
avec des entreprises individuelles ou de 
conventions d’exécution pour des bran-
ches entières. 

4.3.3 Accord de coopération 
Dans le canton de Soleure, il est 
possible de conclure avec l’autorité 
une convention de coopération envi-

ronnementale. Cet acte est facultatif, 
mais il suppose que l’entreprise ait déjà 
introduit un SGE certifié selon la norme 
ISO 14001. 

Une telle convention définit les droits et 
les obligations de l’entreprise et de 
l’autorité. Y sont en particulier arrêtés, 
par écrit: les délais impartis pour 
l’assainissement des installations et les 
dérogations convenues dans les limites 
de la marge de manœuvre de l’autorité, 
les modalités de la surveillance, les noms 
des interlocuteurs des deux parties ainsi 
que les échéances pour les entretiens de 
coordination et de définition des objectifs. 

Les avantages d’une convention de coo-
pération sont notamment les suivants: 

 l’élimination de doublons, 

 la définition conjointe des améliora-
tions prioritaires; 

 le renforcement de la relation de 
confiance; 

 l’accord sur d’autres points qui dé-
bordent le cadre strict de la loi, par 
exemple une optimisation de la 
consommation d’énergie. 

Une convention de coopération favorise 
en outre la confiance du public et le dia-
logue entre l’entreprise et les pouvoirs 
publics. 

4.3.4 Accord de branche 
Les accords de branche présentent 
l’avantage d’une standardisation et of-
frent la possibilité de confier des tâches 
de contrôle à des organisations de bran-
ches de droit privé ou à des personnes 
certifiées. Le contrôle de toute une bran-
che est ainsi assuré au moyen d’une 
seule solution. De plus, les connaissan-
ces nouvelles sur l’état de la technique 
profitent directement à toutes les entre-
prises de la branche. 

Une convention de mise en œuvre pour 
une branche est élaborée en étroite col-
laboration entre les associations profes-
sionnelles de la branche, et les autorités. 
Les éventuelles recommandations de 
l’OFEV ainsi que d’autres normes perti-
nentes sont prises en compte. Actuelle-
ment, il y a dix accords de ce type dans 
le canton de Berne et huit dans le canton 
de Soleure. 
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4.4 Conclusion 
4.4.1 Au niveau des cantons 
Pour les deux cantons, les objectifs et la 
mise en œuvre entraînent une série de 
tâches, qui ne peuvent pas toutes être 
accomplies intégralement sur l’ensemble 
du territoire. 

C’est pourquoi l’OED et l’AfU revoient 
périodiquement la stratégie de protection 
des eaux pour adapter les priorités du 
programme d’activité aux conditions nou-
velles. L’objectif est d’engager au mieux 
les ressources à disposition pour en tirer 
un résultat maximal. 

Ces prochaines années, les efforts se 
concentreront essentiellement sur les 
mesures ci-après: 

Changements d’affectation dans les 
entreprises 
Les changements d’affectation dans les 
entreprises qui ont des répercussions sur 
la protection des eaux passent souvent 
inaperçues. La procédure d’octroi du 
permis de construire a lieu surtout pen-
dant la phase de construction (bien que 
les changements d’affectation soient 
aussi soumis à autorisation). Les contrô-
les périodiques selon l’art. 15 OEaux qui 
permettraient de déceler de tels chan-
gements d’affectation ne peuvent pas 
être effectués avec la minutie nécessaire 
faute de personnel. 

Une autre possibilité réside dans le rele-
vé régulier et systématique des entrepri-
ses dont les activités ont un impact en 
matière de protection des eaux. Ces 
recensements représentent toutefois une 
grande charge de travail. 

Le dernier relevé des entreprises 
dont les activités ont un impact en 
matière de protection des eaux date 

des années 1970. La mise à jour s’est 
faite uniquement dans le cadre de projets 
de construction ou d’aménagement dé-
clarés. Le hasard ou les pannes montrent 
que l’état des connaissances sur ces 
entreprises doit être actualisé. 

C’est par le plan général d’évacuation 
des eaux (PGEE) que les communes 
connaissent la plupart des entreprises 
sur leur territoire qui produisent des eaux 
usées, et elles disposent donc des bases 
nécessaires pour prélever les taxes 
conformes au principe de causalité. Il 
serait dès lors utile que les communes 
soient obligées de tenir un répertoire des 
entreprises et d’échanger régulièrement 
leurs données avec l’autorité cantonale. 
Pour l’heure, il n’est cependant pas judi-

cieux d’imposer des tâches supplémen-
taires aux communes. 

Recommandations pour mieux saisir les 
changements d’affectation: 

 Les cantons devraient rendre les 
communes attentives à leurs tâches 
et à leur obligation d’informer; 

 Il faut peut-être envisager un nou-
veau relevé des entreprises et des 
données pertinentes en matière de 
protection des eaux, en collaboration 
avec les communes (actualisation du 
cadastre de l’industrie et de 
l’artisanat). 

Mise en œuvre de l’OPAM 
Le déversement accidentel de produits 
chimiques ou d’eaux d’extinction pré-
sente des dangers considérables. En 
rapport avec la mise en œuvre de 
l’ordonnance sur les accidents majeurs 
(OPAM), des mesures de protection des 
eaux relevant à la fois de la technique et 
de l’organisation ont été ordonnées à de 
nombreuses entreprises. Ces mesures 
ne sont probablement plus appliquées 
dans bon nombre d’entreprises ou servi-
ces du feu, comme l’attestent régulière-
ment des accidents. En particulier, les 
inondations survenues ces dernières 
années ont mis en évidence la nécessité 
de prendre au sérieux les risques liés 
aux dépôts de produits chimiques. La 
protection contre les inondations a été 
négligée par le passé dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’OPAM à l’échelle des 
entreprises. 

Un plan des opérations doit être 
élaboré avec les services spéciali-
sés concernés, puis être mise en 

œuvre. Des audits doivent être effectués 
systématiquement dans les entreprises. 

Le canton de Soleure contrôle toutes 
les entreprises soumises à l’OPAM 
selon un plan quadriennal. Le rap-

port ou l’évaluation des risques sont au 
besoin complétés et mis à jour. 

Autocontrôle 
Un renforcement de la collaboration avec 
les entreprises doit contribuer à réduire à 
long terme les lacunes de la mise en 
oeuvre et les manques de capacités. 
Autrement dit, les entreprises doivent 
être amenées à un plus grand engage-
ment en rapport avec les accords de 
coopération environnementale et les 
conventions d’exécution par branche ; 
l’autocontrôle interne et les compétences 
environnementales doivent être dévelop-
pés. 
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Les recommandations et les mesures 
suivantes en découlent: 

 Renforcer l’autocontrôle des grands 
pollueurs, optimiser le monitorage 
environnemental et la présentation 
de rapports. Le travail des autorités 
doit se limiter à la vérification de 
l’autocontrôle. 

 L’article 13 OEaux demandent des 
entreprises qui déversent des eaux 
industrielles dans les égouts publics 
ou qui exploitent une station 
d’épuration qu’elles emploient du 
personnel disposant des connais-
sances techniques requises. Or, de 
nombreuses entreprises produisant 
des eaux usées n’ont pas le person-
nel qualifié nécessaire. Il est impor-
tant qu’elles exigent systématique-
ment des attestations de formation 
(p. ex. de cours de la VSA). Cette 
obligation doit être inscrite dans 
l’autorisation en matière de protec-
tion des eaux. 

Branches 
Les conventions de mise en œuvre par 
branche ont fait leurs preuves, même si 
une actualisation s’impose dans certai-
nes branches. Pour plus d’efficacité, ces 
conventions doivent être développées et 
adaptées en fonction de la pratique. Il 
faut noter toutefois qu’il n’existe pas en-
core de système d’assurance-qualité. Un 
tel système doit être étudié; des activités 
dans ce sens sont à prévoir. 

Convention de coopération environ-
nementale 

Les expériences positives faites par 
les deux parties en rapport avec les 
conventions de coopération environ-

nementale ont incité l’AfU à conclure de 
tels accords avec d’autres entreprises.  

L’introduction d’une convention de 
coopération environnementale est à 
l’étude avec les autres services can-

tonaux spécialisés en matière 
d’environnement (beco Économie ber-
noise, Laboratoire cantonal, Office de la 
coordination environnementale et de 
l’énergie). Une enquête doit être menée 
auprès des entreprises prioritaires pour 
savoir si elles approuvent cet instrument. 
Dans l’affirmative, l’introduction serait 
envisagée. 

4.4.2 Au niveau des entreprises  
Les lacunes varient en fonction de l’état 
des connaissances sur les substances 
contenues dans les eaux, leurs effets sur 
l’eau et les stations d’épuration. D’autres 
facteurs sont le progrès technique dans 
la production et le traitement des eaux 
usées ainsi que l’évolution des entrepri-
ses selon la conjoncture. 

Il y a une lacune dans une entreprise 
dont les activités ont un impact en ma-
tière d’eaux usées lorsque: 

 l’entreprise ne répond pas aux exi-
gences de l’OEaux, que le déverse-
ment soit direct ou indirect; 

 l’état de la technique requiert des 
mesures de meilleure qualité ou 
mieux adaptées; 

 le risque n’est pas acceptable au 
sens de l’OPAM. 
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Résumé 
Dans les deux cantons, l’épuration des 
eaux est en majeure partie assurée par 
quelques grandes stations d’épuration 
(STEP). Les petites installations jouent 
un rôle presque négligeable dans 
l’épuration globale et leur rendement est 
généralement inférieur à celui de gran-
des STEP. 

Le contrôle des résultats révèle une ré-
duction d’un facteur 2 des charges reje-
tées depuis 1994. Ce succès est dû sur-
tout à l’extension ou à l’assainissement 
des grandes STEP. Les objectifs de ré-
duction des charges que le canton de 
Berne s’était fixés sont déjà pratiquement 
atteints. Cela vaut également pour la 
mise en œuvre des projets prioritaires 
visant à combler les déficits de certaines 
installations. 

Les travaux requis ayant été menés dans 
les STEP de taille moyenne et grande, le 
présent rapport n’évoque que des déficits 
mineurs dans de petites STEP, déficits 
qui doivent être comblés en priorité. Les 
travaux de réfection vont se multiplier ces 
prochains temps, car les insuffisances 
sont souvent liées à la vétusté des instal-
lations plutôt qu'à un mauvais rende-
ment. La réfection de ces stations 
n’entraînera donc pas une grande réduc-
tion des charges rejetées à l’échelle can-
tonale. En réalité, il se pourrait même 
que la protection des eaux profite davan-
tage de projets visant à la réduction des 
eaux parasites, à l’amélioration de 
l’organisation de l’évacuation des eaux 
usées ou à la revitalisation de cours 
d’eau. 

5.1 Situation initiale 
Objet du chapitre 
Le présent chapitre poursuit deux objec-
tifs : 
 donner un aperçu de l’état actuel de 

l’épuration des eaux  dans les can-
tons de Berne et de Soleure.  

 définir les bases de la planification 
stratégique de l’épuration des eaux. 

Il s’agit en l’occurrence du contrôle des 
résultats de la stratégie poursuivie jus-
qu’ici, de déceler les déficits, d’évaluer 
les projets et de les inscrire dans un or-
dre de priorité pour combler ces déficits. 

Données de base et délimitations 
Les moyennes des valeurs mesurées en 
2007 et 2008 dans les STEP servent de 
données de base. La charge des STEP 
est exprimée en équivalent-habitant 
(EH). Un équivalent-habitant correspond 
à la quantité de pollution émise par per-
sonne et par jour. Cette grandeur rend 
notamment comparable la pollution pro-
venant d’entreprises industrielles avec 
celle issue des ménages. 
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L’évaluation des différentes stations re-
pose sur l’état des connaissances en 
août 2009 et se limite aux STEP exploi-
tées toute l’année et desservant plus de 
100 EH. Il existe certes de nombreuses 
petites installations (en 2008, elles 
étaient au nombre de 962 et de 54 res-
pectivement dans les cantons de Berne 
et de Soleure), mais elle contribuent pour 
moins de 0,8% à l’épuration des eaux à 
l’échelle cantonale. 

5 Stations d’épuration

Figure 5.1 : 
Répartition de la pollution des 
eaux entre les stations 
d’épuration en fonction de la 
taille des STEP 
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Le rapport « Defizit und Prioritäten Ab-
wasserreinigung 2010 » [5.1] donne plus 
de détails sur la méthode d’évaluation et 
la détermination des déficits et des priori-
tés pour les différentes STEP. 

5.2 Etat actuel 
Charge 
Le canton de Berne dispose de 74 STEP 
de 100 EH (valeur de dimensionnement) 
exploitées toute l’année, le canton de 
Soleure en a 28. Ensemble, elles épurent 
les eaux de quelque 1,6 million EH.  

La charge en eaux usées est toutefois 
répartie irrégulièrement sur le territoire 
cantonal et entre les différentes catégo-
ries de STEP, comme le montrent les 
figures 5.1 et 5.2. 

Figure 5.2 : 
Emplacements et bassins  

versants des STEP et  
emplacements des petites STEP 
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 9 grandes STEP (> 50 000 EH) épu-
rent environ 60% de toutes les eaux 
usées dans les deux cantons. 

 Le rendement des petites stations (< 
1 000 EH) représente moins de 1% 
de la capacité totale dans les deux 
cantons. 

Rendement des STEP en chiffres 
Le recours à des indicateurs permet 
d’avoir une première vue d’ensemble des 
stations d’épuration. La comparaison des 
installations devient ainsi possible. On 
utilise pour ce faire un indicateur de ren-
dement intégrant à la fois la part d’eaux 
parasites et la concentration des rejets 
(DCO, ammonium, nitrate et phosphore 
total). Pour plus de détails concernant les 
indicateurs, voir [5.2]. 

Si ces indicateurs donnent une bonne 
vue d’ensemble, ils ne permettent pas 
forcément de tirer des conclusions relati-
ves aux déficits des différentes stations. 
Des renseignements plus détaillés sur 
les déficits sont donnés au chapitre  5.4 

Les indicateurs de rendement des STEP 
des cantons de Berne et de Soleure sont 
représentés dans la figure 5.3. Plus la 
valeur est petite, plus l’appréciation de 
l’installation est bonne. Une épuration 
des eaux qui correspond à l’état actuel 
de la technique et qui n’est pas entravée 
par trop d’eaux parasites ne devrait pas 
dépasser la valeur de 3. La partie bleu 
clair des colonnes indique l’amélioration 
possible en réduisant de 10 points la part 
d’eaux parasites (p. ex. de 60% à 50%). 

L’évaluation du rendement permet de 
tirer deux conclusions principales:  

 Ce sont les installations les plus peti-
tes qui enregistrent les valeurs les 
plus élevées, tandis que les grandes 
stations atteignent pour la plupart 
l’objectif visé. 

 La réduction des eaux parasites pro-
fiterait à de nombreuses STEP. Ce 
potentiel est toutefois théorique et ne 
doit pas être considéré comme une 
valeur absolue. Néanmoins, il montre 
bien que des améliorations sont en-
core possibles dans ce domaine. 
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Figure 5.3 :   
Appréciation du rendement des 
STEP au moyen d’un indicateur. 
Plus la valeur est petite, plus le 
rendement est bon. La partie 
claire des colonnes indique de 
combien l’indicateur pourrait être 
amélioré par une réduction de 10 
points de pour cent des eaux 
parasites. Pour certaines STEP, 
il n’existe pas de données sur les 
eaux parasites (colonnes bleu 
foncé). 
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Projets terminés 

Beatenberg-
Waldegg 

Raccordement à la STEP Interla-
ken en 2005  

Oberes 
Kiesental  

Réfection achevée 

Leissigen Raccordement à la STEP Därligen 
en 2005  

Münsingen Réfection achevée 

Niederried  
b. I. 

Raccordement à la STEP Interla-
ken en 2008 

Rubigen Raccordement à la STEP Münsin-
gen en 2006 

Uttigen Raccordement à la STEP Thuner-
see en 2006  

Emmental Extension achevée 

Frinvillier Raccordement à la STEP Bienne 
en juillet 2009 

Berthoud Elimination des boues assurée 

Interlaken Extension du traitement des boues 
achevée  

Lyss Elimination des boues assurée par 
STEP Bienne 

Teuffenthal Elimination des boues réglée 

Projets en cours 

Belp Raccordement à la STEP Berne 
au printemps 2010 

Murg Début des travaux en 2008, termi-
nés en été 2010 

Haut-
Simmental  

Début des travaux en 2009, de-
vraient s’achever fin 2011  

Täuffelen Début des travaux en 2007, termi-
nés au printemps 2010 

Sonceboz  Début des travaux en 2008, seront 
achevés fin 2010 

Stade étude ou projet de construction  

Beatenberg-
Wang 

Raccordement/réfection à l’étude 
dans le cadre du PGEE 

Brienz Etude d'une solution régionale. 
avec Meiringen terminée 

Innertkirchen Raccordement/réfection à l’étude 

Lüscherz Avant-projet/projet prêt 

Meiringen Construction d’une installation de 
déshydratation des boues prévue 

Wileroltigen Décision conc. raccordement à la 
STEP Kerzers prise 

Witzwil Examens en cours pour raccor-
dement à la STEP Anet ou Marin 

5.3 Contrôle des résultats 
Deux mesures étaient définies dans le 
VOKOS 2004 pour le domaine de 
l’épuration des eaux: 1) extension et 
réfection des STEP moyennes et 2) mise 
hors service de petites STEP et raccor-
dement à une STEP plus grande si c’est 
judicieux. Le canton de Soleure s’était 
fixé des objectifs similaires. 

Ces mesures devaient, d’une part, com-
bler des déficits dans certaines STEP et, 
d’autre part, réduire à long terme les 
charges totales et leurs coûts. Le chapi-
tre 7 « Coûts et financement » montre 
que les coûts de l’épuration sont restés 
constants, alors que le rendement et les 
exigences n’ont cessé de croître. La ré-
alisation des deux autres objectifs est 
présentée ci-dessous. 

Contrôle de la mise en œuvre des pro-
jets prioritaires 2004-2010 

La remise en service de la STEP de 
Worblental-Ittigen après l’extension 
en 2008 était la dernière mesure 

prioritaire du VOKOS 1997. Le VOKOS 
2004, lui, définissait une priorité élevée 
pour 25 STEP (voir Tableau 5.1). Le 
contrôle des résultats se présente en 
l’occurrence comme suit: 

 Les projets définis pour 13 STEP 
prioritaires ont menés à terme, ou 
abandonnés (Berthoud, Lyss) parce 
que, suite à la baisse des coûts de 
l’élimination des boues d’épuration, il 
était devenu inutile de réaliser toutes 
les installations d’évacuation des 
eaux prévues. 

 Les mesures de construction sont en 
cours dans 5 STEP.  

 Des étapes concrètes ont été fran-
chies pour les 7 STEP restantes. Se-
lon le VOKOS 2004, ces projets de-
vraient être achevés d’ici à 2013. 

Flux polluants rejetés 
L’évolution des charges totales depuis 
1994 est la meilleure façon d’illustrer 
l’efficacité des mesures mises en œuvre. 

 Depuis 1994, les flux de DCO, de 
phosphore et d’azote rejetés par les 
STEP ont baissé d’un facteur 2 dans 
les deux cantons (voir Figure 5.4 et 
Figure 5.5). Cette amélioration 
considérable du rendement est due 
surtout aux travaux effectués dans 
les grandes STEP (Berne, Thuner-
see, Bienne, ZALA, Worblental, 
ZASE, Granges). Pour les charges 
en azote, il y a eu non seulement une 

Tableau 5.1 : 
Etat des projets prioritaires selon 

le VOKOS 2004 (état en juillet 
2009) 
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réduction de la quantité de polluants, 
mais encore un changement de 
l’ammonium aux nitrates, qui sont 
moins nocifs. 

 Les aménagements techniques dans 
les petites STEP contribueront dans 
une faible mesure à la réduction les 
charges totales. Des améliorations 
sont encore possibles surtout dans 
l’augmentation du taux de dénitrifica-
tion. 

 La valeur visée pour le total des 
charges est déjà pratiquement at-
teinte ou devrait l’être avant les dé-
lais fixés lorsque les projets de déve-
loppement en cours seront achevés. 

5.4 Evaluation des STEP 
Toutes les STEP des cantons de Berne 
et de Soleure ont été évaluées afin 
d’identifier les déficits de l’épuration des 
eaux. L’appréciation a porté en outre sur 
différents projets visant à corriger ces 
points faibles afin d’établir les priorités. 

Déficits 
La notion de déficit désigne en 
l’occurrence l’écart entre la situation ef-
fective et l’état requis par loi. Pour dé-
terminer ces déficits, les STEP des can-
tons de Berne et de Soleure ont été éva-
luées sur la base de quatre critères:  

1. le rendement d’épuration 

2. le risque de perturbations de 
l’exploitation 

3. les conditions garantissant une ex-
ploitation constante 

4. l’état de l’infrastructure, qui dépend 
dans une large mesure de l’âge des 
installations et peut avoir des réper-
cussions négatives sur les conditions 
devant garantir une exploitation cons-
tante. 

Le poids accordé à ces divers critères 
varie en fonction de leur importance. La 
somme des points obtenus, lesquels sont 
justement pondérés selon le rôle des 
divers critères, donne l’indicateur des 
déficits pour le traitement des eaux 
usées et le traitement des boues, respec-
tivement. 
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Figure 5.4 : 
Evolution entre 1994 et 2008 de 
la DCO et des charges de phos-
phore dans les rejets de toutes 
les STEP 
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La Figure 5.5 fournit un aperçu général 
des déficits et des priorités déterminées 
pour l’épuration des eaux dans les can-
tons. Lorsque l’indicateur pour le traite-
ment des eaux atteint 12 points ou da-
vantage, le déficit est considéré comme 
important, entre 6 et 11 points comme 
moyenne (pour le traitement des boues, 
les valeurs limites se situent respective-
ment à > 7 et entre 3 et 6).  

 L’évaluation révèle des déficits gra-
ves dans 10 STEP bernoises, pour le 
traitement soit des eaux soit des 
boues. Parmi ces installations, il y en 
a où des mesures selon le VOKOS 
2004 sont déjà en cours de réalisa-
tion. Le nombre des STEP bernoises 
présentant des insuffisances est net-
tement inférieur à ce qu’il était dans 
le VOKOS 2004, ce qui prouve que 
les déficits critiques ont été comblés. 

 Les STEP qui figurent désormais 
parmi celles qui présentent un déficit 
important sont surtout des installa-
tions de petite taille. Les déficits 
moyens sont également constatés 
surtout dans de petites STEP. La 
STEP Olten (58 000 EH) est ici 
l’exception; l’extension de cette sta-
tion est à l’étude. 

Depuis octobre 2006, il est interdit 
d’utiliser les boues d’épuration dans 
l’agriculture. La mise en œuvre de cette 
nouvelle réglementation n’a pas posé de 
problèmes dans les deux cantons. La 
révision totale de l’ordonnance sur le 
traitement des déchets (OTD) débouche-
ra sur de nouveaux défis dans le do-
maine de l’élimination des boues 
d’épuration. Il est cependant impossible 
de prédire les conséquences de cette 
révision (p. ex. s’agissant de la récupéra-
tion du phosphore). 

 Il convient de souligner que globa-
lement, les déficits importants ou 
moyens ne sont pas dus à un ren-

dement insuffisant des STEP concer-
nées, mais bien plus à l’âge de 
l’infrastructure et au risque lié à 
l’exploitation. La Ferrière et en partie 
aussi Boltigen constituent des exceptions 
à cet égard, puisque leur rendement 
n’est pas satisfaisant, tout comme Witz-
wil, dont les boues se laissent mal épais-
sir. Pour les installations présentant ac-
tuellement un déficit moyen, il faut 
s’attendre également à ce que les signes 
de vieillissement se traduisent dans un 
proche avenir par un déficit général plus 
important. 
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Figure 5.5 : 
Evolution depuis 1994 des char-

ges des différents composés 
azotés et valeurs visées  



VOKOS 2010 STATIONS D'EPURATION  

63 

Priorités 
L’urgence qu’il y a à combler un déficit 
dépend de l’utilité de la mesure et de ses 
coûts. L’analyse coûts/utilité tient compte 
notamment du potentiel de réduction de 
l’assainissement et du rapport aux autres 
projets. Il est donc possible qu’une instal-
lation présentant un déficit moyen soit 
classé plus haut dans l’ordre de priorité 
que des STEP avec un déficit important, 
parce que les mesures requises pour 
combler le déficit peuvent être facilement 
intégrées dans un projet 
d’assainissement imminent.  

Le tableau 5.2 indique comment les prio-
rités ont été définies pour les diverses 
STEP à partir du déficit global et du rap-
port coûts/utilité. Une priorité « élevée » 
signifie que les mesures devant permet-
tre de combler le déficit doivent être mi-
ses en œuvre d’ici à 2019. Dans le cas 
d’une priorité « moyenne », les mesures 
requises doivent être autant que possible 
intégrées dans une planification ou un 
projet de construction engagés pour 
d’autres raisons. Pour la priorité « fai-
ble » enfin, il n’est pas urgent d’agir. 
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Figure 5.6: 
déficits globals dans les STEP 
des cantons de Berne et de 
Soleure. Ne sont indiquées que 
les STEP présentant actuelle-
ment un déficit. L’évaluation n’a 
pas porté sur la STEP Worblental 
et Täuffelen, où les travaux de 
réfection viennent d’être ache-
vés. (Etat en 2007/2008) 
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Déficit global  

faible moyenne grave 

Rapport mauvais faible faible moyenne 

coût / moyen faible moyenne grave 
utilité bon moyenne grave grave 

 

 Priorité 
eaux 

usées 

Priorité 
boues 

VOKOS 2010 
(Délai d’exécution: 2019) 

Riedholz   

Himmelried 
West 

  

Kleinlützel   

Nuglar   

Meltingen/ 
Zullwil  

  

Wisen   

Fulenbach   

Seewen   

Welschenrohr   

Nunningen   

Olten   

VOKOS 2010  
(Délai d’exécution: 2019) 

Bannwil   

Bleiken   

Boltigen   

Därligen   

La Ferrière*   

Lamboing   

Lauterbrunnen   

Teuffenthal   

Priorités VOKOS 2004 en souf-
france (Délai d’exécution: 2013) 

Beatenberg-
Wang 

  

Brienz   

Innertkirchen   

Lüscherz   

Wileroltigen   

Witzwil   

* Optimisation de l’exploitation néces-
    saire 

Le tableau 5.3 montre les STEP dont 
l’assainissement est prioritaire, y compris 
les priorités du VOKOS 2004 en souf-
france. Dans les deux cantons, les mesu-
res visant à combler les déficits dans le 
traitement des boues doivent idéalement 
être envisagées en rapport avec un pro-
jet pour la STEP dans son ensemble. 

Dans le canton de Berne, une priori-
té élevée a été déterminée pour 14 
STEP, dont la plupart sont de taille 

assez modeste, c’est-à-dire moins de 
1000 EH.  

 Beatenberg-Wang, Brienz, Innertkir-
chen, Lüscherz, Wileroltigen et Witz-
wil doivent achever les travaux né-
cessaires d’ici à 2013. Pour les 8 
STEP restantes, les mesures de ré-
fection ou de raccordement doivent 
être terminées d’ici à 2019. 

 La STEP La Ferrière constitue un 
cas particulier: le rendement 
d’épuration est insuffisant en dépit de 
travaux d’extension récemment 
achevés. Avant d’envisager de nou-
velles mesures, il convient de vérifier 
si des améliorations sont possibles 
par l‘optimisation de l’exploitation. 

 La STEP Gürbetal (22 500 EH) est 
un cas limite, dont la priorité n’est 
que moyenne pour le moment. Les 
teneurs en ammonium des rejets ne 
satisfont pas aux exigences légales, 
ce qui est particulièrement critique vu 
la faiblesse de l’exutoire (Gürbe). A 
l’instar de La Ferrière, Gürbetal doit 
étudier l’optimisation de l’exploitation 
avant d’envisager des mesures de 
construction. 

Dans le canton de Soleure, ce sont 
11 STEP qui présentent une priorité 
élevée. Pour celles d’Olten, de Mel-

tingen/Zullwil, de Fulenbach, de Nunnin-
gen et de Kleinlützel, les projets 
d’extension sont en cours. Dans le cas 
de Wisen et de Nuglar, l’option du rac-
cordement a été choisie. Pour les quatre 
STEP restantes, des études ont com-
mencé pour déterminer s’il faut raccor-
der, agrandir ou assainir les installations. 

Tableau 5.2.  
Les priorités pour les STEP sont 
définies sur la base du déficit et 
du rapport coûts/utilité du projet 
visant à remédier à ces insuffi-

sances 

Tableau 5.3 
Priorités définies pour le traite-
ment des eaux usées et le trai-

tement des boues 
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5.5 Perspective: micro-
polluants 

De nombreux composants de médica-
ments, de produits cosmétiques, de 
substances chimiques utilisées dans 
l’agriculture, le ménage et l’industrie, etc. 
parviennent dans les eaux avec les eaux 
épurées. Ces substances sont appelées 
micropolluants ou éléments-traces, vu 
que leurs concentrations dans les eaux 
sont très faibles (cf. chapitre 2.4). 

L’actuelle ordonnance sur la protection 
des eaux (OEaux) ne fixe aucune valeur 
précise pour l’élimination des éléments-
traces organiques. Cet état de fait ne 
tardera cependant pas à changer. La 
Confédération a mis une adaptation de 
l’OEaux en procédure d’audition. 
L’amendement prévoit pour l’essentiel 
des exigences concernant l’élimination 
des éléments-traces organiques dans les 
stations d’épuration communales, valeurs 
qui ne peuvent être atteintes que par 
l’adjonction de procédés techniques sup-
plémentaires dans les STEP. Selon une 
première évaluation, ces mesures 
concerneraient une centaine de STEP en 
Suisse. 

Il faudra toutefois attendre la version 
définitive de cette modification de 
l’OEaux pour émettre une estimation 
valable des conséquences pour les can-
tons de Berne et de Soleure. Selon toute 
 vraisemblance, les STEP de plus 
100 000 EH devront prendre de telles 
mesures. La STEP Region Bern AG a 
ordonné une première étude pour éva-
luer les possibilités et les coûts d’une 
extension. 

Les premières estimations pour le canton 
de Berne prévoient une augmentation 
des coûts annuels cantonaux de 5 à 7% 
et des frais d’investissement situés entre 
95 et 130 millions de francs. Selon la 
technologie choisie et le nombre de 
STEP concernées, la consommation 
d’électricité pourrait augmenter d’environ 
20 GWh/an, ce qui constitue un accrois-
sement de 45% par rapport à aujourd’hui. 

La modification de l’OEaux va engendrer 
prochainement divers travaux de planifi-
cation au niveau cantonal. Il s’agira de 
repérer les tronçons de cours d’eau où 
les mesures d’élimination des éléments-
traces organiques sont nécessaires pour 
protéger les écosystèmes et les ressour-
ces d’eau potable. 

5.6 Conclusion 
 Une grande majorité des eaux usées 

des deux cantons sont épurées dans 
de grandes STEP, dont le rendement 
est généralement meilleur que celui 
des petites installations. Il reste ce-
pendant beaucoup à faire dans le 
domaine des eaux parasites. 

 La réduction des charges visée pour 
2013 a déjà été atteinte dans les 
deux cantons ou le sera avant 
l’échéance fixée. Dans le canton de 
Berne, tous les projets prioritaires se-
lon le VOKOS 2004 ont été réalisés 
ou des étapes décisives ont été fran-
chies pour leur mise en œuvre. 

 Les deux mesures « réhabilitation de 
STEP grandes ou moyennes » et 
« raccordement des petites STEP » 
peuvent être poursuivies. Conjointe-
ment avec l’extension des grandes 
installations, elles ont contribué dans 
une large mesure à réduire les char-
ges rejetées depuis 1994. 

 La série d’extensions et de réhabilita-
tions de STEP moyennes et grandes 
tire à sa fin. D’ici à 2019, il s’agira 
surtout d’assainir de petites STEP ou 
de les raccorder à de plus grandes. 
L’effet de ces mesures sur la réduc-
tion des charges globales dans le 
canton sera par conséquent mo-
deste. Mais ces améliorations peu-
vent être très significatives pour 
l’environnement au niveau local. 
Dans le canton de Berne, les mesu-
res qui doivent être prises dans les 
STEP de cette taille doivent l’être 
surtout en raison de l’âge des instal-
lations et pas tant à cause de leur 
rendement. 
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Résumé 
 La charge en nutriments due à 

l’élevage d’animaux de rente n’est 
excessive dans aucun des 50 bas-
sins versants (BV) évalués : dans la 
plupart des BV, elle atteint moins de 
80% des besoins en nutriments des 
cultures. 

 Les capacités de stockage du purin 
répondent aux exigences légales 
dans les 50 BV ; elles sont mêmes 
nettement supérieures à la norme 
dans la majeure partie d’entre eux. 

 L’utilisation des engrais de ferme 
constitue le facteur-clé pour éviter les 
pertes en éléments fertilisants dans 
les eaux : précaution et respect de 
l’environnement sont de mise. 

 

6.1 Introduction 
Les engrais contiennent des nutriments 
indispensables pour le développement et 
la croissance des plantes. Mais lorsqu’ils 
parviennent dans les eaux, ils entraînent 
une eutrophisation et une raréfaction de 
l’oxygène dans les eaux profondes des 
lacs. Par lessivage, ils peuvent engen-
drer des concentrations excessives de 
nitrates dans les eaux souterraines. Les 
éléments fertilisants qui se retrouvent 
dans les eaux de surface ou souterraines 
les polluent, tandis qu’il résulte une perte 
correspondante pour l’agriculture, qu’il 
faut compenser par l’achat d’engrais du 
commerce. Les grandes quantités de 
purin et de fumier produits par l’élevage 
d’animaux de rente doivent par consé-
quent être stockées correctement et être 
mises en valeur le plus efficacement 
possible pour approvisionner les cultures 
en éléments fertilisants. Le stockage et 
l’utilisation inadéquats des engrais de 
ferme portent atteinte non seulement aux 
eaux, mais également au sol et à l’air. 

L’évaluation de la situation dans 
l’agriculture est fondée ici sur toutes les 
données des exploitations agricoles qui 
satisfont aux critères suivants (tableau 
6.1): 

 surface agricole utile (SAU) supé-
rieure à 3 ha ou 

 cheptel supérieur à 3 unités de gros 
bétail (UGB). 

Le nombre d’exploitations agricoles est 
d’environ 11 600 dans le canton de 
Berne, 1500 dans celui de Soleure. 

Les résultats sont indiqués pour 

 les 6 régions : Alpes, Préalpes, Pla-
teau bernois, Plateau soleurois, Jura 
bernois et Jura soleurois; 

 les 50 bassins versants hydrologi-
ques. 

6 Agriculture 

 Alpes Préalpes Plat BE Plat SO Jura BE Jura SO 

Nombre d’exploitations 2 450 4 960 3 620 740 600 740 

SAU (ha) 34 310 66 400 64 860 14 970 16 680 18 270 

Nombre d’UGB  41 330 102 850 84 820 17 790 17 890 18 160 

ha SAU / exploitations 14,0 13,4 17,9 20,3 27,8 24,6 

UGB / exploitations 16,8 20,6 22,9 23,9 29,2 24,3 

Tableau 6.1 : 
Données structurelles de 
l’agriculture 
 
SAU :  surface agricole utile 

 en hectares 
UGB : unités de gros bétail 
Plat : région du Plateau 
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6.2 Charge en nutriments 
due à l’élevage 

6.2.1 Méthode 
Les engrais de ferme (et de recyclage) 
présentent un risque potentiel plus impor-
tant pour l’environnement que les engrais 
minéraux, en raison de leurs propriétés 
chimiques et des exigences en matière 
de stockage. Ce risque augmente géné-
ralement avec le volume d’engrais par 
unité de surface. Le cheptel ou la charge 
en nutriments par unité de surface (res-
pectivement UGB/ha et UGBF/ha) dans 
une exploitation, un bassin versant ou 
une région constituent par conséquent 
des grandeurs appropriées pour estimer 
et apprécier le risque potentiel. 

La charge en nutriments due à l’élevage 
d’animaux de rente est évaluée en pre-
nant comme référence les valeurs indica-
tives UGBF selon la décision de la 
Conférence des directeurs cantonaux de 
l’agriculture (1995). Ces valeurs sont : 
plaine 2.5, zone des collines 2.1, zones 
de montagne (I à IV) 1.8, 1.4, 1.2 et 1.1 
UGBF/ha de surface fertilisée. 

La charge existante liée aux animaux de 
rente est basée sur les données concer-
nant les UGB (unités de gros bétail). Les 
animaux qui passent l’été dans les alpa-
ges sont déduits de ces chiffres. Le ré-
sultat du calcul donne le nombre d’unités 
de gros bétail-fumure (UGBF = mesure 
de la quantité de nutriments) pour la sur-
face agricole utile d’une région ou d’un 
bassin versant. 

Les charges spécifiques (tableau 6.2) 
des animaux de rente dans les 6 régions 
se situent entre 1,0 et 1,5 UGBF/ha de 
surface fertilisée (SF). Les degrés 
d’utilisation (rapport entre UGBF/ha SF et 
valeur d’appréciation) atteignent 50-60% 
dans les régions du Plateau et du Jura, 
environ 70% et 80% respectivement 

dans les Alpes et les Préalpes. Dans 
aucune des régions, les apports en nu-
triments ne sont donc excessifs à cause 
du cheptel. 

Au niveau de l’exploitation individuelle, 
l’évaluation de la charge due aux ani-
maux de rente part du nombre ou de la 
part d’exploitations qui dépassent les 
valeurs d’appréciation. Dans les régions 
du Plateau et du Jura, cette part est de 
l’ordre de 10%, dans les Préalpes et les 
Alpes, de 25%. 

Dans cette évaluation, il convient toute-
fois de tenir compte du fait que la part 
d’exploitations qui respectent les condi-
tions PER (prestations écologiques re-
quises), et qui présentent donc un bilan 
équilibré des éléments fertilisants est 
nettement plus grande. Dans les régions 
du canton de Berne, cette part dépasse 
97%, tandis que dans le canton de So-
leure elle atteint plus de 92%. La mé-
thode d’évaluation UGBF/ha SF amène 
donc probablement à surestimer le nom-
bre d’exploitations dépassant les valeurs 
limites dans les Alpes et les Préalpes . 

6.2.2 Résultats 
Dans les deux cantons, le degré 
d’utilisation est donc satisfaisant. Il n’est 
pas pour autant exclu que certaines ex-
ploitations aient un nombre d’animaux 
excessif. En moyenne et pour l’ensemble 
de la région, 98% des exploitations res-
pectent les règles régissant les presta-
tions écologiques. 

 Alpes Préalpes Plat BE Plat SO Jura BE Jura SO 

Nombre d’exploitations 2 450 4 960 3 620 740 600 740 

Exploitations PER  99% 99% 97% 92% 98% 94% 

Exploitations avec UGB 2 430 4 910 3 240 640 590 700 

Nombre d’UGBF  32 090 99 490 83 460 17 650 16 330 17 840 

SF (ha) 31 460 64 400 60 830 13 700 16 220 16 900 

Val. d’appréciation 1,4 1,9 2,5 2,5 1,7 2,0 

UGBF/ha SF 
(degré d’utilisation)  

1,0
(= 72%)

1,5
(= 82%)

1,4
(= 56%)

1,3 
(= 52%) 

1,0 
(= 60%) 

1,1
(= 54%) 

Exploitations avec dé-
passement  

580
(= 24%)

1 340
(= 27%)

400
(= 12%)

60 
(= 9%) 

60 
(= 10%) 

50
(= 7%) 

 
Tableau 6.2 : 

UGBF/ha de surface fertilisée 
dans les régions et nombre ou 

part des exploitations dépassant 
le degré d’utilisation admis 

 
PER : prestations 
 écologiques requises  
UGB : unité de gros bétail 
UGBF: UGB-fumure 
SF : surface fertilisée 
Plat : région du Plateau 
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Les degrés d’utilisation dans les 50 bas-
sins versants se situent généralement en 
dessous de 80%, oscillant entre 52 et 
82% dans les 6 régions. 

Degré 
d’utilisation  
UGBF/ha SF 

<80% 80 - 
90% 

90 -
100% 

Nombre BV 45 4 1 

Déficit aucun aucun faible 
 

La part d’exploitations dépassant les 
UGBF/ha de surface fertilisée se situe 
entre 0 et 40% dans les 50 BV.  
 

Part d’expl. 
avec dépas-
sement 

<15% 15 - 30% >30% 

Nombre BV 26 17 7 

Déficit aucun moyen grand 

Figure 6.1 :  
Degrés d’utilisation (UGBF/ha 
SF) dans les 50 BV et part des 
exploitations avec dépassement 
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6.3 Capacité de stockage 
du purin 

6.3.1 Evaluation de la capacité de 
stockage 

Une capacité de stockage suffisante est 
une condition essentielle d’une valorisa-
tion des engrais de ferme qui soit effi-
cace et respectueuse de 
l’environnement. Les durées de stockage 
minimales suivantes sont en vigueur 
dans les cantons : 

 Plaine :  4 mois 
 Collines :  4,5 mois 
 Montagne I :  5 mois 
 Montagne II :  5,5 mois 
 Montagne III et IV :  6 mois 

Les fosses à purin doivent présenter non 
seulement une capacité suffisante, mais 
l’état de la construction doit être impec-
cable également. 

Le fumier doit en règle générale être 
stocké sur une place étanche avec écou-
lement dans une fosse à purin. La capa-
cité de stockage est partout de 6 mois.  

Seule la capacité de stockage du purin 
sert de critère d’appréciation de la situa-
tion, car les données de base relatives 
au fumier sont insuffisantes. 

6.3.2 Résultats 
Les prescriptions légales en matière de 
capacité de stockage du purin sont satis-
faites dans les 6 régions (tableau 6.3). La 
capacité se situe entre 110 et 160% de la 
capacité prescrite. Il reste encore 5 à 20 

pour cent d’exploitations, selon la région, 
qui disposent de moins de 80% de la 
place requise. . 

La situation dans les 50 BV (figure 6.2) 
est la même que dans les régions. Les 
capacités de stockage atteignent 125% 
et plus dans les BV du Plateau et des 
Préalpes surtout. La part d’exploitations 
disposant de capacités insuffisantes est 
inférieure à 10% dans la plupart des BV. 

Dans les BV des Alpes et du Jura, les 
capacités de stockage se situent entre 
100 et 125%. La part d’exploitations ne 
satisfaisant pas aux exigences y est plus 
grande, avec 10 à 25%. 

Au niveau des régions et des BV, les 
déficits à combler sont modestes. 

Au niveau des exploitations individuelles 
par contre, il en reste dont la capacité de 
stockage de purin est insuffisante. Il est 
cependant probable que ce problème 
sera résolu ces prochaines années :  

 les exploitations promises à un ave-
nir dans l’agriculture devront faire le 
nécessaire dans le cadre de la mise 
en œuvre ordinaire (projets de cons-
truction, contrôles) et agrandir, au 
besoin, leur capacité de stockage ; 

 les exploitations sans avenir dans 
l’agriculture seront abandonnées et 
n’auront plus besoin de fosse à purin. 
De nouvelles solutions devront être 
mises en œuvre pour l’évacuation 
des eaux usées domestiques. 

 

 Alpes Préalpes Plat BE Plat SO Jura BE Jura SO 

Nombre d’exploitations 2 450 4 960 3 620 740 600 740

m3 purin effectifs  374 800 1 875 400 1 283 200 248 000 200 300 272 400

m3 purin nécessaires 338 200 1 392 500 828 400 151 300 182 800 207 300

Rapport purin effectif à 
purin nécesaire 

111% 135% 155% 164% 110% 131%

Expl. avec <80% ca-
pacité purin 

440
(= 17%)

420
(= 8%)

180
(= 5%)

70 
(= 10%) 

130 
(= 21%) 

90
(= 13%) 

 

Tableau 6.3 : 
Capacité de stockage du purin et 

nombre ou part d’exploitations 
avec une capacité inférieure à  

80% 
 

Purin : capacité de stoc-
kage du purin 

Plat : région du Plateau 
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Les capacités de stockage sont suffisan-
tes dans les 50 BV, variant entre 100 et 
175%. 

 

 

Capacité de 
stockage purin 

>120
% 

120 - 
80% 

<80% 

Nombre de BV 39 11 0 

Déficit aucun faible grand 
 

La part d’exploitations disposant de 
moins de 80% de la capacité de stoc-
kage requise est inférieure à 10% dans la 
plupart des BV du Plateau et des Préal-
pes, de 10 et 25% dans les Alpes et le 
Jura.  

Expl. avec 
moins de 80% 

<10% 10 - 
25% 

>25% 

Nombre de BV 27 22 1 

Déficit aucun moyen grand 
 

Figure 6.2 :  
Capacité du stockage du purin 
dans les 50 BV et part d'exploita-
tions disposant de moins de 80% 
de la capacité requise  
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6.4 Estimation des ap-
ports en azote et en 
phosphore dans les 
eaux  

6.4.1 Apports en azote (N) et en 
phosphore (P) 

L’estimation porte sur le risque de pertes 
en N et en P sur les surfaces agricoles. 
Complétée par les apports de sources 
naturelles diffuses, on obtient les apports 
totaux de N et P dans les eaux. 

Les principaux apports provenant de 
l'agriculture sont : 

 Le lessivage de N depuis les terres 
ouvertes (grandes cultures et prairies 
artificielles) : le lessivage, environ 
90% des apports diffus, est la princi-
pale cause des pertes en azote. Près 
de la moitié de ces pertes se produi-
sent sur les terres assolées. 

 Le lessivage de P des herbages (= 
surfaces herbagères permanentes et 
prairies artificielles utilisées intensi-
vement) ;  
Ce sont surtout les pertes de phos-
phore dissous (P_dis) qui sont pro-
blématiques pour les eaux. Le ruis-
sellement sur les surfaces herbagè-
res permanentes, les prairies artifi-
cielles et d’autres terres agricoles 
engendre environ 50% de la totalité 
des apports diffus en P_dis. 

 Les apports en P par érosion des ter-
res assolées : Il s’agit en l’occurrence 
de phosphore dit particulaire, c’est-à-
dire lié à des particules argileuses. Il 
est moins pertinent pour les eaux et 
n’est donc pas examiné ici.  

6.4.2 Lessivage d'azote (N) depuis 
les terres assolées 

Le lessivage sous le sol forestier est en 
règle générale inférieur à 10 kg 
N/ha*année, tandis qu’il atteint 15 kg 
N/ha*année sous les surfaces herbagè-
res permanentes. Sur les surfaces asso-
lées, ce sont 20 à 150 kg N/ha*année qui 
peuvent être lessivés, selon les cultures, 
les cultures intercalaires, les propriétés 
du sol, le travail du sol, les conditions 
météorologiques, l’intensité de la produc-
tion, etc. Les apports en N par bassin 
versant sont calculés comme suit : 

 apports en N [kg/ha BV*année]  
= 8 kg + % surface ouverte * 50 kg  

Les apports spécifiques par surface dans 
un BV (kg N/ha BV*année) dépendent 
par conséquent surtout de la part de ter-
res assolées : plus celle-ci est grande, 

plus les apports diffus par surface dans 
un BV seront importants. L’estimation du 
risque de pertes par lessivage de N re-
pose donc sur la part de surfaces asso-
lées et de praires artificielles dans le BV. 

6.4.3 Pertes de phosphore dissous 
par ruissellement sur herbages 

Le risque d’apports par ruissellement de 
P_dis est particulièrement élevé sur les 
surfaces herbagères permanentes et les 
prairies artificielles utilisées intensive-
ment. Des engrais de ferme sont épan-
dus plusieurs fois par année sur ces sur-
faces. Les pertes ou le risque de pertes 
dépendent plus particulièrement des pro-
priétés du sol, de la pente, des conditions 
météorologiques, des précipitations, de 
l’intensité de la production, etc. Les ap-
ports en P par bassin versant sont calcu-
lés comme suit : 

 apports en P_dis [g/ha BV*année]  
= 130 g + % herbages * 650 g 

Les apports spécifiques par surface dans 
un BV (kg P_dis/ha BV*année) dépen-
dent en conséquence de la part 
d’herbages surtout : plus celle-ci est 
grande, plus les apports diffus par sur-
face dans un BV seront importants. 
L’estimation du risque de pertes de P_dis 
par ruissellement repose donc sur la part 
de surfaces herbagères permanentes 
dans le BV. 

6.4.4 Résultats 
Les pertes en azote se produisent surtout 
dans les régions de grandes cultures et 
de cultures maraîchères. Ces mêmes 
régions enregistrent d’ailleurs les plus 
fortes concentrations en nitrates dans les 
eaux souterraines (cf. fig. 6.3 et fig. 
2.10). 

Les apports en phosphore sont spécia-
lement importants dans les bassins ver-
sants présentant de grandes surfaces 
herbagères. Dans ces régions, les 
concentrations en phosphore dans cer-
tains petits cours d’eau restent trop éle-
vées (cf. chapitre 2.2). 
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Risque de pertes en N : la part de surfa-
ces assolées varie entre 0 et 50%. Dans 
toutes les régions où cette part dépasse 
30% dans le bassin versant, il y a un 
risque accru d’apports supérieurs à 20 kg 
N/ha BV*année.  
 

Risque de per-
tes en N 
kg/ha année 

<10 10 - 20 >20 

Nombre de BV 14 15 21 

Déficit aucun moyen grand 

Risque de pertes en P_dis : la part 
d’herbages varie entre 2 et 40%. Dans 
toutes les régions comptant plus de 25% 
de telles surfaces dans leur bassin ver-
sant, il y a un risque accru que les ap-
ports soient supérieurs à 300 g P_dis/ha 
BV*année.  

Risque de per-
tes en P_dis 
g/ha*année 

<150 150 - 
300 

>300 

Nombre de BV 3 38 9 

Déficit aucun moyen grand 

Figure 6.3 : 
Estimation du risque de pertes 
en N et P dans le 50 bassins 
versants  
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6.5 Conclusion 
Les efforts des 10 à 15 dernières années 
ont porté leurs fruits. Si, dans le VOKOS 
1997, l’insuffisance des capacités de 
stockage du purin et du fumier était en-
core considérée comme l’une des causes 
des charges en nutriments provenant de 
l’agriculture, ces capacités peuvent au-
jourd’hui être qualifiées de suffisantes. Le 
« bilan équilibré des éléments fertilisants 
dans chaque exploitation » est au-
jourd’hui la réalité dans 98% des cas. 

Ce qui est vrai à grande échelle ne l’est 
peut-être pas encore à l'échelle de l'ex-
ploitation individuelle. Entre 5 et 20% des 
exploitations (1330 au total), selon la 
région, devront augmenter leur capacité 
de stockage du purin. Cette tâche pourra 
être accomplie dans le cadre de la mise 
en œuvre ordinaire, puisque environ 500 
autorisations en matière de protection 
des eaux sont établies annuellement 
pour des exploitations agricoles. 

Il ressort des mesures et des recomman-
dations des stations de recherche (DBF-
GCH 2009) que le maniement des nutri-
ments respectueux de l’environnement 
n’est pas le résultat d’une approche sta-
tique. En effet, des facteurs dynamiques 
complexes sont déterminants dans 
l’évaluation des éventuelles pertes 
d’éléments fertilisants en rapport avec la 
fumure. Actuellement, on part donc du 
principe que l’agriculteur joue un rôle-clé 
quand il s’agit de réduire au strict mini-
mum les pertes ou de les éviter. Pour 
assumer ce rôle, il faut une parfaite 
connaissance des engrais, de leur utilisa-
tion et de leur impact possible sur 
l’environnement. Autant dire que la for-
mation agricole revêt une importance 
primordiale pour garantir que la fumure 
ménage l’environnement. Autres facteurs 
déterminants : la formation continue, 
l’encouragement du sens des responsa-
bilités et du maniement scrupuleux des 
engrais. Cela vaut par analogie pour tou-
tes les autres substances, telles que les 
produits phytosanitaires. 
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Résumé 
Les coûts annuels de l’assainissement 
sont restés constants ces dernières an-
nées, en dépit de projets d’extension en 
cours. Dans le canton de Berne, ils totali-
sent quelque 230 millions de francs, 70 
millions dans celui de Soleure. 

Les coûts sont en large partie couverts 
par les taxes. Le taux de couverture at-
teint 98% et 86% dans les cantons de 
Berne et de Soleure respectivement. 

Les grandes stations d’épuration restent 
plus avantageuses pour les coûts spéci-
fiques par unité d’imputation. Qui plus 
est, leur performance est meilleure. 

Les coûts spécifiques par équivalent-
habitant (EH) ont par contre augmenté. 
De grands changements intervenus dans 
quelques grandes entreprises en sont la 
cause. Il faudra tenir compte de ce fac-
teur dans les futures planifications. 

La structure des taxes s’est améliorée 
ces dernières années, à savoir que le 
modèle mixte, taxe de base et taxe pro-
portionnelle, s’est répandu. Il faut toute-
fois relever que les taxes de base de-
meurent trop basses, surtout la part des 
redevances qui prend en compte les 
eaux pluviales. Des améliorations sont 
possibles dans ce domaine. 

Les deux cantons peuvent tabler sur la 
stabilité des coûts et des taxes ces pro-
chaines années, à moins que de nouvel-
les exigences légales n’imposent des 
mesures onéreuses. Si l’élimination des 
micropolluants devait être exigée à 
l’avenir, les coûts pourraient augmenter 
de 5 à 10%, et avec eux les taxes. 

 

7.1 Introduction 
7.1.1 Objet du chapitre 
L'assainissement est une tâche publique. 
La population, les milieux politiques et 
l’économie ont droit à une information 
transparente concernant les coûts. Les 
autorités et les exploitants ont besoin de 
ces chiffres pour orienter leur action. Qui 
plus est, la comparaison stimule la 
concurrence entre exploitations monopo-
listiques. L’étude des principaux élé-
ments d’incluence sur les coûts révèle le 
potentiel d’optimisation et aide dans la 
planification des mesures à venir. 

L’analyse de la structure actuelle des 
taxes fournit des informations sur 
l’application du principe de causalité et 
sur le taux de couverture des coûts. 
L’évolution probable des coûts et des 
taxes est également examinée. 

7.1.2 Bases et délimitations 
Le relevé et la représentation des don-
nées sur les coûts s’appuient pour 
l’essentiel sur les prescriptions de la 
VSA/ORED [7.1] et [7.2]. 

 
 

 

 

7. Coûts et financement

Figure 7.1: 
Rapports de la VSA et de 
l’ORED : 
« Définition et standardisation 
d’indicateurs pour 
l’assainissement » et  
« Coûts de l’assainissement » 
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Taille Charge en EH 

1 100 – 1000 

2 1000 – 10 000 

3 10 000 – 50 000 

4 > 50 000 
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Le présent chapitre est basé sur les rap-
ports détaillés qui ont été rédigés dans 
les deux cantons: [7.3], [7.4], [7.5].  

Les coûts des 28 installations soleuroises 
et des 66 STEP bernoises d’une charge 
supérieure à 100 EH sont présentés ci-
après, y compris leurs bassins versants. 
Les coûts concernant des communes 
hors du canton qui sont raccordées à une 
STEP dans les cantons de Berne ou de 
Soleure sont estimés et extrapolés. Les 
frais des installations privées et des 
communes qui font épurer leurs eaux 
usées en dehors des deux cantons ne 
sont pas pris en compte. 

7.2 Coûts de 
l’assainissement 

7.2.1 Vue d’ensemble 
Coûts globaux engendrés par les STEP 
et les canalisations afférentes : 

Berne : 230 millions pour 66 STEP 
et 5650 km de canalisations. 

Soleure : 70 millions pour 28 STEP 
et 2000 km de canalisations. 

Composition des coûts globaux 
(cf. fig. 7.3) : 

 frais financiers : somme de l’amortis-
sement et des intérêts. Les amortis-
sements sont calculés sur la base 
des valeurs de remplacement et des 
durées d’exploitation. 

 coûts d’exploitation : somme des 
frais de personnel et de matériel. Ils 
englobent aussi les frais administra-
tifs. 

 redevances sur les eaux usées ver-
sées aux fonds d’assainissement des 
deux cantons. 

Les coûts sont indiqués séparément pour 
l’évacuation des eaux usées (canalisa-
tions et traitement des eaux de pluie) et 
pour l’épuration (STEP). La somme de 
tous les coûts est désignée par le terme 
coûts globaux. 

7.2.2 Composition des coûts 
Les frais financiers représentent la plus 
grande part des frais. Étant donné que 
les installations sont en large partie 
amorties et qu’il n’y pratiquement pas de 
dettes au chapitre de l'épuration des 
eaux, ces coûts découlent du maintien de 
la valeur : environ 40% pour les canalisa-
tions et 18% pour les installations 
d’épuration des eaux. En d’autres ter-

Tableau 7.1 :  
Répartition des STEP en catégo-

ries de taille. Dans les graphi-
ques suivants, ces tailles sont 

désignées par les chiffres 1 à 4 

Figure 7.2 :  
Répartition des 94 STEP des 

deux cantons en catégories de 
taille. Sont représentées par 

catégorie : somme des habitants 
raccordés (H), somme des char-
ges en EH et somme des tailles 

des STEP en EHdim. L’axe des X 
(en bas) indique le nombre de 

STEP par catégorie. 

Figure 7.3 : 
Répartition des coûts globaux 

Figure 7.4 : 
Répartition des coûts globaux de 
l’assainissement entre les quatre 

catégories de taille 
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mes, près de 60% du total des coûts sont 
en fait des coûts d’infrastructure. 

S’ajoutent les frais d’exploitation pour les 
canalisations, les STEP et 
l’administration, qui totalisent 36% des 
coûts. Ces coûts dépendent eux aussi 
dans une large mesure de l'infastrucutre 
en place. Il est ainsi permis d'affimer que 
plus de 80% des coûts découlent de 
l'infrastructure existante, qu'il s'agira de 
maintenir.  

L’infrastructure et son maintien jouent par 
conséquent un rôle primordial pour les 
coûts et les prestations, actuels et futurs. 
Il convient de tenir compte de cette réali-
té dans le calcul de la couverture des 
coûts. C’est pourquoi les deux cantons 
ont créé un financement spécial Maintien 
de la valeur. 

7.2.3 Maintien de la valeur 
L'aissainissement est planifié en fonction 
d’une longue durée de vie des installa-
tions. Les deux cantons appliquent les 
durées de vie suivantes : 

Installations Durée de 
vie 

Canalisations 80 ans 
Stations d’épuration 33 ans 
Ouvrages spéciaux (bas-
sins d’eau pluviale, sta-
tions de pompage) 

50 ans 

Au bout de ces périodes au plus tard, il 
faut compter avec d’importants investis-
sements pour la réfection ou un renou-
vellement complet des installations. Les 
deux cantons ont prévu les réglementa-
tions ci-après pour garantir le finance-
ment de ces mesures : 

Gestion d’un financement spécial 
Maintien de la valeur. Les contribu-
tions annuelles minimum sont calcu-

lées par la division de la valeur de rem-
placement par la durée de vie des instal-
lations. Au moins 60% des coûts de 
maintien de la valeur ainsi définis doivent 
être versés à ce financement spécial. 
Ces fonds sont destinés en premier lieu à 
l’amortissement du patrimoine adminis-
tratif (modèle bernois). 

Le patrimoine administratif qui sub-
sisterait doit être amorti de manière 
dégressive, à raison de 8% au moins 

de la valeur comptable. Si les amortis-
sements sont inférieurs à 25% des coûts 
de maintien de la valeur, il convient de 
verser des contributions supplémentai-
res. En d’autres termes, l’amortissement 
ou la contribution minimum équivaut à 

25% des coûts de maintien de la valeur 
(modèle soleurois). 

Les deux modèles ont pour but de garan-
tir, après la suppression des subventions, 
le financement du maintien de la valeur. 
Les attributions au financement spécial 
Maintien de la valeur doivent être comp-
tabilisées dans les charges du compte de 
fonctionnement et être financées au 
moyen de taxes. 

Le modèle soleurois devra être adapté 
ces prochaines années aux exigences du 
MCH 2. 

7.2.4 Rôle de l’infrastructure dans 
les coûts 
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Les coûts globaux sont nettement infé-
rieurs dans les bassins versants équipés 
de grandes installations d’épuration. Les 
différences sont particulièrement mar-
quées pour les frais d’exploitation et fi-
nanciers des STEP, comme le montre la 
figure 7.5. 

Dans le cas des canalisations, les coûts 
sont quasi indépendants de la taille du 
bassin versant. En effet, des coûts spéci-
fiques élevés par m de conduites – dus à 

Figure 7.5 :  
Coûts spécifiques selon la caté-
gorie de taille de la STEP, rap-
portés à la charge en EH (= 
mesure de la charge de la STEP 
ou du nombre d’unités 
d’imputation) ; 
 
En haut : coûts globaux de 
l’assainissement ; 
 
Centre : coûts de l’épuration des 
eaux (somme des frais 
d’exploitation et financiers) ; 
 
En bas : coûts de l’évacuation 
des eaux usées (somme des 
frais d’exploitation et financiers). 
 
À propos de la représentation : 
Les barres bleues représentent 
la moyenne pondérée pour la 
catégorie de taille (somme de 
tous les coûts divisée par la 
somme des EH) ; 
les autres valeurs sont, de bas 
en haut : 
- quantile de 10% ; 
- quantile de 25% ; 
- médiane (quantile de 50%); 
- quantile de 75% ; 
- quantile de 90%. 
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un diamètre supérieur dans les grands 
bassins versants – s’annulent avec la 
plus grande densité de raccordement en 
EH par kilomètre de canalisations. 
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En résumé, les constatations sont les 
suivantes : 

 Les bassins versants dotés de gran-
des STEP présentent des coûts infé-
rieurs. 

 Les coûts spécifiques pour les cana-
lisations de grande taille ne sont pas 
plus élevés lorsque le nombre 
d’utilisateurs raccordés est important. 

 Les fusions régionales pour aboutir à 
des STEP plus grandes peuvent 
donc se révéler avantageuses à long 
terme. Il faut toutefois éviter que les 
conduites de raccordement ne de-
viennent trop longues. Concrète-
ment, l’économicité doit être analy-
sée dans chaque cas particulier, tout 
comme les avantages du point de 
vue de la protection des eaux. Un 
calcul standardisé pour la comparai-
son coûts-utilité est souhaitable. 

7.2.5 Couverture des coûts 
Les coûts de l’assainissement sont cou-
verts par des taxes de raccordement 
unique et des taxes annuelles. Ces recet-
tes et la couverture des coûts en 
résultant se présentent actuellement 
comme suit : 

En millions fr. / an 
(arrondi) 

  

Taxes annuelles 50 190

Taxe de raccorde-
ment unique 

10 35

Total des taxes 60 225

Coûts 70 230

Taux de couverture 86% 98%

Dans les deux cantons, les taxes annuel-
les contribuent à couvrir les coûts à plus 
de 80%. Le taux de couverture atteint 
presque 100% dans le canton de Berne, 
tandis qu’il est plus bas à Soleure avec 
86%. Cet écart s’explique par les diffé-
rences dans les exigences relatives au 
financement du maintien de la valeur (cf. 
7.3.2). Le taux de couverture élevé dans 
les deux cantons démontre que les pres-
criptions concernant le maintien de la 
valeur sont en large partie respectées. 

7.2.6 Coûts et taxes spécifiques 
Les coûts spécifiques par unité 
d’imputation ou utilisateur se révèlent 
utiles comme grandeur de référence pour 
répondre à différentes questions. C’est 
l’équivalent-habitant (EH) qui est 
l’indicateur le plus répandu, que ce soit 
dans les projets nationaux [7.1 et 7.2] ou 
internationaux. Il est déterminé à partir 
de la charge de la STEP. 

 
 

  

EH 333 000 1 276 000

Coûts en fr. / EH 209 180 

Taxes en fr. / EH 180 176 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.6 : 
En haut : Coûts spécifiques 

annuels des canalisations par 
mètre de conduites ; 

En bas : « Densité de raccorde-
ment en EH par km de canalisa-

tions 
 

Lecture du graphique: 
La colonne bleue représente la 

moyenne pondérée de la catégo-
rie (somme de tous les coûts 
divisée par somme des EH); 

les autres éléments représentent, 
de bas en haut: 
- 10e percentile 
- 25e percentile 

- valeur médiane (50e percentile) 
- 75e percentile 
- 90e percentile 
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Figure 7.7 : 
Coûts spécifiques dans les 94 
bassins versants de STEP des 
cantons de Berne et de Soleure, 
répartis en : 
frais financiers Canalisations et 
STEP ; 
coûts d’exploitation Canalisations 
et STEP ; 
redevance sur les eaux usées. 
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Les coûts sont restés stables depuis 
1993 dans les deux cantons [7.6 et 7.7]. 
Les coûts spécifiques ont changé par 
contre : 

La charge en EH a nettement dimi-
nué dans le canton de Berne, et 
avec elle les coûts spécifiques ont 

augmenté. L’explication est à chercher 
dans les mesures mises en œuvre par de 
grandes entreprises industrielles. Les 
charges ont baissé surtout dans les bas-
sins versants des STEP de Berne, Lyss 
et Worblental. Parallèlement, les capaci-
tés ont été augmentées par des exten-
sions. Les coûts globaux n’en ont subi 
qu’une hausse insignifiante, mais les 
coûts spécifiques par EH ont crû. Les 
trois installations n’en restent pas moins 
comparativement avantageuses sur le 
plan des coûts (fig. 7.7). 

Les coûts dans le canton de Soleure 
sont également restés constants 
depuis 2003. La charge des installa-

tions a légèrement augmenté, entraînant 
une baisse des coûts spécifiques, qui 
sont passés de 237 à 210 francs par EH 
et par année. 

Les gros producteurs d’eaux usées 
jouent un rôle central dans les deux can-
tons pour la conception, la capacité et les 
coûts des installations. Il convient de 
tenir compte de ces utilisateurs dans la 
planification afin d’éviter les erreurs 
d’investissement, des coûts induits éle-
vés et bien sûr aussi des problèmes de 
capacité des installations. 

7.2.7 Évolution des coûts 
Les coûts ont peu changé au cours des 
quinze dernières années (fig. 7.8). 
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Les données pour les frais d’exploitation 
des canalisations pour les années 1992 
et 2001 reposent sur des estimations, qui 

se sont révélées nettement trop basses. 
Pour 2003 et 2007, les chiffres réels sont 
disponibles. Il faut noter aussi que beau-
coup de STEP ont nettement augmenté 
leur capacité pendant cette période 
(cf. chap. 5). 

Le canton de Soleure dispose de chiffres 
pour les années 2003 et 2006. Les coûts 
sont restés constants, avec environ 70 
millions de francs par an, bien que les 
STEP du canton aient également été 
agrandies. 

7.3 Taxes 
d’assainissement 

Le principe de causalité veut que les 
coûts de l’assainissement soient intégra-
lement couverts par des émoluments. 
Durant la phase de construction, les 
taxes de raccordement uniques surtout 
ont contribué au financement, en com-
plément des subventions de la Confédé-
ration et du canton. Cette phase est au-
jourd’hui terminée. Si des taxes de rac-
cordement peuvent encore être perçues 
pour de nouveaux lotissements ou zones 
industrielles, le financement doit cepen-
dant être assuré en majeure partie par 
les taxes de base et de consommation 
annuelles. 

Les prescriptions sur le maintien de la 
valeur introduites à la fin des années 90 
ont appelé diverses adaptations des rè-
glements sur les taxes au cours des 
quinze dernières années. Ces taxes ont 
nettement augmenté dans cet intervalle. 

Dans le canton de Berne, les taxes 
ont plus que doublé entre 1991 et 
2007 (110 millions en 1991, 170 

millions en 1997, 195 millions en 2002 et 
225 millions en 2007). La couverture 
intégrale des coûts est ainsi presque 
atteinte. 

L’introduction des nouveaux règlements 
a permis d’aligner la structure des taxes 
sur les exigences du principe de causali-
té. Au point 7.2.2, nous relevions qu’une 
grande partie des coûts doivent être 
considérés comme frais d’infrastructure. 
La composition des taxes doit tenir 
compte de cet aspect. En effet, les coûts 
de l’assainissement sont liés essentiel-
lement à la mise à disposition de 
l’infrastructure, indépendamment des 
quantités effectives d’eaux usées et de 
l’utilisation permanente ou temporaire 
des immeubles (p. ex. résidences se-
condaires). Les taxes de base doivent 
par conséquent constituer une partie 

Figure 7.8 : 
Évolution des coûts dans le 

canton de Berne : 
Données 1992 tirées du VOKOS 

1997 ; 
Données 2001 tirées du VOKOS 

2004 ; 
Données 2003 tirées de [7.7] 
Données 2007 tirées de [7.5] 
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importante des recettes globales prove-
nant des émoluments. La taxe de base 
doit être plus ou moins élevée selon que 
les déversements dans les installations 
publiques sont constitués uniquement 
d’eaux usées ou également d’eau plu-
viale. Idéalement, les taxes sur les eaux 
usées s’articulent comme suit (modèle 
mixte) : 

 taxe de base pour les eaux usées, 

 taxe de base pour les eaux pluviales 
et 

 taxe de consommation définie en 
fonction de la consommation d’eau 
effective. 

En vertu des règlements-types, la taxe 
de base doit constituer 50 à 60% du total 
des recettes dans le canton de Berne, 30 
à 50% dans celui de Soleure, surtout si 
des eaux de ruissellement de surfaces 
étanches sont déversées dans les cana-
lisations. 

7.3.1 Structure actuelle des taxes 
Le modèle mixte s’est fortement 
répandu dans le canton de Berne. Il 
est appliqué dans 91% des commu-

nes et 86% de la population sont taxés 
selon ce système. Néanmoins, trois 
quarts environ des recettes annuelles 
sont couvertes par la taxe de consomma-
tion. La taxe sur les eaux pluviales 
n’entre que pour 5% dans la couverture 
des coûts. 

        Dans le canton de Soleure, le mo-
dèle mixte est moins courant. Il est 
utilisé par 74% des communes, 

pour 52% des habitants. La répartition 
entre les trois types de taxes est similaire 
à celle dans le canton de Berne. 

Les deux cantons comptent de grandes 
communes de plus 10 000 habitants qui 
ne connaissent qu’une taxe sur la quanti-
té d’eau potable consommée. Il s’agit 
de : 

 Bienne, Steffisburg et Worb dans le 
canton de Berne 

 Granges, Olten et Soleure dans le 
canton de Soleure. 

Étant donné qu’une part considérable 
des coûts est engendrée par le déverse-
ment d’eaux pluviales dans le système, 
une telle facturation est inadéquate. 
L’augmentation des taxes sur les eaux 
pluviales peut renforcer l’incitation à les 
infiltrer. 

 

7.3.2 Taxes dans les ménages-types 
Pour illustrer les retombées financières 
des taxes sur les eaux usées pour la 
population, les règlements tarifaires ont 
été appliqués aux ménages-types selon 
la définition du Surveillant des prix. Dans 
le canton de Berne, les règlements de 
189 communes ont été utilisés, dans le 
canton de Soleure, ceux de la totalité des 
125 communes (fig. 7.11). 
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Figure 7.9 :  
Structure des taxes dans les 
cantons de Berne et de Soleure, 
pour le canton de Berne avec 
l’évolution depuis 1991 fondée 
sur l’analyse des règlements 
tarifaires des communes. 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 7.10 : 
Modèle mixte incluant une taxe 
de base et une taxe de consom-
mation, les règlements tarifaires 
ayant été appliqués à des ména-
ges-types définis selon le Sur-
veillant des prix, et la taxe de 
base répartie entre eaux usées 
et eaux pluviales. 
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La taxe moyenne pondérée de toutes les 
communes s’élève à 159 francs par habi-
tant et par année dans le canton de 
Berne, à 139 francs dans le canton de 
Soleure. 

Les coûts par EH et par année se 
montent actuellement à 180 francs. 
Les taxes perçues totalisent 176 

francs par EH et par an. Les redevances 
par personne dans un ménage-type sont 
par conséquent adaptées. 

Les coûts effectifs et les recettes des 
taxes, qui se montent respective-
ment à 210 et 180 francs par EH, 

sont plus élevés que dans le canton de 
Berne, mais les taxes versées par le 
ménage-type sont plus basses, attei-
gnant 139 francs par personne. 

L’analyse selon les différents ménages-
types et la taille des communes montre 
que les taxes sont plus basses dans les 
grandes communes, ainsi que le laissait 
supposer l’évaluation des coûts. Les 
ménages d’une seule personne paient en 
général plus que ceux qui comptent plu-
sieurs personnes. La fourchette des 
taxes va de 100 à 400 francs par habitant 
et par année. Elle correspond très exac-
tement à l’éventail des coûts (cf. fig. 7.7). 

 

 

 

 

7.4 Fonds 
d’assainissement 

La redevance sur les eaux usées 
échoit à fin 2009 dans le canton de 
Soleure. Les moyens qui restent 

dans le fonds sont utilisés selon les ba-
ses légales en vigueur. 

Dans le canton de Berne, le fonds 
d’assainissement n’est pas limité 
dans le temps. L’utilisation des 

moyens se poursuit, en application des 
bases légales en vigueur et en fonction 
des priorités arrêtées dans le Plan secto-
riel d’assainissement. Les grands projets 
d’extension dans le domaine de 
l’épuration des eaux usées sont pour 
l’essentiel achevés. Des contributions 
pour la construction de canalisations ne 
sont plus accordées que dans le cas de 
regroupements régionaux. Les projets 
garantis et prévus – dont font partie les 
mesures visant à réduire les eaux parasi-
tes ainsi que l’établissement des plans 
généraux d’évacuation des eaux (PGEE) 
- sollicitent les moyens du fonds jusqu’à 
fin 2014. Les bases légales devront être 
adaptées en prévision des tâches à ve-
nir, telles que la réorganisation régionale 
et la recherche de solutions conjointes 
pour l’aménagement des cours d'eaux et 
l’évacuation des eaux pluviales en zone 
urbaine.  
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Figure 7.11 : 
Taxe annuelle par habitant dans 

trois ménages-types: 
En haut : canton de Berne, 

En bas : canton de Soleure, 
A g. : dans les communes de 

plus de 2000 habitants, 
A dr. : dans les communes de 

moins de 2000 habitants. 
 

M-1 P : ménage d’une personne 
dans un 2 pièces; 

M-3 P : ménage de 3 personnes 
dans un 4 pièces; 

M.I. : ménage de 4 personnes 
dans une maison individuelle. 

 
Lecture du graphique: 

La colonne bleue représente la 
moyenne pondérée de la catégo-

rie (somme de tous les coûts 
divisée par somme des EH); 

les autres éléments représentent, 
de bas en haut: 
- 10e percentile 
- 25e percentile 

- valeur médiane (50e percentile) 
- 75e percentile 
- 90e percentile 

 
 
 
 
 
 
 

. 
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7.5 Conclusion 
 Les frais globaux de l’évacuation des 

eaux usées sont restés constants 
ces dernières années, malgré les ex-
tensions réalisées dans les grandes 
stations d’épuration. 

 Les coûts spécifiques par unité 
d’imputation (EH), eux, ont changé. 
Le rôle de l’industrie et de l’artisanat 
est déterminant en l’occurrence. Des 
modifications à court terme de leurs 
charges d’eaux usées (fermetures 
d’entreprises, prétraitement des 
eaux, augmentations de la produc-
tion) entraînent des changements 
dans les charges des STEP et en rè-
gle générale aussi de la clé de répar-
tition des frais. Lorsqu’un important 
producteur d’eaux usées (grande en-
treprise) disparaît, le système 
d’assainissement public n’est plus 
utilisé à pleine capacité, d’où des 
coûts spécifiques plus élevés pour 
les utilisateurs restants. 

 La couverture des coûts a 98% dans 
le canton de Berne et 86% dans le 
canton de Soleure, ce qui est beau-
coup. Les exigences légales sont en 
grande partie satisfaites. 

 Le modèle mixte se répand pour les 
taxes annuelles d’assainissement. Il 
reste cependant quelques grandes 
communes qui n’appliquent qu’une 
taxe proportionnelle à la consomma-
tion d’eau. Étant donné toutefois que 
le déversement des eaux pluviales 
provenant de surfaces étanches en-
gendre des frais importants dans les 
grandes communes surtout, ce mode 
de facturation n’est pas conforme au 
principe de causalité et doit par 
conséquent être adapté. 

 Les taxes de base restent trop bas-
ses dans de nombreuses communes 
des deux cantons. Il convient en par-
ticulier d’augmenter la part des taxes 
sur les eaux pluviales. Cette mesure 
doit d’abord favoriser l’infiltration des 
eaux pluviales, ensuite contribuer à 
couvrir les frais de l’évacuation de 
ces eaux. 

 Les taxes dans les ménages-types 
se situent entre 100 et 400 francs par 
habitant et par an. Cette fourchette 
recoupe exactement celle des coûts. 
La répercussion des frais sur la po-
pulation et les autres producteurs 
d’eaux usées (industrie et artisanat) 
semble bien fonctionner dans 
l’ensemble. 

L’évacuation des eaux usées repose sur 
de solides bases financières dans les 
deux cantons. Les mesures prises ces 
dernières années se sont révélées judi-
cieuses. Des changements importants 
seront tout au plus nécessaires ponctuel-
lement, dans quelques communes ou 
des organisations de droit public. 
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Résumé 
La mise en œuvre des mesures 
d’assainissement relève essentiellement 
des communes. Or, cette tâche requiert 
des connaissances spécialisées dont les 
communes, surtout les petites, ne dispo-
sent pas. Après l’analyse de la situation, 
des améliorations d’ordre organisationnel 
sont donc proposées dans le présent 
chapitre. La régionalisation et la profes-
sionnalisation sont les deux axes princi-
paux des réformes prônées. 

Du point de vue du canton, des organisa-
tions incluant l’ensemble des bassins 
versants des STEP constitueraient une 
bonne solution. Elles seraient propriétai-
res de toutes les installations publiques 
d’assainissement et assumeraient toutes 
les tâches qui y sont liées avec du per-
sonnel qualifié. Cette solution peut aussi 
être réalisée à la faveur de fusions de 
communes à grande échelle. 

Différentes étapes intermédiaires ou des 
solutions partielles sont également envi-
sageables: 

 l’amélioration de l’organisation résul-
tant de la fusion de bassins versants 
de STEP; 

 la délégation de tâches à des spécia-
listes; 

 la collaboration au sein d’un bassin 
versant. 

De telles mesures doivent être élaborées 
dans le cadre d’un dialogue entre canton 
et communes. Le canton met à disposi-
tion des outils organisationnels appro-
priés. 

Il est important que la volonté de réfor-
mer l’organisation émane de la base. 
Pour l'encourager, le canton de Soleure y 
apporte un soutien financier. Dans le 
canton de Berne, des contributions pré-
levées sur le Fonds pour 
l’assainissement peuvent être versées 
dans le cadre du volet « Organisation de 
l’assainissement » du PGEE.  

En élaborant ensemble le VOKOS 2010, 
les cantons de Berne et de Soleure ont 
donné la preuve des avantages d’une 
collaboration régionale. Ils espèrent que 
les communes suivront leur exemple. 

8.1 Introduction 
Les solutions proposées dans ce chapitre 
relèvent de l’organisation de l’assainisse-
ment. Elles doivent permettre la mise en 
œuvre plus adéquate et plus efficace des 
mesures du plan sectoriel aux niveaux 
régional et communal. Les principales 
orientations de la réforme sont la régio-
nalisation et la professionnalisation des 
prestations. 

L’organisation dans les cantons de Berne 
et de Soleure est la même. Elle a été 
décrite en détail dans le chapitre 9 des 
VOKOS 1997 et 2004 pour les quatre 
niveaux d’organisation: 

1. Canton = autorité de surveillance; 

2. Région = en général un syndicat 
d'épuration des eaux, auquel ont été 
déléguées une partie des tâches 
communales; 

3. Commune = responsable de 
l’assainissement sur son territoire; 

4. Producteurs d’eaux usées = ména-
ges / biens-fonds, industrie, artisanat, 
exploitations agricoles. 

L’organisation actuelle repose sur le fait 
que les communes fournissent la ma-
jeure partie des prestations. La proximité 
du citoyen inspire confiance, ce qui dé-
bouche sur une bonne acceptation des 
activités. 

Toutefois, la protection des eaux requiert 
des connaissances spécialisées, qui ne 
sont souvent pas disponibles dans les 
petites communes. Bien des communes 
ne savent pas exactement quelles sont 
leurs tâches et ne les accomplissent 
donc qu’en partie. L’absence de surveil-
lance et de contrôle des installations pri-
vées, par exemple, se traduit fréquem-
ment par l’étanchéité insuffisante et la 
défectuosité des raccordements aux 
canalisations publiques. Des erreurs sont 
faites déjà lors de l’autorisation, du 
contrôle de la construction et de la récep-
tion. Les installations existantes ne sont 
pas suffisamment contrôlées. Les mesu-
res du PGEE ne sont pas mises en œu-
vre, etc. 

Pour remédier à ces déficits, des amélio-
rations de l’organisation s’imposent. Elles 
sont présentées dans ce chapitre et sont 
encouragées par les deux cantons. 

8 Organisation 
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8.2 Analyse de la situa-
tion 

Exploitation professionnelle des STEP 
L’exploitation des stations d’épuration 
dans les cantons de Berne et de Soleure 
est assurée en majorité par du personnel 
qualifié, titulaire d’un certificat de capaci-
té VSA et ayant accompli des formations 
continues. Souvent, ces employés se 
voient également confier l’exploitation et 
l’entretien des canalisations principales 
et des ouvrages spéciaux. Ils assurent 
une exploitation fiable des installations 
intercommunales. 

Les grandes communes disposent de 
personnel qualifié 
A partir 15 000 habitants environ (2% des 
communes), les communes disposent de 
personnel spécialisé en matière de pro-
tection des eaux. Elles connaissent tou-
tes les tâches qui leur incombent dans 
les domaines de la planification, de la 
construction et de l’exploitation de cana-
lisations et d’ouvrages spéciaux, des 
autorisations, des contrôles et de la ré-
ception des ouvrages d'évacuation des 
eaux des biens-fonds et de la gestion 
des données. Elles sont également en 
mesure de s’en charger professionnelle-
ment. Elles seraient par conséquent pré-
destinées à proposer leurs services à 
d’autres communes. 

La plupart des communes comptant plus 
de 2000 habitants (31% des communes) 
n’ont pas de personnel diplômé en ma-
tière de protection des eaux, mais 
l’administration des constructions dis-
pose souvent d’un spécialiste connais-
sant assez bien ce domaine, qui peut 
repérer et anticiper les problèmes et faire 
appel à des spécialistes lorsque c'est 
nécessaire. Toutefois, le temps manque 
souvent pour procéder aux réceptions au 
bon moment, par exemple tant que la 
tranchée est encore ouverte. 

Problèmes surtout dans les petites 
communes  
Il y a une très nette différence dans la 
qualité d’exécution des tâches relevant 
des domaines des canalisations et de 
l’assainissement des biens-fonds entre 
les communes comptant plus de 2000 
habitants et celles qui en comptent moins 
(60% des communes), ce que montrent 
clairement les constatations faites dans 
le Jura bernois [8.1]. 

La moindre qualité des prestations four-
nies dans les communes de moins de 
2000 habitants peut s’expliquer par un 
manque de connaissances de l’ensemble 
des tâches en matière de protection des 
eaux, mais aussi par un manque de sa-
voir-faire pour les accomplir selon l’état 
de la technique. L’exploitation et 
l’entretien des canalisations et surtout 
l’assainissement des biens-fonds pâtis-
sent souvent des déficits constatés dans 
les autorisations, les contrôles et les 
réceptions d'ouvrages. La plupart des 
responsables n’ont pas conscience des 
problèmes, car ils ne disposent ni des 
informations ni des connaissances né-
cessaires. Parallèlement, ils souffrent du 
morcellement de leur travail en une multi-
tude de tâches très diverses et souvent 
d’une surcharge de travail. 

Le canton doit montrer les déficits et 
proposer des solutions 
Peu de décideurs communaux ont une 
connaissance suffisante des déficits de 
l’assainissement pour en faire une priori-
té et engager les réformes nécessaires 
afin d'y remédier. 

Le canton a par conséquent un rôle im-
portant à jouer pour montrer les déficits 
et proposer des solutions. D’une part, 
parce qu’il a l’obligation de surveiller la 
protection des eaux, d’autre part, parce 
qu'il est le seul à disposer d’une vue 
d’ensemble lui permettant d'informer 
largement et en connaissance de cause. 

Le canton a le choix entre divers instru-
ments (cf. chap. 9.2.3) pour favoriser une 
prise de conscience des déficits et 
l’acceptation de mesures organisation-
nelles. 

8.3 Solutions possibles 
8.3.1 Aperçu 
Les réformes proposées ont pour but 
d’assurer que toutes les tâches 
d’assainissement soient remplies par les 
acteurs concernés, en conformité avec 
les dispositions légales et réglementai-
res, selon l’état actuel de la technique et 
aux meilleures conditions économiques. 

Diverses solutions sont envisageables 
pour y parvenir: les structures organisa-
tionnelles idéales du point de vue de 
l'assainissement sont décrites au chapi-
tre 8.3.2. Les fusions de communes (cf. 
chap.8.3.3) en constituent une alterna-
tive. D’autres solutions sont présentées 
brièvement au chapitre 8.3.4. 
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8.3.2 Organisation idéale 
En s’appuyant sur les documents [8.1] et 
[8.2], l’organisation idéale de l’assainis-
sement peut être sommairement décrite 
comme suit: 

 Les communes délèguent toutes les 
tâches en matière d’assainissement 
à des organisations régionales, dont 
chacune gère un ou plusieurs bas-
sins versants de STEP comptant au 
moins 50 000 habitants ou 75 000 
équivalents-habitants. 

 L’organisation régionale devient pro-
priétaire de toutes les infrastructures 
d’assainissement publiques et, idéa-
lement, aussi des installations pri-
vées. 

 Elle prélève des taxes sur les eaux 
usées selon le principe de causalité, 
directement auprès des personnes 
redevables. 

 L’organisation régionale est une enti-
té de droit public (association, SA ou 
autre) au sein de laquelle la popula-
tion de la région est représentée. Elle 
est soumise à un accord de presta-
tions, dont l’application est surveillée 
par le canton. 

 Elle dispose d’une équipe de spécia-
listes qualifiés chargée de l'opéra-
tionnel et qui travaille dans un réel 
esprit de service: « En cas de pro-
blème, nous sommes là pour vous. 7 
jours sur 7, 24 heures sur 24 ». 

Les avantages d’une telle organisation 
sont représentés schématiquement dans 
la figure 8.1. 

8.3.3 Alternative: la fusion de com-
munes 

Les villes et communes de 15 000 habi-
tants ou plus peuvent renoncer à créer 
une organisation d’assainissement. En 
effet, elles peuvent remplir elles-mêmes 
tous les objectifs dans ce domaine, effi-
cacement et de manière professionnelle, 
grâce aux synergies avec d’autres servi-
ces et départements communaux. 

C’est pourquoi les fusions de communes 
peuvent permettre d’atteindre l'objectif en 
matière d’assainissement, au même titre 
que la création d’organismes régionaux 
mentionnée plus haut. 

De ce point de vue, la stratégie des fu-
sions de communes devrait être poursui-
vie. Elle demande toutefois une ferme 
volonté politique. Dans ce contexte, il 
serait utile que les cantons définissent 
clairement la taille minimale souhaitée 
pour les communes.  

Les questions ayant trait directement à 
l’organisation des communes relèvent de 
la compétence de l’Office des affaires 
communales et de l’organisation du terri-
toire (OACOT) dans le canton de Berne, 
du Amt für Gemeinden (AGEM) dans 
celui de Soleure. 

8.3.4 Brève présentation d’autres 
solutions envisageables 

Différentes options et étapes sont envi-
sageables pour aboutir à la solution 
idéale. Elles dépendent des conditions 
politiques, économiques, techniques, 
écologiques, géographiques et sociales 
de chaque région. Il s’agit surtout de 
mettre à profit les occasions qui se pré-
sentent au fil du temps. 

Figure 8.1: 
Ce schéma de l’organisation 
idéale de l’évacuation des eaux 
selon le VOKOS 2004 garde 
toute son actualité. 
 
La délégation des tâches à une 
seule organisation (au lieu de 7) 
permet d’assurer un assainisse-
ment plus efficace et moins 
coûteux. 
Les divers travaux et études ne 
doivent être accomplis qu’une 
seule fois au lieu de sept dans le 
syndicat (à g.), ce qui permet 
d’exploiter des synergies. 
L’infrastructure est entre les 
mains de spécialistes. 

 

Comment diminuer les coûts tout en améliorant les performances? 

Commune 1 Commune 1
p

Com. 3 Com. 3

Com. 5 Com. 5

Com. 2 Com. 2

Com. 4 Com. 4

Com. 6 Com. 6

1 2

4 7

6

1
3

5
 

Syndicat A avec  
STEP et réseau intercommunal, 
6 réseaux communaux, 
7 règlements, 
7 PGEE, 
7 cadastres, etc 

Syndicat B avec  
STEP et réseau intercommunal, 
1 règlements, 
1 PGEE, 
1 cadastre, etc 
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Voici quelques autres solutions possibles 
à titre d’exemples: 

Fusions de STEP 
La fusion des STEP pour en créer de 
plus grandes ou le raccordement de peti-
tes installations à de plus grandes peu-
vent contribuer à simplifier l’organisation 
de l’assainissement et à en augmenter 
l’efficacité. Cette stratégie sera poursui-
vie dans les deux cantons, notamment 
parce qu’elle présente souvent des avan-
tages économiques. 

Confier les tâches à des spécialistes 
La délégation de tâches à des spécialis-
tes chevronnés de communes voisines, 
de syndicats ou d’entreprises privées 
garantit une exécution correcte des tra-
vaux et présente donc des avantages 
indéniables. Cette mesure n’a toutefois 
pour effet de réduire les coûts de 
l’assainissement que si elle est combinée 
avec des effets de synergie et d’échelle. 

Le transfert de tâches communales à un 
syndicat régional pourrait être réglemen-
té dans un article définissant les buts de 
la coopération: « Le syndicat peut, en 
vertu de contrats de prestations passés 
avec les différentes communes affiliées, 
se charger de tâches supplémentaires 
qui sont liées, directement ou indirecte-
ment, à l’évacuation et à l’épuration des 
eaux usées. Il peut en particulier 
s’occuper des autorisations, des contrô-
les et des réceptions de constructions, de 
l’entretien et de l’exploitation de canalisa-
tions communales, de la tenue des ca-
dastres des canalisations et des installa-
tions d’infiltration […] ». 

Dans le canton de Soleure, l’exploitation 
de petites STEP est assurée par le per-
sonnel d’installations voisines plus gran-
des et parfois même par une entreprise 
privée (dans ce cas, le régime des mar-
chés publiques doit être pris en compte). 

Collaboration dans le bassin versant 
Une collaboration au sein du bassin ver-
sant d’une STEP sera nécessaire si des 
transformations fondamentales du sys-
tème d’évacuation des eaux sont pré-
vues, telles que l'introduction systémati-
que à grande échelle de solutions décen-
tralisées, en remplacement des solutions 
traditionnelles. De tels changements 
requièrent au moins que les décisions 
dans toutes les communes du bassin 
versant d’une STEP soient alignées sur 
une stratégie commune. 

La coopération au sein d’un bassin ver-
sant est toutefois déjà fortement recom-

mandable à l’heure actuelle, par exemple 
pour: 

 l’élaboration commune des bases de 
planification (PGEE, cadastres, ges-
tion des données), 

 l’exploitation commune de stations 
d’épuration, 

 l’élaboration de stratégies régionales, 

 la création d’organismes responsa-
bles régionaux (syndicat, SA). 

Collaboration entre régions 
Cela vaut également pour la collabora-
tion entre bassins versants de STEP, 
surtout s’ils sont petits. 

Dans ce type de situation, la création 
d’une SA ou d’un syndicat par fusion de 
plusieurs petits syndicats peut constituer 
une bonne solution. 

8.4 Conditions cadres 
8.4.1 Introduction 
L’idéal pour mettre en œuvre de nouvel-
les solutions organisationnelles est de 
créer les conditions générales favora-
bles. L’expérience montre que les fac-
teurs suivants sont spécialement positifs: 

 la motivation au changement éma-
nant de la base, 

 le dialogue constructif entre canton et 
communes, 

 les moyens auxiliaires concrets pour 
la mise en œuvre, 

 l’encouragement financier par le can-
ton des mesures organisationnelles. 

Ces conditions cadres sont brièvement 
décrites dans les paragraphes qui sui-
vent. 

8.4.2 Les réformes doivent émaner 
de la base 

Ce n’est que dans des cas exceptionnels 
que l’organisation idéale décrite ci-
dessus pourra être mise en place d’un 
tenant dans une région. Dans la pratique, 
il faudra généralement différentes solu-
tions partielles et des étapes intermédiai-
res dans le cadre d’un processus de 
réforme de longue haleine pour réaliser 
des réformes organisationnelles en pro-
fondeur. 

Les cantons de Berne et de Soleure es-
pèrent vivement que les communes et 
leurs organisations régionales (associa-
tions et autres) prennent elles-mêmes 
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l’initiative d’engager les réformes organi-
sationnelles souhaitées. Dans le système 
de la démocratie directe, seules peuvent 
être mises en œuvre durablement les 
solutions qui sont acceptées par la popu-
lation locale. 

Les cantons se tiennent à disposition 
pour piloter, conseiller et soutenir les 
efforts des communes afin de favoriser 
une dynamique positive. Ils n’ont pas 
l’intention d’imposer les solutions régio-
nales, mais entendent plutôt faire un 
travail de persuasion, en collaboration 
avec les communes et leurs organisa-
tions régionales. Ce faisant, ils acceptent 
la possibilité que l’organisation idéale 
décrite dans le chapitre 8.3 ne soit mise 
en place qu’à très long terme. 

8.4.3 Dialogue avec les communes 
La volonté d’engager des réformes peut 
être encouragée par la collaboration en-
tre canton et communes: 

Aujourd’hui, les inspecteurs 
d’arrondissement de l’OED utilisent 
une liste de contrôle pour repérer les 

déficits avec les communes lors de leurs 
« visites communales » et proposer des 
solutions en matière de planification et 
d’organisation. 

L’AfU recourt à des « consultations » 
(Gemeindeberatungen) pour mener 
un dialogue ciblé avec les commu-

nes. L’ordre de priorités des communes à 
consulter est fixé sur la base des déficits 
constatés dans les plans généraux 
d’évacuation des eaux. 

Ce dialogue axé sur la pratique est cer-
tainement très efficace dans les cas par-
ticuliers, mais il est requiert beaucoup de 
temps à l’échelle du canton. Il est par 
conséquent prévu de procéder de ma-
nière plus systématique à l’avenir, en 
organisant à l’avance des manifestations 
réunissant des communes, des associa-
tions et le canton pour favoriser le dialo-
gue. 

8.4.4 Moyens auxiliaires pour amé-
liorer l’organisation 

Il existe différents moyens auxiliaires 
facilitant la mise en œuvre de solutions 
organisationnelles. 

Le VSA a émis des recommandations en 
2006 [8.6] pour l’organisation de 
l’assainissement des biens-fonds au 
niveau communal. Les problèmes y sont 
traités sous l’angle de la professionnali-
sation du travail. 

Dans le canton de Berne, l’OPED a pu-
blié en 2006 une série d’outils organisa-
tionnels [8.5] à l’intention des syndicats 
d’épuration. Ce document contient no-
tamment un répertoire des prestations à 
fournir dans le domaine de 
l’assainissement et une liste de contrôle 
pour vérifier l'accomplissement des tâ-
ches. 

L’eawag a élaboré en 2009 un instrument 
appelé « Méthode RIF » [8.3] pour favo-
riser les prises de décision conjointes à 
l’échelle régionale en matière 
d’assainissement. Un projet pilote a été 
mené dans le Kiesental [8.4]. 

8.4.5 Promotion cantonale 
Pour toutes les solutions esquissées ci-
dessus, le canton peut accompagner le 
processus comme conseiller. Souvent 
toutefois, cela ne suffit pas à déclencher 
un mouvement de réforme et à contribuer 
à son succès. Pour soutenir réellement 
les projets de réorganisation des com-
munes et des syndicats, il faut un soutien 
financier du canton. 

Dans le canton de Soleure, ce sys-
tème d’incitation financière existe 
depuis le 1er janvier 2010, grâce à 

l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur 
les eaux, le sol et les déchets (GWBA), 
en particulier à son chapitre 5.3 consacré 
à la coopération entre organismes res-
ponsables (§ 97 ss).  

Dans le canton de Berne, des 
contributions émanant du Fonds 
pour l’assainissement peuvent être 

versées dans le cadre du volet « Organi-
sation de l’assainissement » du PGEE, à 
condition que les prestations s’appuient 
sur le cahier des charges type de la VSA 
[8.7]. 

8.5 Conclusions  
Vaincre les résistances  
En comparaison des résultats obtenus 
jusqu’ici sur le plan technique, les pro-
grès ont été assez modestes s’agissant 
des réformes organisationnelles. Mais 
plus le temps passe, plus les améliora-
tions dans ce domaine s’imposent, 
d’autant qu’elles peuvent contribuer no-
tablement à la protection des eaux pour 
un coût relativement modique. 

La principale difficulté ne réside pas dans 
les techniques d’organisation, mais plutôt 
dans la peur du changement (p. ex. de la 
perte de l’autonomie communale), dans 
la méfiance à l’encontre des spécialistes, 
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dans le maintien d’habitudes (parfois 
mauvaises) et dans la défense d’intérêts 
particuliers. Pour surmonter ces obsta-
cles, il faut informer et convaincre, pren-
dre du temps, faire preuve de patience et 
de persévérance.  

Le canton peut lancer le processus, ai-
der, conseiller et soutenir financièrement. 
Mais les messages doivent être portés et 
diffusés sur place par des personnalités 
de la région désireuses de réaliser la 
réforme. Une équipe de projet convain-
cue et engagée peut faire des miracles à 
cet égard. 

Les cantons donnent l’exemple 
Les cantons de Berne et de Soleure ont 
démontré avec le présent VOKOS 2010 
qu’ils collaborent dans le domaine de la 
protection des eaux, comme ils le font 
déjà sur d’autres projets de gestion des 
eaux. Ainsi, ils travaillent ensemble pour 
les plans régionaux d’approvisionnement 
en eau ou le plan régional d’évacuation 
des eaux de la Birse. 

Ils sont bien décidés à réitérer cette ex-
périence positive de coopération ration-
nelle transfrontière dans différents do-
maines d’activité. Les deux cantons es-
pèrent que leurs communes suivront leur 
exemple.  
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9.1 Bilan 
Le bilan donne un aperçu de la situation 
actuelle en matière d’assainissement et 
recense les déficits qui subsistent. Il se 
fonde sur les objectifs énoncés au chapi-
tre 1.2.2 et les chapitres spécifiques 2 à 
8. On y trouve: 

 ce qui a été réalisé jusqu’ici, 

 ce qu’il reste à faire, 

 les défis de demain, 

 les chances qu’il s’agit de saisir. 

9.1.1 Qu’est-ce qui a été réalisé jus-
qu’ici ? 

La première loi sur la protection des eaux 
est entrée en vigueur en 1955, suivie, en 
1971 d’une deuxième mouture, qui intro-
duisait des subventions. Depuis lors 
l’évacuation des eaux urbaines a connu 
un grand essor. Les réseaux de canalisa-
tions et les stations d’épuration nécessai-
res ont été construits assez rapidement. 
À ce jour, voici ce qui a été réalisé: 

 La qualité des eaux s’est considéra-
blement améliorée. Les eaux dans 
les cantons de Berne et de Soleure 
sont dans l’ensemble de bonne quali-
té des points de vue chimique et bio-
logique. 

 L’infrastructure requise pour 
l’assainissement a été mise en place 
et elle est efficace. Le taux de rac-
cordement se situe autour de 98%, 
ce qui élevé en comparaison interna-
tionale. La plupart des STEP satis-
font aux exigences légales ou ont un 
rendement allant même au-delà. 

 Les plans généraux d’évacuation des 
eaux (PGEE) sont en bonne voie et 
fournissent les données de base né-
cessaires pour maintenir 
l’infrastructure existante et la déve-
lopper. 

 Les entreprises industrielles et arti-
sanales remplissent en large partie 
les exigences en matière de protec-
tion des eaux.  

 Les exploitations agricoles disposent 
pour la plupart de capacités de stoc-
kage suffisantes pour les engrais de 
ferme. 

 Les taxes sur les eaux usées préle-
vées aujourd’hui couvrent presque 

entièrement les coûts de l’évacuation 
des eaux. Ces derniers sont compa-
rables à ceux d’autres pays euro-
péens. 

 L’organisation actuelle repose sur le 
fait que les communes fournissent 
l’essentiel des prestations. Cette 
proximité de la population favorise la 
confiance et donc aussi l’acceptation 
des mesures requises.  

9.1.2 Que reste-t-il à faire ? 
Les eaux usées constituent une menace 
pour l’environnement tant qu’elles ne 
sont pas suffisamment traitées. En cas 
de dysfonctionnements du réseau de 
canalisations, les reflux peuvent provo-
quer des dommages dans les biens-
fonds, voire compromettre les conditions 
d’hygiène dans une localité. En dépit du 
niveau élevé atteint aujourd’hui, 
l’assainissement présente encore certai-
nes faiblesses, auxquelles il s’agit de 
remédier. Ces dernières sont en partie 
liées aux structures existantes et remon-
tent à la phase de mise en place: 

 Quelques communes ne disposent 
pas du savoir technique nécessaire 
pour remplir les tâches qui leur in-
combent aujourd’hui et qu’elles ne 
connaissent pas assez bien. 

 Les manquements dans la surveil-
lance et le contrôle des installations 
privées se soldent souvent par des 
raccordements non étanches et dé-
fectueux aux canalisations publiques. 
Certaines erreurs sont déjà commi-
ses au stade de l’autorisation, du 
contrôle et de la réception des cons-
tructions. Les installations existantes 
ne sont pas assez contrôlées. 

 La mise en œuvre des mesures 
PGEE n’est souvent pas achevée 
dans les délais souhaitables du point 
de vue technique. Ces retards sur-
viennent bien que les PGEE fournis-
sent de bonnes bases, transposées 
en plans de mesures. 

 L’âge croissant des canalisations et 
donc des besoins de réhabilitation 
augmente le risque de dommages, 
suivis de perturbations graves du 
fonctionnement. 

 Les changements d’affectation dans 
les bâtiments industriels et artisa-
naux ne sont souvent pas repérées 
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ni communiquées. Des situations non 
autorisées peuvent entraîner une 
mise en danger d’installations 
d’assainissement ou des eaux. 

 Dans les industries, la prévention des 
accidents n’est souvent plus adé-
quate, ce qui peut déboucher sur des 
situations dangereuses pour l’homme 
et pour l’environnement en cas 
d’incidents. 

 Quelques STEP petites ou moyen-
nes n’atteignent plus le rendement 
requis. Elles sont en outre sujettes à 
des pannes, ayant dépassé 25 ans 
d’âge. Il faut les moderniser et les 
agrandir, ou alors les raccorder à une 
STEP plus grande et plus perfor-
mante.  

 L’utilisation des engrais de ferme et 
des produits phytosanitaires dans 
l’agriculture n’est pas encore opti-
male. En cas de pluie surtout, les 
eaux peuvent être polluées par ruis-
sellement. 

 La structure des taxes n’est pas par-
tout conforme au principe de causali-
té. 

 La prise de décision en matière 
d’assainissement relève de différen-
tes communes. Ce fractionnement 
débouche sur des solutions insatis-
faisantes. 

9.1.3 Nouveaux enjeux 
Les cantons doivent non seulement 
s’attacher à combler les déficits énumé-
rés ci-dessus, mais ils doivent aussi rele-
ver des défis nouveaux: 

 Le changement climatique entraîne 
de plus grandes fluctuations dans les 
quantités d’eaux usées, des problè-
mes de dilution dans les exutoires 
pendant les sécheresses prolongées 
ainsi que des risques d’inondation et 
de refoulement en cas de pluies in-
tensives. 

 Un nombre toujours croissant de 
substances de synthèse parviennent 
dans les eaux usées, puis sont dé-
tectées dans les eaux sous forme de 
micropolluants. Ensemble, elles peu-
vent présenter un danger pour les 
eaux, leurs biocénoses et pour 
l’homme. 

 Il deviendra nécessaire à l’avenir de 
gérer conjointement les divers sec-
teurs de l’économie des eaux selon 
une approche holistique. 

9.1.4 Chances 
La mise en place de l’assainissement 
urbain peut être considérée comme es-
sentiellement achevée. Le maintien du 
rendement actuel, l’exploitation perma-
nente et l’optimisation des installations 
posent de nouvelles exigences. Les tra-
vaux de planification et de conception ont 
préparé le passage de la phase de cons-
truction à la phase d’exploitation. Ce qui 
a été accompli présente les chances 
suivantes pour les développements fu-
turs: 

 La VSA (Association suisse des pro-
fessionnels de la protection des 
eaux) travaille à l’élaboration de nou-
velles bases sous forme de cahiers 
des charges pour le PGEE [9.1]. Le 
PGEE renferme un potentiel considé-
rable si on y voit un instrument de 
planification évolutive et une vue 
d’ensemble des bassins versants des 
STEP. Le plan de mesures PGEE est 
une autre amélioration importante: il 
sert à la fois d’outil de pilotage et de 
contrôle pour la mise en œuvre et de 
base pour la planification financière. 

 La gestion des infrastructures fondée 
sur le PGEE permettra d’optimiser 
l’utilisation et le développement des 
installations existantes. 

 Le monitoring déjà appliqué au-
jourd’hui pour les eaux, l’industrie et 
l’artisanat, les STEP et le PGEE peut 
être développé de façon ciblée. Il 
constitue le point de départ de la pla-
nification stratégique des cantons et 
fait état des résultats atteints. 

 La tendance à la fusion de commu-
nes et au renforcement de la collabo-
ration régionale dans différents do-
maines augmente la faisabilité de so-
lutions nouvelles en matière 
d’organisation pour l’assainissement 
également. 
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9.2 Axes principaux des 
mesures 

9.2.1 Aperçu 
Au vu du bilan ci-dessus, les cantons de 
Berne et de Soleure ont décidé de suivre 
trois axes principaux:  

 axe A: harmonisation des mesures 
au sein d’un bassin versant; 

 axe B: collaboration entre les four-
nisseurs de prestations; 

 axe C: monitoring. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces trois axes sont expliqués brièvement 
ci-après et des mesures concrètes leur 
sont attribuées selon le tableau 9.1. Cel-
les-ci doivent permettre d’atteindre les 
objectifs fixés dans chacun des domai-
nes. Il est précisé également qui sont les 
acteurs concernés par quelle mesure. 

L’annexe contient une fiche détaillée, 
pour chacune des mesures proposées.  

Ces mesures sont contraignantes pour 
les autorités. Les services compétents 
sont indiqués dans les fiches de mesu-
res. 

 

 

Tableau 9.1: 
Axes principaux et mesures du 
plan sectoriel 
 

Axe Mesure 

A) 
Harmonisation des 
mesures au sein d’un 
bassin versant 

A1 Études régionales 
A2 Établissement et mise à jour des PGEE selon le nou-

veau modèle de cahier des charges 
A3 Grands pollueurs industriels 

B) 
Collaboration entre les 
fournisseurs de presta-
tions 
 

 Communes et organisations régionales: 
B1 Amélioration de l’organisation  
B2 Mise en œuvre des mesures PGEE 
B3 Évacuation des eaux des biens-fonds dans les com-

munes 
B4 Extension, modernisation et fusion de STEP 
B5 Recensement des entreprises industrielles 
B6 Taxe de base et taxe sur les eaux de pluie 

 Industrie et artisanat: 
B7 Accords de coopération et de branche 
B8 Rejets d’entreprises individuelles 

 Écoles d’agriculture: 
B9 Valorisation des engrais de ferme respectueuse de 

l’environnement 

C) 
Monitoring 

C1 Monitoring de la qualité des eaux 
C2 Surveillance de l’évacuation des eaux 
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9.2.2  Harmonisation des mesures au sein d’un bassin versant 

L’objectif de l’axe A est la coordination et l’optimisation de toutes les mesures prises 
au sein d’un bassin versant. Considérer l’ensemble des infrastructures d’un bassin 
versant comme une entité cohérente améliore le rendement du système global et 
donc la protection des eaux, tout en permettant d’économiser des frais. 

Le bassin versant est en l’occurrence celui d’une STEP au moins. Les infrastructures 
englobent la totalité du réseau de canalisations, privé et public, des biens-fonds jus-
qu’à la STEP, tous les ouvrages spéciaux tels que les installations d’infiltration, les 
déversoirs d’orage, les bassins d’eaux pluviales, les stations de pompage et bien sûr 
la STEP elle-même. 

Lorsque la fusion de plusieurs STEP permet de mieux protéger les eaux ou 
d’atteindre une meilleure rentabilité, il faut considérer les bassins versants concer-
nés comme une nouvelle entité. 

Les communes et les organisations régionales sont les principales responsables de 
la mise en œuvre, tandis que les services spécialisés cantonaux arrêtent les exigen-
ces. 

A1 Études régionales 
De nouvelles bases de planification sont nécessaires pour mieux coordon-
ner la réhabilitation prochaine de toute une série de petites installations. 
Des études régionales doivent montrer quelle solution est la meilleure des 
points de vue écologique et économique. Il s’agit notamment de mener des 
investigations pour déterminer le nombre optimal de STEP dans une ré-
gion, les sites d’implantation idéaux et les rendements à viser. Une coordi-
nation ciblée des mesures à l’échelle des bassins versants de plusieurs 
STEP peut amener des résultats appréciables sur les plans écologiques et 
économiques, surtout dans les régions où les exutoires sont faibles.  

La collaboration régionale – permettant un meilleur rendement et des solu-
tions plus économiques – peut aussi prendre la forme de coopérations 
dans les domaines des autorisations et des contrôles des constructions, 
des inspections par caméra, de l’entretien des canalisations, de 
l’exploitation d’installations, etc.  

Les cantons disposent de la vue d’ensemble nécessaire du fait des infor-
mations et des connaissances qu’ils réunissent en leur qualité d’autorité de 
surveillance. Ils veillent à ce que des études régionales soient entamées, 
financièrement soutenues et mises en œuvre. 

A2 Établissement et mise à jour des PGEE selon le nouveau modèle de 
cahier des charges  
Le nouveau modèle de cahier des charges PGEE de la VSA [9.1] prévoit 
que les projets partiels importants du plan général d’évacuation des eaux 
(PGEE) soient traités conjointement pour l’ensemble du bassin versant 
d’une STEP. En outre, le PGEE doit devenir un instrument de planification 
continue. 
Les cantons veillent à ce que les futurs travaux sur les PGEE respectent 
ces exigences. Ils instruisent les communes et leurs organisations et adap-
tent en conséquence leur pratique en matière d’autorisation et de soutien. 

A3 Grands pollueurs industriels 
Étant une source de pollution importante, ces industries influent sur 
l’infrastructure devant être mise à disposition et donc sur les coûts en ré-
sultant. Elles doivent par conséquent être tout spécialement prises en 
compte lors de la planification, surtout en cas de projets d’extension de 
STEP ou de canalisations, lorsque des eaux usées s’écoulent de grandes 
surfaces dans le réseau. 

Les cantons soutiennent les responsables en les faisant profiter de leurs 
connaissances techniques et en proposant des solutions optimales sur les 
plans économique et de la protection des eaux. 

Tableau 9.2 
Mesures de l'axe A, coordination 

des mesures au sein du bassin 
versant 
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9.2.3 Collaboration entre fournisseurs de prestations 
Les fournisseurs de prestations sont en premier lieu les communes et leurs organisa-
tions régionales, et les cantons. L’objectif supérieur est d’améliorer la compréhension 
mutuelle et la communication entre les fournisseurs de prestations afin d’atteindre 
plus rapidement les buts visés. 

Collaboration entre cantons, communes et organisations régionales 
Par « organisations régionales » on entend ici les syndicats, SA de droit publique et 
autres formes de coopération entre communes. 

En ce qui les concerne, les cantons poursuivent deux objectifs prioritaires: 
1) Les communes et les organisations régionales connaissent leurs tâches, et elles 
les remplissent professionnellement selon l’ordre de priorité établi et dans le respect 
des règles techniques. L’assainissement est planifié et exploité avec professionna-
lisme. 
2) Le maintien de l’infrastructure mise en place est assuré par la gestion efficace des 
coûts. 
Pour atteindre ces objectifs, les cantons organisent, en collaboration avec les four-
nisseurs de prestations, des séances annuelles destinées à lancer les mesures prio-
ritaires ci-après. 

B1 Amélioration de l’organisation  
Les possibilités d’amélioration de l’organisation dans l’assainissement sont 
mises en évidence conjointement avec les communes et les organisations 
régionales. Les moyens auxiliaires nécessaires (description des tâches, 
répertoire des prestations, etc.) sont ensuite élaborés; ils doivent être ac-
ceptés par tous les intéressés. La mise en œuvre de projets concrets 
d’amélioration de l’organisation est soutenue par les cantons (conseils et 
financement). 

B2 Mise en œuvre des mesures PGEE 
Il y a aujourd’hui des retards dans la mise en œuvre des mesures PGEE 
inscrites dans les plans de mesures, surtout dans le domaine de 
l’élimination des eaux parasites et des réfections requises immédiatement 
sur les canalisations. Il faut y remédier. 

B3 Évacuation des eaux des biens-fonds dans les communes 
Il faut garantir le professionnalisme de la procédure d’autorisation, du 
contrôle et de la réception des constructions ainsi que des contrôles pério-
diques de l’assainissement des biens-fonds. En fait partie également 
l’assainissement des aires industrielles, qui requiert une attention toute 
particulière en raison de sa complexité. 

B4 Extensions, modernisation et fusion de STEP  
Une partie des stations d’épuration de taille petite ou moyenne ont un ren-
dement insuffisant et requièrent d’importantes mesures de modernisation. 
Elles doivent être raccordées à une STEP plus grande. Quand la fusion 
avec une installation plus grande n’est pas économique, les réfections et 
les extensions doivent être entreprises. 

B5 Recensement des entreprises industrielles  
Il faut assurer le recensement de toutes les entreprises industrielles dont 
les activités ont un impact en matière d’évacuation et d’épuration des eaux 
usées. À cet effet, il faut attirer l’attention des communes sur leurs tâches 
et leur obligation d’informer. Si cet appel se révèle insuffisant, les sites 
industriels et les faits déterminants pour la protection des eaux doivent 
faire l’objet d’un nouveau relevé. Ces données sont nécessaires pour défi-
nir la taille des installations d’assainissement et pour appliquer le principe 
de causalité (répartition des coûts). 

B6 Taxe de base et taxe sur les eaux de pluie 
Certaines communes doivent encore transposer le principe de causalité 
dans leurs règlements sur les eaux usées. Il faut surtout accélérer 
l’introduction intégrale de taxes de base appropriées assurant la couverture 
des frais d’infrastructure et de taxes sur les eaux pluviales. 

Tableau 9.3: 
Mesures de l'axe B, collaboration 
entre les fournisseurs de presta-
tions que sont les communes et 
les organisations régionales 
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Collaboration entre cantons, industrie et artisanat 
La collaboration avec les entreprises industrielles et artisanales réduit les déverse-
ments illicites d’eaux usées dans les eaux et dans les installations d’évacuation pu-
bliques. On évite ainsi les incidents et les dégâts dans les installations, et la mise en 
danger du personnel des STEP. Les entreprises sont les principales responsables 
du respect des prescriptions en matière de protection des eaux. Les services spécia-
lisés cantonaux définissent les exigences et ont un devoir de surveillance. La coopé-
ration entre les entreprises et le canton, en lieu et place de prescriptions cantonales, 
favorise la compréhension mutuelle. Deux mesures surtout entrent en ligne de 
compte: 

B7 Accords de coopération et de branche  
Les accords de coopération et les accords de branche sont décrits aux 
chapitres 4.3.3 et 4.3.4. Les deux cantons recherchent le dialogue avec les 
entreprises ou les branches afin de trouver ensemble des solutions appro-
priées, qui sont ensuite énoncées dans des accords. Ces derniers com-
prennent au moins les exigences en matière de protection des eaux, les 
prescriptions pour la prévention des accidents majeurs et l’obligation de 
présenter des rapports (contrôle des prestations, monitoring).  

B8 Rejets d’entreprises individuelles 
Des mesures pour améliorer la situation en matière d’eaux usées sont 
indispensables dans quelques entreprises. Il faut engager leur mise en 
œuvre en priorité et sans attendre. Au besoin, les cantons édictent les 
décisions nécessaires. 

 

Collaboration entre les cantons et les écoles d’agriculture 
L’objectif est en l’occurrence que les responsables d’exploitations agricoles dispo-
sent de connaissances actuelles sur l’utilisation d’engrais et de produits phytosanitai-
res et sur les méthodes de culture ménageant le sol, et qu’ils les appliquent. Les 
services spécialisés cantonaux et les écoles d’agriculture se partagent la responsa-
bilité de la mise en œuvre de cette mesure. 

B9 Valorisation des engrais de ferme respectueuse de l’environnement  
Une utilisation des engrais de ferme respectueuse de l’environnement 
réduit les pertes de précieuses substances fertilisantes par ruissellement et 
lessivage et donc leur apport dans les eaux. Il en va de même des produits 
phytosanitaires. Les activités de conseil et de formation doivent par consé-
quent être poursuivies et intensifiées, en collaboration avec les offices de 
l’agriculture. 

 

Tableau 9.4: 
Mesures de l'axe B, collaboration 
entre les fournisseurs de presta-

tions que sont l’industrie et 
l’artisanat 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 9.5: 
Collaboration entre les fournis-

seurs de prestations que sont le 
canton et les écoles d’agriculture  
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9.2.4 Monitoring 
Un monitoring intégral doit permettre de connaître la qualité des eaux de surface et 
des eaux souterraines ainsi que l’état et l’effet de l’assainissement. Les nouvelles 
menaces, telles que les micropolluants, sont repérées à temps. La mise en œuvre et 
le résultat de mesures sont documentés de façon intelligible. 

Un monitoring intégral fournit des données actuelles sur l’état de l’assainissement et 
de son évolution ainsi que sur son influence sur les eaux. Le présent rapport 
s’appuie sur le monitoring effectué depuis de longues années. Il faudra à l’avenir 
l’harmoniser avec: 

 les prescriptions nationales (Réseau suisse d’observation de l’environnement, 
RSO) et les besoins des cantons; 

 les nouveaux développements (nouvelles substances dans l’environnement, 
évolution du climat, …); 

 les nouvelles possibilités techniques. 

La responsabilité de la mise en œuvre des mesures incombe aux services spéciali-
sés cantonaux, tandis que l’assainissement relève des communes, des organisa-
tions régionales, de l’industrie et de l’artisanat. 

C1 Monitoring de la qualité des eaux 
Les cantons analysent les eaux et présentent les résultats dans des rap-
ports. Pour le monitoring, ils tiennent compte: 

 de paramètres biologiques et chimiques qui ont une large valeur indi-
cative, qui se prêtent à l’observation de changements à long terme et 
qui sont prévus dans la législation en rapport avec les valeurs cibles ou 
limites; 

 des bassins versants où des changements particuliers sont observés; 

 d’emplacements des eaux où il faut escompter des atteintes (en parti-
culier lieu de déversement d’eaux usées, p. ex. rejets de STEP); 

 des substances qui peuvent engendrer des problèmes dans les eaux 
(p. ex. micropolluants). 

Les cantons de Soleure et de Berne collaborent pour le monitoring et ex-
ploitent les synergies en découlant. 

C2 Surveillance de l’évacuation des eaux  
L’évacuation des eaux urbaines dispose d’une vaste infrastructure. Les 
cantons doivent surveiller la planification et le rendement de ces installa-
tions. Le monitoring garantit la détection d’éventuels points faibles du sys-
tème et l’adoption de mesures coordonnées. 

Les données sont récoltées pour l’essentiel par les fournisseurs de presta-
tions, dans le cadre de l’autocontrôle et de la planification générale de 
l’évacuation des eaux, qui se déroule en continu. Les cantons veillent à la 
saisie et à l’évaluation centralisée des données, dans le cadre de leur de-
voir de surveillance. 

Les cantons présentent des rapports sur les résultats du monitoring conte-
nant: 

 les données-clés PGEE et des indications concernant les mesures 
PGEE et leur mise en œuvre; 

 l’autocontrôle des entreprises industrielles et artisanales et la surveil-
lance par les autorités; 

 les contrôles des boues d’épuration; 

 les données de base et d’exploitation des STEP; 

 les coûts et les taxes. 

 

Tableau 9.6: 
Mesures de l'axe C,  
Monitoring 
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9.3 Relever les nouveaux 
défis 

9.3.1 Introduction 
Dans le domaine de l’évacuation des 
eaux urbaines, les collectivités vont au-
devant de nouvelles tâches et défis. Au 
premier plan figurent (1) les micropol-
luants, qui devront être éliminés à l’avenir 
dans certaines STEP, (2) les change-
ments climatiques et (3) les exigences 
nouvelles en rapport avec une gestion 
intégrée des bassins versants. 

Les cantons entendent utiliser les bases 
existantes pour se préparer aux défis de 
demain. 

Les connaissances acquises sur les 
eaux, sur les taux de dilution dans les 
milieux récepteurs (STEP), sur les ren-
dements et l’état des STEP ainsi que sur 
les coûts sont autant de données utiles 
pour estimer les conséquences des nou-
veaux défis à relever et les dispositions 
légales à adopter le cas échéant par la 
Confédération. 

Autant que faire se peut, certaines des 
mesures énumérées au chapitre 9.2 
tiennent déjà compte de ces défis nou-
veaux. 

9.3.2 Micropolluants 
Les micropolluants sont traités au chapi-
tre 2.4. Ces substances peuvent parvenir 
dans l’environnement si elles ne sont pas 
dégradées dans les STEP ou si elles 
sont déchargées dans les eaux pendant 
de fortes pluies. 

Éviter ou réduire les délestages constitue 
une tâche permanente de l’assainisse-
ment, accomplie dans le cadre des 
PGEE et de la mise en oeuvre des mesu-
res qui y sont prévues. 

Divers stades d’épuration supplémentai-
res sont aujourd’hui à l’étude pour les 
STEP. Les essais portent sur l’ozonation 
en fin d’épuration et sur le traitement 
avec du charbon actif en poudre. La mise 
au point de ces technologies et l’analyse 
de leurs résultats sont suivies par les 
cantons. Dans l’état actuel des connais-
sances, l’inscription dans la loi d’un tel 
traitement entraînerait une augmentation 
des coûts de l’évacuation des eaux 
usées de 5 à 10%, tandis que 
l’accroissement de la consommation 
d’énergie pourrait atteindre jusqu’à 45%. 

Deux catégories de mesures surtout 
entrent en ligne de compte pour remédier 
au problème des micropolluants, à savoir 
A1 « Études régionales » et « Monitoring 

» (C1, C2). Il faut procéder à des investi-
gations plus précises, sur la base des 
connaissances les plus récentes. 

9.3.3 Changement climatique 
Le changement climatique entraînera des 
modifications dans le régime des précipi-
tations et des températures. 

L’évacuation des eaux urbaines devra 
répondre à des exigences accrues: les 
précipitations risquent de devenir plus 
courtes et intensives et les crues plus 
fréquentes. 

Parallèlement, il est probable que les 
périodes de sécheresse se prolongent, 
avec des températures plus élevées et 
des étiages plus longs. Le taux de dilu-
tion au lieu de rejet des STEP pourrait en 
conséquence être insuffisant et des dé-
pôts pourraient se former dans les cana-
lisations et causer des problèmes 
d’odeurs. 

Ces deux effets doivent être pris en 
considération, aussi bien lors de la plani-
fication de STEP que dans le plan géné-
ral d’évacuation des eaux. Il en a été 
tenu compte justement, pour les STEP, 
dans la mesure A1 « Études régionales » 
et, pour les canalisations, dans la mesure 
A2 « Établissement et mise à jour des 
PGEE selon le nouveau modèle de ca-
hier des charges ».  

9.3.4 Gestion des bassins versants 
La gestion intégrale de bassins versants 
ou de domaines fluviaux dans le sens de 
la directive-cadre de l’UE dans le do-
maine de l’eau prévoit une harmonisa-
tion, à l’échelle de bassins versants à 
définir, de toutes les mesures relevant de 
différents secteurs de l’économie des 
eaux. 

Si ce thème est déjà débattu depuis 
quelque temps au sein de l’UE et mis 
partiellement en œuvre, la Suisse n’a pas 
encore défini de procédure concrète 
dans ce domaine. Actuellement, l’Agenda 
21 pour l’eau et la Confédération (OFEV) 
élaborent conjointement un plan directeur 
et des lignes directrices. 

Il faut cependant noter que les cantons 
ont d’ores et déjà l’obligation, en leur 
qualité d’autorité de surveillance et 
d’autorisation, de repérer les besoins de 
coordination lors de travaux en rapport 
avec les eaux ou concernant l’eau au 
sens strict. Ils doivent s’assurer que les 
projets et les mesures sont en harmonie 
les uns avec les autres. Ils assument 
déjà largement cette obligation par le 
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biais du plan sectoriel d’assainissement 
(VOKOS). 

Au besoin il faudra lancer des investiga-
tions concrètes concernant les bassins 
versants de certains cours d’eau. Les 
mesures A1 « Études régionales » et 
éventuellement B1 « Amélioration de 
l’organisation » s’inscrivent dans ce 
contexte. 

9.4 Évaluation de la dura-
bilité 

Chacune des mesures prônées est éva-
luée au moyen de la boussole du déve-
loppement durable du canton de Berne. 
Les mesures qui n’ont pas d’effet en 
majeure partie positif sur le développe-
ment durable doivent ainsi être repérées 
et évitées. Le résultat de cette évaluation 
est présenté dans chacune des fiches de 
mesures, de A1 à B9. 

La figure 9.1 montre l’appréciation géné-
rale, obtenue par le calcul de la valeur 
moyenne pour toutes les mesures: 

 Pour le domaine « environnement », 
l’effet est positif pour tous les fac-
teurs, spécialement pour la qualité 
des eaux, vu que les mesures visent 
en premier lieu une mise en œuvre 
du droit environnemental. 

 Pour le domaine « économie », l’effet 
est en majeure partie positif égale-
ment. L’application systématique du 
principe de causalité signifiera certes 
une légère augmentation des taxes, 
mais l’efficacité des ressources sera 
en revanche favorisée. Dans les édi-
tions antérieures du VOKOS déjà, la 
priorité donnée aux mesures présen-
tant un bon rapport coût/utilité s’est 
révélée judicieuse sur le plan éco-
nomique. La planification prévoyante 
pour le maintien de la valeur et les 
nouveaux investissements contribue 
également à la bonne appréciation 
de la durabilité économique. 

 Pour le domaine « société », l’effet 
est légèrement positif. Bien sûr, 
l’amélioration des performances de 
l’assainissement a aussi des réper-
cussions favorables pour la société, 
par exemple l’amélioration des condi-
tions d’hygiène dans l’espace urbain, 
l’évacuation sûre des eaux pluviales 
en cas de fortes précipitations, moins 
d’émissions nauséabondes, etc. D’un 
autre côté, les droits de participation 
des citoyens est réduit dans ces or-

ganisations nouvelles, plus grandes 
et plus efficaces. La commune sera 
de moins en moins l’interlocuteur di-
rect pour les questions d’eaux usées. 
La part de prestations bénévoles 
continuera à diminuer. 

Globalement, l’effet en termes de déve-
loppement durable est très positif. La 
prudence est de mise lors de l’application 
de mesures qui touchent à l’autonomie 
des communes, à la participation de la 
population et aux activités bénévoles. 
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Figure 9.1: 
Résumé de l’appréciation de la 
durabilité des mesures A1 à B9 
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Introduction 
Le chapitre 9 « Bilan et mesures » donne une vue d’ensemble de l’état actuel de 
l’assainissement, des déficits qui subsistent et des mesures qui s’imposent. Il 
s’appuie pour ce faire sur les objectifs définis au chapitre 1.2.2 et sur les chapitres 
thématiques 2 à 8. Ce bilan a amené les cantons de Berne et de Soleure à opter pour 
trois axes principaux pour les actions de ces prochaines années, à savoir 

 axe A: harmonisation des mesures au sein du bassin versant; 

 axe B: collaboration entre les fournisseurs de prestations; 

 axe C: monitoring. 

Les 14 mesures décrites ci-après doivent permettre d’atteindre les objectifs fixés pour 
les trois axes principaux. Elles sont regroupées selon ces trois orientations (tableau 
M1). Vous trouverez une brève description des trois axes principaux et des mesures 
concrètes qui leur sont attribuées au chapitre 9.2. 

Le contenu des fiches de mesures est le suivant: 

 les objectifs que la mesure doit permettre d’atteindre; 
 les bases légales; 
 la responsabilité (pour qui la mesure est contraignante); 
 un bref descriptif de la mesure; 
 les coûts de la mesure; 
 la motivation de la mesure; 
 l’appréciation de la durabilité; 
 les dépendances et les conflits entre objectifs; 
 une mise en relation avec les personnes/entités concernées, si cela est possible. 

 

Axe Mesures 

A 
Harmonisation des 
mesures au sein d’un 
bassin versant 

A1 Études régionales 
A2 Établissement et mise à jour des PGEE selon le nou-

veau modèle de cahier des charges 
A3 Grands pollueurs industriels 

B 
Collaboration entre les 
fournisseurs de presta-
tions 
 

 Communes et organisations régionales: 
B1 Amélioration de l’organisation  
B2 Mise en œuvre des mesures PGEE 
B3 Évacuation des eaux des biens-fonds dans les com-

munes 
B4 Extension, modernisation et fusion de STEP 
B5 Recensement des entreprises industrielles dont les 

activités ont un impact 
B6 Taxe de base et taxe sur les eaux de pluie 

 Industrie et artisanat: 
B7 Accords de coopération et de branche 
B8 Rejets d’entreprises individuelles 

 Écoles d’agriculture: 
B9 Valorisation des engrais de ferme respectueuse de 

l’environnement 

C 
Monitoring 

C1 Monitoring de la qualité des eaux 
C2 Surveillance de l’évacuation des eaux 

 

Fiches de mesures

Tableau M.1: 
Axes principaux et mesures du 
plan sectoriel 
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Evaluation de la durabilité 

Les mesures A1 à A3 et B1 à B9 ont été évaluées au moyen de « la boussole ber-
noise du développement durable ». Les résultats sont présentés et commentés sur 
chaque fiche de mesure. Les mesures de monitoring C1 et C2 n’ont en revanche pas 
été évaluées, car elles fournissent en fait les bases de l’appréciation de la durabilité 
et de la vérification que les objectifs poursuivis par le biais des mesures sont bien 
atteints. 
 
Ce sont les champs thématiques et les indicateurs qui ont un rapport direct avec la 
mesure traitée et ses conséquences qui sont évalués au moyen de la boussole du 
développement durable. L’état actuel est pris comme situation initiale. Etant donné 
que le niveau atteint dans l’assainissement est déjà élevé, de fortes variations ne 
sont prévues que dans très peu de domaines 

Liste des abréviations  

Confédération 

LEaux:  Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux 

OEaux:  Ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux 

OPAM:  Ordonnance du 27 février 1991 sur la protection contre les accidents 
majeurs 

LPE:  Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement 

 

Canton de Berne:  
 

OPE:  Ordonnance cantonale du 24 mars 1999 sur la protection des eaux  

LCPE:  Loi cantonale du 11 novembre 1996 sur la protection des eaux  

OED: Office des eaux et des déchets 

OACOT: Office des affaires communales et de l’organisation du territoire 

OAN: Office de l’agriculture et de la nature 

 

Canton de Soleure: 
 

GWBA:  Gesetz über Wasser, Boden und Abfall vom 4. März 2009 (loi sur 
l’eau, le sol et les déchets) 

VWBA : Verordnung über Wasser Boden und Abfall vom 22. Dezember 2009 
(ordonnance sur l’eau, le sol et les déchets) 

AfU: Amt für Umwelt (office de l’environnement) 

AGEM: Amt für Gemeinden (office des communes) 

ALW: Amt für Landwirtschaft (office de l’agriculture) 
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Etudes régionales 
 

Objectifs 

 Rechercher des solutions optimales et sonder les besoins de coordination au 
sein d’une même région, en tenant compte de critères à la fois écologiques et 
économiques. 

 Créer une base pour favoriser l’utilisation efficace et rentable des moyens finan-
ciers publics (canton, associations, communes). 

 Présenter des stratégies permettant de coordonner des projets de construction 
dans un contexte difficile, par exemple lorsque les besoins de modernisation sont 
différents d’une station à l’autre. 

Bases légales 

Confédération: art. 4 OEaux 

Canton de Berne:  

art. 7, al. 1, LCPE 

Canton de Soleure:  

§§ 5, 14, 92 et 95 GWBA, 
       § 33 VWBA 

Responsabilité 

 Services spécialisés cantonaux OED / AfU 
 Organisations régionales et communes 

Mesure 

Déclencher l’élaboration d’études régionales dans le but de coordonner les besoins 
de modernisation et d’extension des stations d’épuration. Quand les organisations 
régionales et les communes ne lancent pas de telles études, les services spécialisés 
cantonaux s’en chargent.  

Coûts 

Les coûts de telles études sont relativement modestes. Le but est de trouver des 
solutions optimales pour les projets de construction. Les économies faites sur 
l’établissement du projet, les investissements et les frais subséquents devraient lar-
gement compenser le coût des études. 

Motivation 

 La coordination entre les STEP pour les extensions et les modernisations gagne-
ra en importance. 

 La coordination des projets de construction concernant des STEP dont les be-
soins en modernisation sont différents (en raison de grandes différences d’âge 
entre les installations) est complexe et doit être étudiée suffisamment tôt.  

 Les mesures doivent davantage être axées sur les cours d’eau à l’avenir (bassins 
versants des cours d’eau). 

Appréciation de la durabilité 

Les études régionales 
visent à optimiser le ren-
dement de l’épuration 
des eaux et à réduire au 
maximum la pollution des 
eaux. La collaboration 
régionale favorise l’éco-
nomicité des mesures. 
D’un autre côté, elle ré-
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duit la participation locale et souvent aussi les activités bénévoles dans les commu-
nes et les régions de petite taille.  

Dépendances et conflits entre objectifs 

 Cette mesure peut, selon les circonstances, servir de base pour la mise en oeu-
vre de la mesure B4. Il est dès lors souhaitable que les études régionales soient 
entreprises le plus rapidement possible et par étapes, selon la figure ci-dessous 

Régions envisageables 

 
La figure M1 montre des régions d’assainissement envisageables. Il convient de trou-
ver les solutions optimales des points de vue écologique et économique pour ces 
régions encore à définir. Ensuite, il faudra définir les étapes requises pour parvenir à 
cet optimum. 

Vert:  études régionales en cours  

Rouge:  études régionales entamées en 2010 

Gris:  études régionales entamées au besoin. 

Figure M1  
Régions d’assainissement envi-

sageables. Il convient de trouver 
les solutions optimales des 
points de vue écologique et 

économique pour ces régions. 
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Etablissement et mise à jour des PGEE 
 

Objectif 

D’ici à 2013, tous les PGEE (communaux, intercommunaux et régionaux) sont établis 
dans leur première version. Les PGEE de petites communes qui n’ont pas encore été 
commencés peuvent si nécessaire être coordonnés avec des PGEE intercommu-
naux. Au plus tard 10 ans après leur établissement, les PGEE sont mis à jour en 
conformité avec le modèle de cahier des charges de la VSA. Par la suite, 
l’actualisation se fait sous forme de planification en continu. 

Bases légales 

Confédération: art. 5, al. 1, OEaux 

Canton de Berne:  

art. 9, al. 1, LCPE 

Canton de Soleure:  

§§ 107 et 111 GWBA 

Responsabilité 

 Services spécialisés cantonaux OED et AfU  

 VSA 

 Communes et organisations régionales 

Mesure 

Les services spécialisés cantonaux veillent à ce que toutes les communes et les or-
ganisations régionales disposent des bases de planification les plus récentes. Le plan 
général d’évacuation des eaux devient une planification évolutive. Les services spé-
cialisés cantonaux édictent les exigences nécessaires. Pour ce faire, ils s’appuient 
sur les bases (cahiers des charges) de l’organisation professionnelle VSA et 
s’engagent à l’égard de cette dernière pour l’élaboration des documents requis. Les 
communes et les organisations régionales attribuent les mandats conformément à 
ces bases. 

Coûts 

Un plan général d’évacuation des eaux est nécessaire dans tous les cas. Une planifi-
cation évolutive bien pensée évite que les données de base ne soient dépassées et 
contribue à économiser des coûts. 

Motivation 

Le PGEE constitue le fondement pour atteindre ou maintenir les objectifs en matière 
d’assainissement, surtout l’exploitation et l’entretien durables, la réduction des eaux 
parasites, la protection des eaux dans les communes et un financement à long terme 
assurant la couverture des coûts. 

Appréciation de la durabilité 

Des effets positifs au 
sens de la durabilité sont 
attendus surtout pour 
l’économicité (planifica-
tion à long terme des 
investissements et main-
tien de la valeur des ins-
tallations d’assainisse-
ment) et dans le domaine 
de la protection des eaux 

(réduction des délestages d’eaux mixtes, réfection de canalisations et réduction des 
eaux parasites). 
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Dépendances et conflits entre objectifs 

L’établissement et la mise à jour des PGEE dépendent en grande partie de la motiva-
tion des communes. Les travaux sur le PGEE sont souvent longs, et échappent pour 
l’essentiel au domaine d’influence des autorités cantonales.  
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Grands pollueurs industriels 
 

Objectif 

Les gros producteurs d’eaux usées jouent un rôle déterminant, qu’il s’agisse des 
charges ou du financement, pour le dimensionnement des infrastructures et les coûts 
qui en résultent par unité d’imputation. Dans la planification, il est par conséquent 
judicieux de tenir compte des entreprises existantes et de l’évolution économique 
probable – en particulier pour les extensions de stations d’épuration – afin d’éviter 
des erreurs d’investissement et de garantir les capacités nécessaires pour les déve-
loppements futurs.  

Bases légales 

Confédération: art. 3a LEaux 

Canton de Berne:  

art. 35 OPE 

Entreprises industrielles, artisanales et 
de prestations de services 

Canton de Soleure:  

§§ 94 et 119 GWBA 

Grundsätze der Bemessung der Abga-
ben (principes régissant la fixation des 
taxes) 

Responsabilité 

 Exploitants des STEP publiques 
 Communes d’implantation 
 Services spécialisés cantonaux OED / AfU. 

Mesure 

Les grands pollueurs doivent être dûment pris en compte lors de la planification 
d’installations d’assainissement. Les exploitants des installations sont responsables 
en premier lieu. Ils sont adéquatement soutenus par les communes d’implantation 
des entreprises. Les services spécialisés cantonaux vérifient les planifications. 

Coûts 

Cette mesure vise à éviter les erreurs d’investissement. Les frais supplémentaires qui 
en résultent au stade de la planification sont négligeables. 

Motivation 

Les extensions d’installations doivent être conçues en fonction des besoins effectifs. 
D’où la nécessité de vérifier si des entreprises existantes prévoient des modifications, 
des mesures de traitement des eaux usées (réduction des charges), et si des chan-
gements sont prévisibles du fait d’entreprises ou de sites d’implantation nouveaux. Il 
faut en particulier éviter des extensions importantes qui ne seront pas exploitées en 
raison de mesures prises par les gros producteurs. Il en va de même pour les gran-
des charges résultant du tourisme. Il convient de suivre l’évolution dans la branche. 

Appréciation de la durabilité 

Cette mesure a des ef-
fets positifs à tous les 
égards. Elle est en pre-
mier lieu axée sur 
l’économicité, mais elle 
aboutit également à une 
réduction des émissions 
ou des immissions si elle 
est appliquée judicieu-
sement. D’autres effets 

« secondaires » peuvent être une réduction de la fréquence des pannes et une opti-
misation de l’offre de prestations dans la région. 
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Dépendances et conflits entre objectifs 

Les installations publiques d’assainissement sont prévues pour le long terme. En 
conséquence, l’horizon de planification d’une modernisation est généralement de 15 
à 30 ans. Les développements dans l’industrie et l’artisanat sont habituellement 
beaucoup plus rapides. C'est pourquoi, les périodes de planification dans l’économie 
privée sont souvent plus courtes.  

 
Stations d’épuration où la part de l’industrie / du tourisme dépasse 30% 
Calculé sur la base des charges en équivalents-habitants (EH) et du nombre 
d’habitants raccordés. 

 

Canton de Berne  

 
STEP Part de 

l’industrie 
Fornet-Dessous 96,0%
Langnau 58,9%
Grosshöchstetten 55,6%
Ins 54,3%
Dürrenroth 47,6%
Worblental 43,4%
Bern AG 41,3%
ZALA 34,9%
Meiringen 34,7%
Wohlen 33,8%
Lyss 33,5%
Kiesental unteres  31,7%

 
 
STEP Part du 

tourisme 
Grindelwald 67,9%
Lauterbrunnen 59,8%
Adelboden 58,8%
Kandersteg 47,8%
Lüscherz 39,8%
Brienzwiler 32,5%
Erlach 31,6%
  

Canton de Soleure  

 
STEP Part de 

l’industrie 
Schönenwerd 70,0%
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Amélioration de l’organisation 
 

Objectifs 

1. Les propriétaires et les exploitants des installations d’assainissement – générale-
ment les communes, un syndicat d’épuration ou une organisation régionale – savent 
quelles sont leurs tâches. Le répertoire des prestations en découlant est accepté par 
toutes les parties intéressées et il est appliqué de manière professionnelle. Le canton 
vérifie que ces exigences sont respectées. 

2. Les communes et les organisations régionales qui souhaitent professionnaliser 
leurs structures sont soutenues par le canton, par du conseil et des aides financières. 

 

Bases légales 

Canton de Berne:  

LCPE et OPE  

Canton de Soleure:  

§§ 92 et 95-99 GWBA 

 
Responsabilité 

 Services spécialisés cantonaux OED / AfU et OACOT / AGEM 

 Organisations régionales et communes  

Mesure 

L’OED / AfU établissent un répertoire des prestations pour le domaine de 
l’assainissement des eaux. Ce document est contraignant pour les organisations 
régionales et pour les communes. Le canton vérifie que ces exigences sont mises en 
œuvre avec des moyens appropriés. Cette surveillance prend la forme de déclara-
tions spontanées des communes et de contrôles par sondage effectués selon les 
priorités, dans le cadre de contacts directs entre les services spécialisés cantonaux 
(OED / AfU) et les communes. 

Si des changements organisationnels sont à l’étude pour améliorer 
l’accomplissement des tâches, les services spécialisés, OED / AfU et OACOT / 
AGEM, soutiennent les communes et les organisations. Dans le canton de Berne, les 
services spécialisés souhaitent une modification de la LCPE afin de permettre un 
soutien financier émanant du Fonds d’assainissement. 

Coûts 

La mesure visant à atteindre le 1er objectif n’engendre pas de frais supplémentaires. 

Les coûts découlant des projets liés au 2e objectif sont relativement modestes et sont 
dans bien des cas compensés en l’espace de quelques années par des économies 
réalisées grâces à des effets de synergie et/ou d'échelle. 

Motivation 

1. Les tâches à accomplir dans l’assainissement sont nombreuses et variées. La 
description de ces tâches, complétée par les dispositions légales applicables, aide 
tous les responsables à vérifier leur activité et à s’assurer que toutes les obligations 
sont remplies. Dans les cas où les fournisseurs de prestations sont régionaux, le 
répertoire des tâches facilite la répartition des attributions entre les communes et les 
organisations régionales. 

2. L’expérience a montré que les conseils et la promotion financière pour des projets 
visant à améliorer l’organisation sont bien investis si l’initiative émane des communes 
et des organisations régionales elles-mêmes. Le soutien cantonal, même s’il est rela-
tivement modeste, est généralement le bienvenu et contribue de manière décisive au 
lancement de tels projets. 

B1 
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Durabilité 
Une répartition claire des 
tâches entre les commu-
nes et les organisations 
régionales améliorera 
l’entretien et le maintien 
de la valeur des installa-
tions. Réduction de la 
part d’eaux parasites, des 
pertes d’eaux usées dues 
à des conduites non 

étanches et des délestages d’eaux mixtes, autant d’améliorations qui abaisseront la 
pollution des eaux. Cette mesure favorise le maintien des infrastructures à long terme 
et une fourniture des prestations plus efficace. 

Dépendances et conflits entre objectifs 

Les bases (description des tâches ou répertoire des prestations) sont élaborées avec 
des représentants des parties concernées, dans une perspective visant à éviter les 
conflits entre objectifs. 

Pour les projets d’amélioration de l’organisation, les conflits entre objectifs seront 
résolus au cas par cas, à l’occasion de la collaboration avec les communes et les 
régions. 
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Mise en œuvre des mesures PGEE 
 

Objectif 

Les mesures arrêtées dans les PGEE sont exécutées dans les délais. Le fonction-
nement à long terme de l’infrastructure et la réduction de la pollution des eaux sont 
assurés. Des mesures de maintien de la valeur bien planifiées et échelonnées évitent 
de grands investissements par vagues. 

Bases légales 

Confédération: art. 5 OEaux 

Canton de Berne:  

art. 6 à 8 OPE 

Canton de Soleure: 

§§ 108 et 109 GWBA 

        § 30 VWBA 

Responsabilité 

 Communes et organisations régionales 
 Services spécialisés cantonaux OED et AfU  

Mesure 

Les plans de mesures tirés des PGEE sont contraignants pour les communes et pour 
les organisations régionales. L’OED et l’AfU surveillent la mise en œuvre des mesu-
res PGEE dans le cadre de séances de contrôle PGEE. 

Le canton s’adressera de façon ciblée aux communes présentant d’importantes 
déficits dans la mise en œuvre des mesures PGEE (voir page suivante). 

L’AfU prévoit l’introduction d’un controlling des PGEE et sur cette base d’une 
vérification régulière de la mise en œuvre des mesures PGEE.  

Coûts 

 Dans le canton de Berne, les coûts sont indiqués dans les plans de mesures. 

 Ils devraient être pour l’essentiel couverts par les allocations faites au finance-
ment spécial « maintien de la valeur ». 

 L’omission de modernisations peut aggraver les dégâts ou engendrer des mesu-
res d’urgence onéreuses. 

Motivation 

Le PGEE est contraignant pour les autorités. Ainsi, les communes sont tenues de 
mettre en œuvre leur PGEE. L’exécution de ces mesures est une condition sine qua 
non pour atteindre les objectifs fixés en matière d’assainissement, en tout premier 
lieu la réduction des eaux claires parasites, l’exploitation et l’entretien réguliers des 
installations d’assainissement dans les communes et la planification financière à long 
terme assurant la couverture des coûts. 

Appréciation de la durabilité 

On attend des effets posi-
tifs au sens de la durabilité 
surtout pour l’économicité 
(planification à long terme 
des investissements et 
maintien de la valeur des 
installations d’assainisse-
ment). Dans le domaine de 
la protection des eaux, on 
escompte une réduction 

des délestages d’eaux mixtes, la réfection de canalisations et une réduction des eaux 
claires parasites. 
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Dépendances et conflits entre objectifs 

L’engagement des communes et de leurs organisations est déterminant pour le res-
pect des obligations leur incombant. L’existence de nombreuses petites communes 
se révèle souvent négative à cet égard, et les moyens d’influence du canton sur les 
communes sont limités. 

 

Déficits dans la mise en œuvre des mesures PGEE dans les communes qui 
ont achevé leur PGEE il y a 4 ans ou davantage 

 

Déficit moyenne: 50 à 80% des me-
sures1 ont été mises en œuvre  

Déficit importante: moins de 50% 
des mesures1 ont été mises en œu-
vre  

Aegerten Aefligen 
Attiswil Golaten 
Bäriswil Ipsach 
Brügg Lotzwil 
Bühl Lyss 
Frutigen Saxeten 
Grossaffoltern Sutz-Lattrigen 
Habkern  
Kappelen  
Meikirch  
Meinisberg  
Moosseedorf  
Nidau  
Niederbipp  
Niederönz  
Oberhofen  
Riggisberg  
Safnern  
Steffisburg  
Studen  
Täuffelen  
Tschugg  
Ursenbach  
Urtenen  
Walkringen  
Walliswil b. W.  
Walperswil  
Wangenried  
Worben  
Zollikofen  
Zwieselberg  

 
1 Sont prises en compte les mesures qui auraient dû être réalisées jusqu’au moment 
du contrôle selon le plan de mesures PGEE 
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Evacuation des eaux des biens-fonds dans les  
communes  
 

Objectif 

Le contrôle des nouveaux systèmes d’assainissement de biens-fonds (conduites de 
raccordement d’immeubles) est assuré dans toutes les communes selon la norme SN 
592000, c’est-à-dire y compris l’inspection par caméra et la vérification de 
l’étanchéité.  

Bases légales 

Confédération: art. 15 LEaux 

Canton de Berne:  

art. 6, al. 1a, OPE 

art. 47, 47a DPC 

Canton de Soleure:  

§§ 83 et 95 GWBA 

       § 22 VWBA 

Responsabilité 

 Communes 

 Préfets 

 Service spécialisé cantonal OED, AfU 

Mesure 

Les communes sont chargées du contrôle des constructions. L’obligation de surveil-
lance incombe aux préfets. 

 

 L’OED se réserve le droit d’ordonner des contrôles ponctuels de 
l’étanchéité des systèmes d’assainissement de biens-fonds nouvellement 
construits. 

 L’OED renforcera ses contacts avec les préfets. 

 Le règlement-type d’assainissement à l’intention des communes est rema-
nié surtout s’agissant des principes relatifs à l’assainissement des biens-
fonds. 

 Les documents manquants sont élaborés en collaboration avec les com-
munes / les syndicats. 

 

 Le canton de Soleure met en place des mesures analogues pour améliorer 
le contrôle des systèmes d’assainissement des biens-fonds par les com-
munes. 

Coûts 

Insignifiants. 

Motivation 

Le réseau des canalisations doit être entièrement étanche pour éviter les intrusions 
d’eaux parasites ou les fuites d’eaux usées. Or, une grande partie des défauts 
d’étanchéité de ce réseau se situent sur les raccordements de biens-fonds privés. 
Pas moins de 75% de ces fuites existent déjà au moment de la construction ! Sans 
contrôle systématique des raccordements nouveaux, il est impossible d’atteindre 
l’objectif d’étanchéité pour les canalisations. 

B3 
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Appréciation de la durabilité 

Le contrôle au moment de 
la construction permet 
d’éviter d’emblée les 
dommages. Autrement, il 
faut réparer les dégâts à 
grands frais par la suite 
(coûts démesurés pour les 
générations futures) ou 
les défauts ne seront ja-
mais corrigés, ce qui 

constitue une menace pour les eaux souterraines et une source d’eaux parasites).  

Dépendances et conflits entre objectifs 

Cette tâche relève des compétences communales. L’engagement des communes et 
de leurs organisations est par conséquent déterminant pour atteindre cet objectif. 
L’existence de nombreuses petites communes se révèle souvent négative à cet 
égard. Les moyens d’influence du canton sur le travail des communes sont limités, et 
conseiller et contrôler systématiquement toutes les communes n’est guère réaliste vu 
leur nombre. Qui plus est, ces tâches doivent rarement être exécutées dans les peti-
tes communes, ce qui ne justifie pas l’engagement d’un professionnel. Cette situation 
peut être améliorée à long terme par la mise en place de structures organisationnel-
les appropriées. 
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Extension, modernisation et fusion de STEP 
 

Objectifs 

 Garantir, en permanence et à long terme, l’épuration des eaux. 

 Améliorer le rendement et/ou réduire les coûts spécifiques. 

 Décharger les petits cours d’eau souvent sensibles. 

 

Bases légales 

Confédération: art. 4, 10 et 13, annexes 2 et 3.1 OEaux 

Canton de Berne: 

art. 7 LCPE 

       art. 13 OPE 

Canton de Soleure:  

§§ 94 et 101 GWBA 

 

Responsabilité 

 Communes et organisations régionales 
 Services spécialisés cantonaux OED / AfU 

Mesure 

Les stations d’épuration qui n’atteignent plus le rendement exigé ou qui polluent ex-
cessivement un cours d’eau doivent être étendues afin de satisfaire aux exigences en 
matière de rendement, ou alors elles doivent être fermées et les eaux usées achemi-
nées vers une STEP appropriée. La responsabilité incombe aux communes ou aux 
organisations régionales en leur qualité d’exploitants des installations. L’OED et l’AfU 
se chargent de formuler les exigences, fixent des délais et contrôlent les résultats. 

Coûts 

Les coûts sont définis dans des projets individuels.  

Motivation 

 Les conditions régissant le déversement doivent être remplies en permanence. 
Lorsqu’une STEP doit être maintenue sur son site d’implantation et qu’elle ne 
parvient pas à satisfaire aux exigences en l’état, son extension s’impose. En ou-
tre, la sécurité de l’exploitation doit être garantie. 

 Dans le cas de petites STEP, la solution la plus économique consiste souvent à 
les raccorder à une station d’épuration plus grande. Le rendement de ces derniè-
res est généralement meilleur et plus constant.  

Appréciation de la durabilité 

Cette mesure vise à at-
teindre des objectifs en-
vironnementaux et une 
meilleure économicité. 
Sur le plan social, cette 
mesure peut avoir pour 
effet négatif que la popu-
lation locale s’identifie 
moins à l’installation 
lorsque la petite STEP 

est raccordée à une plus grande. Globalement toutefois, cette mesure a des effets en 
majorité positifs. 
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Dépendances et conflits entre objectifs 

 Dans la perspective de fusions d’installations, mais aussi de l’exploitation com-
mune de plusieurs STEP, la coordination des projets de construction est souhai-
table. Elle peut être compliquée lorsque les besoins de modernisation sont diffé-
rents, selon l’âge des installations. La mesure A1 devrait fournir des éclaircisse-
ments à ce sujet. 

 Lorsque des STEP ne présentant pas de besoins de modernisation ont un ren-
dement insuffisant, il faut examiner d’abord si l’optimisation de l’exploitation peut 
éviter une extension. 

 La fusion de STEP signifie qu’il faut poser de nouvelles conduites au lieu 
d’étendre une STEP. La conséquence de cette mesure sur les coûts globaux ne 
doit pas être perdue de vue. 

 

STEP concernées: 
Extension / réhabilitation est la solution prônée1: 

  

STEP Brienz 

STEP Lauterbrunnen 

 

STEP Fulenbach 

STEP Meltingen/Zullwil 

STEP Nunningen 

STEP Olten (publication du projet 2009) 

STEP Gunzgen (extenstion 2009/2010) 

 

Raccordement à une STEP plus grande est la solution prônée: 

  

STEP Bleiken 

STEP Boltigen 

STEP Därligen 

STEP Lamboing2  

STEP Teuffenthal 

STEP Beatenberg-Wang 

STEP Innertkirchen 

STEP Lüscherz 

STEP Wileroltigen 

STEP Witzwil 

STEP Bannwil  

STEP Himmelried West 

STEP Riedholz (planification en cours) 

STEP Kleinlützel 

STEP Nuglar (raccordement en 2010) 

STEP Wisen (raccordement en 2011) 

STEP Seewen (planification en cours) 

STEP Welschenrohr 

 

 

                                                      
1 Le rapport coût/utilité d’un raccordement doit également être étudié. 
2 Négociations en cours avec Twann 
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Recensement des entreprises industrielles  
 

Objectif 

Les données concernant les entreprises industrielles dont les activités ont un impact 
et qui sont implantées dans le bassin versant d’une STEP sont constamment à jour. 
Les informations et les bases nécessaires sont disposition. Les communes s’en ser-
vent pour la fixation des taxes, les organisations régionales pour la répartition des 
coûts, les responsables PGEE pour les travaux de planification et le canton en sa 
qualité d’autorité de surveillance. 

Bases légales 

Confédération: art. 13 à 15 OEaux 

   Canton de Berne: 

   art. 2 et 6 OPE 

   Canton de Soleure:  

   §§ 83 et 95 GWBA 

            § 22 VWBA 

Responsabilité 

 Communes 
 Services spécialisés cantonaux OED / AfU 

Mesure 

Il est indispensable de connaître les entreprises industrielles dont les activités ont un 
impact déterminant pour assurer une protection adéquate des eaux. Les communes 
ont le devoir de mettre des données actuelles à la disposition des services compé-
tents (organisations régionales d’assainissement et services spécialisés cantonaux). 
Elles sont soutenues par les services spécialisés cantonaux dans ce domaine. 

Coûts 

Une actualisation systématique évite les coûts d’un recensement qui demande un 
important travail. 

Motivation 

Les entreprises industrielles constituent souvent une source de pollution détermi-
nante pour l’assainissement (polluants pour la charge de la STEP, surfaces drainées 
pour la capacité du réseau de collecteurs). Il faut disposer d’informations sur ces 
entreprises pour dimensionner les canalisations et la STEP ainsi que pour prélever 
les taxes selon le principe de causalité. 

Appréciation de la durabilité 

Disposer de connaissan-
ces à jour sur les entre-
prises dont les activités 
sont déterminantes en 
matière d’eaux usées 
permet d’éviter des dé-
versements et de favori-
ser une épuration des 
eaux adaptée. La pollu-
tion des eaux s’en trouve 

réduite. Ces informations sont également nécessaires pour mettre à disposition une 
infrastructure d’assainissement optimale, ce qui présente également des avantages 
économiques. 
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Dépendances et conflits entre objectifs 

Il est impossible d’estimer les dommages pouvant découler d'incidents dans des en-
treprises industrielles ou artisanales inconnues. Il est indispensable de connaître les 
sites d’implantation et les risques potentiels. Un cadastre de l’industrie et de 
l’artisanat complet et actuel est le garant d’une plus grande sécurité pour la popula-
tion et pour l’environnement. 
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Taxe de base et taxe sur les eaux de pluie 
 

Objectif 

Environ 60 pour cent des coûts de l’assainissement des eaux résultent de la mise à 
disposition de l’infrastructure, qu’elle soit utilisée ou non. Cet aspect est pris compte 
dans le calcul de la couverture des coûts et la taxe de base est fixée suffisamment 
haut. Dans ce contexte, on prend également en considération que l’évacuation 
d’eaux parasites engendre des frais importants, car il faut prévoir une capacité suffi-
sante des collecteurs. La taxe de base est par conséquent complétée d’une part adé-
quate pour l’évacuation des eaux pluviales. Une telle facturation doit inciter à 
l’infiltration des eaux de pluie. 

Bases légales 

Confédération: art. 3, 7 et 60a LEaux 

Canton de Berne:  

art. 17 et 34 OPE 

Canton de Soleure:  

§§ 117, 119 et 120 GWBA 

Responsabilité 

 Communes 
 Services spécialisés cantonaux OED / AfU 

Mesure 

Les communes sont chargées d’élaborer les règlements sur les taxes. Elles sont 
tenues d’introduire une taxe de base pour les eaux usées et pour les eaux de pluie, si 
ce n’est déjà fait. Les services spécialisés cantonaux mettent à disposition des modè-
les de règlements. 

Dans le canton de Soleure, le Conseil d’Etat doit approuver les règlements sur 
les eaux usées. Le service spécialisé cantonal peut influer directement sur la 
mise en œuvre de cette mesure lors de l’examen des règlements. 

Dans le canton de Berne, les règlements sur les eaux usées ne sont plus soumis 
à approbation. L’influence que peut avoir le service spécialisé se limite à 
l’examen préliminaire facultatif des règlements. 

Coûts 

Cette mesure engendre des frais uniques lors de son introduction. Dans le meilleur 
des cas, elle permet d’économiser des coûts à long terme: si une plus grande part 
d’eaux de pluies est infiltrée, il est possible d’éviter l’agrandissement de canalisations 
parfois surchargées. 

Motivation 

 L’incitation financière à infiltrer davantage d’eaux pluviales peut décharger les 
canalisations, contribuer à éviter des systèmes séparatifs onéreux, réduire les 
flux de pointe et, partant, l’effet néfaste sur les eaux qu’a le délestage de bassins 
d’eaux pluviales. 

 Un relèvement de l’émolument de base engendre une taxation plus correcte des 
propriétaires de résidences secondaires surtout (ils sollicitent l’infrastructure à 
deux endroits) et pour les exploitations saisonnières connaissant d’importantes 
fluctuations de la charge (l’infrastructure doit être dimensionnée pour faire face 
aux charges de pointe; vaut spécialement pour les lieux touristiques). 

B6 
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Appréciation de la durabilité 

Cette mesure réduit le déver-
sement de polluants dans les 
eaux, assure une gestion plus 
judicieuse des eaux de pluie et 
augmente la responsabilité des 
habitants par l’infiltration des 
eaux pluviales sur leur propriété. 
Elle a par conséquent des effets 
positifs au sens d’un dévelop-

pement durable. 

 

Dépendances et conflits entre objectifs 

L’infiltration des eaux pluviales n’est pas possible partout. Elle est impossible lorsque 
la nappe phréatique est peu profonde, dans les zones et les périmètres de protection 
et sur les terrains en pente. Les personnes concernées peuvent ressentir comme 
injuste / discriminatoire de devoir payer des taxes pour l’évacuation des eaux pluvia-
les alors qu’elles ne peuvent prendre aucune mesure pour réduire ce montant. Mais 
vu sous un autre angle, elles sollicitent une prestation, à savoir l’évacuation des eaux 
de pluie de leur bien-fonds. La mise à disposition de ce service engendre des coûts. 
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Accords de coopération et de branche 
 

Objectif 

L’existence d’accords avec des branches ou des entreprises individuelles favorise la 
confiance et le dialogue entre les entreprises et les autorités. Ces conventions régis-
sent les modalités de la fourniture des prestations et du contrôle des performances. 

Bases légales 

Confédération: art. 41a LPE 

Responsabilité 

 Services spécialisés cantonaux OED / AfU 
 Organisations de la branche 
 Entreprises 

 

Mesure 

Les exigences en matière de protection des eaux et de prévention des accidents sont 
négociées par les services spécialisés cantonaux et les entreprises ou les représen-
tants de la branche. Elles sont énoncées dans des accords. Une certification ISO 
14001 est posée comme condition pour les entreprises individuelles. L’accord régle-
mente également le contrôle ou l’autocontrôle ainsi que la présentation de rapports. 

Les conventions et les solutions de branches doivent présenter au moins les conte-
nus suivants du point de vue de l’assainissement: 

 exigences en matière de protection des eaux 

 exigences eu égard à la prévention des accidents 

 précisions concernant la preuve de la performance 

Coûts 

Cette mesure d’engendre pas de coûts supplémentaires. 

Motivation 

 Pour les branches caractérisées par un grand nombre de petites entreprises, une 
convention ou une solution pour la branche instaure les mêmes conditions pour 
toutes les entreprises et une base pour les contrôles. 

 L’accord de coopération va de pair avec une certification environnementale selon 
la norme ISO 14001. On peut y définir des objectifs en matière de protection des 
eaux, des mesures pour les atteindre, des exigences concrètes s’agissant du 
rendement et de la preuve de celui-ci. 

Appréciation de la durabilité 

Les exigences applica-
bles dans le domaine 
environnemental sont 
convenues d’un commun 
accord avec les entrepri-
ses et les branches. La 
préoccupation première 
est la réduction de la 
pollution par la mise en 
œuvre de mesures éco-

nomiques. Si la communication est assurée, ce type d’accords favorise la confiance 
du citoyen. Cette mesure continuera par conséquent à avoir des effets positifs au 
sens du développement durable. 

B7 

Umwelt

Wirtschaft

Gesellschaft

gesamt

-0.6 -0.4 -0.2 0.0 0.2 0.4 0.6

environnement 

économie 

société 

appréciation globale 



FICHES DE MESURES  VOKOS 2010 

132 

Dépendances et conflits entre objectifs 

 Lorsque des rénovations s’imposent d’urgence ou que les divergences entre les 
partenaires sont grandes, il faut mettre en œuvre rapidement des mesures pour 
protéger l’environnement.  

 Selon la branche, on peut aussi envisager des conventions à l’échelle nationale. 
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Rejets d’entreprises individuelles 
 

Objectifs 

Les projets actuellement les plus importants s’agissant des rejets d’entreprises indivi-
duelles figurent dans la liste ci-dessous. Tous ces projets ont en commun les objectifs 
suivants: 
 Éviter que des eaux provenant de l’artisanat ou de l’industrie, et analogues, 

- ne perturbent l’exploitation de stations d’épuration 
- ne polluent les boues d’épuration 
- n’engendrent des dommages ou des pollutions inadmissibles dans les eaux de 
surface ou souterraines  
- ne portent atteinte à la qualité des rejets des STEP 
- ne menacent l’état des installations d’assainissement (corrosion, explosions 
etc.) 

 Éviter que des substances dangereuses ne soient stockées de façon inappro-
priée sur des aires artisanales ou industrielles et constituent un danger de pollu-
tion pour les eaux souterraines, le sol, les eaux de surface ou les eaux usées. 

 Garantir que les entreprises prennent les mesures de prévention nécessaires 
pour éviter ou maîtriser des pannes/accidents pouvant avoir des conséquences 
pour les eaux. 

 Mise en œuvre du principe de causalité (art. 1 LPE). 

Bases légales 

Confédération: art. 6, 7, 13, 14, 15 et annexe 3.2 OEaux; OPAM 

Canton de Berne:  

art. 2 OPE 

Canton de Soleure:  

§§ 89 et 95 GWBA 

       §§ 24 et 25-28 VWBA 

Responsabilité 

 Entreprises 
 Services spécialisés cantonaux OED / AfU 

Mesure 

Les entreprises doivent veiller au respect des dispositions en matière de protection 
des eaux et de prévention des accidents sur leurs périmètres d’exploitation. Les ser-
vices spécialisés cantonaux assurent un contrôle adéquat et formulent des exigences 
conformes à la loi. Les mesures sont spécifiques de chaque entreprise. 

Coûts 

Les coûts de la construction et de l’exploitation des installations incombent exclusi-
vement aux entreprises concernées. Les charges de l’administration sont répercutées 
sur les entreprises sous forme de taxes d’autorisation. 

Motivation 

Mandat d’exécution découlant de la loi. 

Appréciation de la durabilité 

La mesure vise à réduire 
les pollutions de l’envi-
ronnement. Elle peut en-
gendrer des coûts supplé-
mentaires pour le traite-
ment des eaux dans des 
entreprises individuelles, 
mais aussi aboutir à des 
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économies par la réduction des pertes de produits, et au développement de nouvelles 
technologies. Pour la société, la mesure peut se traduire par une plus grande sécuri-
té. 

Dépendances et conflits entre objectifs 

Il ne faut jamais perdre de vue que les mesures doivent être économiquement sup-
portables. Les variations conjoncturelles seront ainsi prises en compte dans la me-
sure du possible et du nécessaire par la prolongation des délais de rénovation impar-
tis. 
La quantité et la composition des eaux industrielles varient en fonction de la conjonc-
ture et des décisions prises par les entreprises. Elles échappent en large partie à 
l’influence des autorités. 
 
Entreprises concernées 
Les grands pollueurs doivent prendre les mesures suivantes: 
 

 

 Entreprise 03010014 déversant directement ses eaux: la qualité des eaux usées ne 
satisfait pas toujours aux exigences. La sûreté de l’exploitation n’est pas garantie, vu que la 
STEP ne dispose que d’une seule voie de traitement. L’élimination de l’azote doit être amé-
liorée. Une première étape de rénovation a déjà été réalisée. La deuxième étape doit 
consister en un renouvellement du traitement aérobie de la STEP. 

 Entreprise 07690006 déversant indirectement ses eaux: l’état de la technique n’est pas 
respecté à divers égards. Les eaux usées contiennent des substances toxiques qui ne peu-
vent pas être éliminées à la STEP. Il convient d’étudier les effets que des incidents extraor-
dinaires pourraient avoir sur les canalisations. L’autocontrôle de l’entreprise doit être concré-
tisé et amélioré. Différentes mesures ont été ordonnées dans l’autorisation de déversement; 
il est impératif qu’elles soient mises en œuvre sans attendre. 

 Grand pollueur dominant 06120018: un vaste projet d’extension engendre de nouveaux 
problèmes en rapport avec l’évacuation des eaux usées et des eaux météoriques. Il faut or-
donner des mesures et les mettre en œuvre afin que la charge additionnelle pour la STEP 
résultant de l’augmentation de la production reste supportable. 

 Entreprise 09810008 déversant directement ses eaux: l’exploitation de la STEP apparte-
nant à l’entreprise requiert une grande attention en raison de la forte fluctuation des charges 
d’eaux usées. Les exigences posées pour le déversement direct ne sont pas toujours rem-
plies. Il faut mettre en œuvre diverses mesures: mesurages en ligne, renouvellement du 
système de gestion des processus, adaptation du dosage des nutriments, élaboration et 
exécution d’un concept de stockage et de compensation ou le cas échéant d’une extension 
de la STEP. 

 Nouvelle UIOM de Berne: les eaux provenant du lavage des fumées doivent être traitées et 
déversées en conformité avec les exigences légales. Station d’épuration des eaux conforme 
à l’état de la technique: accompagnement du projet, autorisation, réception de l’installation. 

 Entreprise 07690013: cette entreprise veut introduire un nouveau processus de recyclage 
pour de grandes quantités d’un déchet spécifique. Il en résulte des eaux industrielles, dont 
la quantité et la composition ne sont pas entièrement connues à ce jour. Il faut prévoir une 
station d’épuration conforme au droit et l’intégrer dans le processus. Accompagnement du 
projet, autorisation, réception des installations. 

 Grand pollueur prédominant 09390039: l’état de la technique n’est pas respecté à divers 
égards. Il n’y a pas de données claires concernant les flux d’eaux usées au sein de 
l’entreprise. Il y a probablement un important potentiel de réduction des quantités d’eaux 
usées et de leur charge en polluants. Il faut mettre en œuvre des mesures correspondant à 
l’état de la technique pour la gestion interne des eaux.  

 

 Borregaard CH AG: fermeture de la STEP de l’entreprise et drainage de l’aire industrielle 
avec raccordement à la STEP Emmenspitz. Élaboration et mise en œuvre d’une conception 
d’évacuation des eaux d’entente avec la commune de Riedholz.  

 Stahl Gerlafingen AG: élaboration et mise en œuvre d’une conception d’évacuation en 
rapport avec l’extension visant à élargir la palette de production. Il faut étudier les répercus-
sions que les charges en biocides peuvent avoir sur les eaux, et adopter les mesures qui 
s'imposent le cas échéant. 

 Swissmetal Dornach: il faut élaborer un plan d’évacuation des eaux pour l’ensemble du 
périmètre de l’entreprise. Les points centraux seront: rapport sur l’état des canalisations, vé-
rification de la conception d’évacuation des eaux, raccordement des eaux de surface, des 
eaux usées domestiques et des eaux industrielles. 
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Valorisation des engrais de ferme respectueuse de 
l’environnement 
 
Objectif 

L’utilisation des engrais de ferme est respectueuse de l’environnement et les métho-
des d’exploitation ménagent le sol. Les pertes en nutriments sur les surfaces agrico-
les et leur apport dans les eaux de surface et les eaux souterraines sont réduites au 
strict minimum. Cette mesure pourrait également entraîner une baisse des apports 
dans les eaux de médicaments vétérinaires provenant du purin et sensibiliser d’une 
manière générale les agriculteurs au maniement adéquat de substances telles que 
les produits phytosanitaires. 

Bases légales 

Confédération: art. 14, 27 LEaux 

Canton de Berne: 

 

Canton de Soleure: 

§ 87 GWBA 

 

Responsabilité 

 Services spécialisés cantonaux OED / AfU; OAN / ALW 
 Ecoles d’agriculture 

 
Mesure 

Les activités de conseil et la formation des agriculteurs sont poursuivies et intensi-
fiées, en collaboration avec les offices de l’agriculture, en particulier avec les services 
techniques chargés des conseils, de la formation et du perfectionnement. La valorisa-
tion des engrais de ferme respectueuse de l’environnement constitue déjà une partie 
importante des formations et des perfectionnements dispensés dans les Inforamas et 
les écoles d’agriculture. 

Coûts 

Aucun coût supplémentaire dans la protection des eaux. Les frais additionnels pour la 
formation et les conseils sont couverts par des économies sur les apports en engrais 
étrangers à l’exploitation. 

Motivation 

La capacité de stockage et le bilan équilibré des éléments fertilisants ne sont pas les 
seuls facteurs déterminants pour une utilisation appropriée des engrais de ferme. 
L’agriculteur lui-même assume une grande responsabilité, par le choix du moment de 
la fumure, l’emplacement, la quantité et la technique d’épandage.  

Appréciation de la durabilité 

Cette mesure a pour 
objectifs de réduire la 
pollution des eaux et de 
l’air ainsi que de conser-
ver la fertilité du sol. Elle 
est économique, car elle 
évite les pertes d’engrais. 
Sur le plan social, c’est 
surtout la réduction de la 
pollution olfactive qui est 
positive. 
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Dépendances et conflits entre objectifs 

La collaboration entre les différents services spécialisés requiert une coordination 
adéquate et la présentation d’une volonté commune. 

 

Principaux contenus des conseils et des formations 

Du point de vue de la protection des eaux, les principaux contenus des conseils et 
des formations sont résumés dans les données de base pour la fumure des grandes 
cultures et des herbages (DBF-GCH 2009): 

 Adapter la charge en bétail à l’emplacement et aux besoins en nutriments. 

 Planifier soigneusement la fumure (plan de fumure), en tenant compte de la rota-
tion culturale et des résultats d’analyses fiables du sol.  

 Utiliser de manière ciblée les éléments fertilisants des engrais de la ferme même. 
Ne recourir aux engrais étrangers à la ferme (engrais de ferme de tiers, engrais 
de recyclage, engrais minéraux) que pour répondre à un besoin que les propres 
engrais ne parviendraient pas à couvrir. 

 Éviter la fumure en dehors de la période de végétation (prévoir suffisamment de 
volume de stockage pour le purin et le fumier).  

 Épandre les engrais uniquement lorsque le sol peut les absorber (pas sur des 
sols saturés en eau, fortement compactés, boueux, couverts de neige ou gelés. 
Une prudence toute particulière est de mise pour les sols drainés. 

 Adapter le moment, la quantité et la forme de chaque fumure le plus précisément 
possible au développement des plantes et à la teneur en nutriments du sol ainsi 
qu’aux conditions locales et météorologiques. 

 Épandre le purin et le fumier par des températures fraîches et par vent faible 
(température inférieure à 15°C et humidité relative de l’air supérieure à 70% au 
moment de l’épandage et si possible pendant les 24 heures qui suivent). Dans 
les grandes cultures, le sol doit autant que possible être biné avant l’épandage ou 
les engrais doivent être enfouis le plus rapidement possible. 

 Éviter les surfaces non plantées (culture dérobée, engrais verts, semis sous li-
tière). 
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Monitoring de la qualité des eaux 
 

Objectif 

La connaissance de l’état des eaux est le fondement de leur protection et de leur 
utilisation durable. Pour ce faire, il faut une observation des eaux (monitoring) pour-
suivant les buts suivants: relevé de l’état actuel et détermination des éventuels défi-
cits des eaux, évaluation de l’efficacité des mesures de protection appliquées 
(contrôle des résultats). Le monitoring doit à l’avenir être renforcé surtout dans le 
domaine des micropolluants: 

 repérer et évaluer précocement et de façon ciblée les substances nuisibles dans 
les eaux, par le recours aux analyses chimiques et aux modèles; 

 prendre en compte les eaux dont la pollution est probable (p. ex. rejets de STEP, 
délestages, lessivage, ruissellement); 

 tenir compte des bassins versants et des cours d’eau ou lacs où des modifica-
tions sont constatées chez des organismes aquatiques (p. ex. diminution du 
nombre de poissons, transformation des gonades); 

 inclure dans le monitoring des paramètres fournissant des informations détermi-
nantes sur les changements à long terme et qui sont arrêtés dans la législation à 
titre de valeurs cibles; 

 les cantons de Berne et de Soleure intensifient à l’avenir leur collaboration dans 
le domaine du monitoring des micropolluants. Ils peuvent ainsi profiter de syner-
gies. 

Bases légales 

Confédération: art. 47, 48, 49, annexes 1, 2 OEaux 

Canton de Berne:  

art. 8 LCPE 

       art. 2 OPE 

Canton de Soleure:  

§§ 14, 80 et 93 GWBA 

Responsabilité 

Services spécialisés cantonaux OED / AfU 

Mesure 

Le service spécialisé cantonal assure un monitoring global et l’approfondit afin de 
surveiller de nouvelles pollutions. Les cantons de Berne et de Soleure travaillent en-
semble dans ce domaine. 

Coûts 

La mesure n'occasionne aucun coût supplémentaire. 

Motivation 

Les analyses menées jusqu’ici ont révélé que divers cours d’eau et lacs ont des 
charges en polluants (micropolluants) trop fortes et que exigences légales ne sont 
pas remplies. On estime aujourd’hui que les eaux polluées contiennent des milliers 
de substances chimiques en très faibles concentrations (micropollution). Ces subs-
tances ont des effets nocifs sur les organismes aquatiques même en de très petites 
quantités. Des traces d’hormones par exemple engendrent la féminisation de pois-
sons mâles. Les empoisonnements insidieux sont également problématiques: ils en-
traînent la modification lente des biocénoses aquatiques. Les micropolluants doivent 
impérativement être considérés en rapport avec l’approvisionnement en eau potable: 
les deux cantons exploitent les nappes d'accompagnement de rivières (dans le can-
ton de Berne pour 400 000 habitants, dans le canton de Soleure pour 100 000 habi-
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tants). Ce procédé ne peut être appliqué que si la qualité de l’eau des rivières est très 
bonne et que la teneur en polluants est minime. 

Il est dès lors essentiel de reconnaître très tôt les risques que les micropolluants 
pourraient constituer pour l’eau, des points de vue aussi bien de l’écologie que de la 
toxicologie humaine. Cela suppose une observation adéquate et efficace. 

Dépendances et conflits entre objectifs 

Aucun. 
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Surveillance de l’évacuation des eaux 
 

Objectif 

Les connaissances relatives aux installations d’évacuation des eaux ainsi qu’à leurs 
performances et à leurs problèmes sont à tout moment à jour. De cette façon, 
l’infrastructure est entretenue, l’hygiène de l’habitat est garantie et le risque de pollu-
tion des eaux est réduit au strict minimum. Les cantons de Berne et de Soleure pro-
cèdent déjà à une vaste observation de l’évacuation. Ce niveau doit être maintenu et, 
au besoin, amélioré. 

Bases légales 

Confédération: art. 50, 58 LEaux; art. 13 – 15 OEaux 

Canton de Berne:  

art. 8 et 20 LCPE 

        art. 14 OPE 

Canton de Soleure:  

§§ 14, 80 et 93 GWBA 

Responsabilité 

 Communes et organisations régionales 
 Entreprises industrielles et artisanales 
 Services spécialisés cantonaux OED / AfU 

 
Mesure 

Les services spécialisés cantonaux tiennent à jour leur état des connaissances au 
sujet de l’évacuation des eaux dans leur région. Les communes, leurs organisations 
régionales et les entreprises font rapport aux services spécialisés cantonaux et met-
tent à disposition les données et les bases requises. 

Le monitoring doit englober au moins: 

 les paramètres et données-clés des PGEE; 

 les données de base des STEP (ouvrages, conception, conditions de déverse-
ment); 

 données de base et d’exploitation des entreprises industrielles et artisanales; 

 rendement des STEP, qualité des boues d’épuration; 

 données-clés sur les coûts. 

Les documents à ce sujet sont les suivants: 

 les fiches techniques des PGEE (cahier des charges modèle pour le PGEE, VSA, 
2010) 

 la définition et la standardisation d’indicateurs pour l’assainissement (VSA) 

Coûts 

Il n’y a pas de frais supplémentaires. Au contraire, des économies sont possibles si 
les données de bases sont actualisées au fur et à mesure, ce qui évite des relevés 
périodiques onéreux. 

Motivation 

L’évacuation des eaux dispose de vastes infrastructures, elle compte de nombreux 
points de rejet dans les eaux, elle revêt une grande importance pour l’hygiène de 
l’habitat et elle présente un grand risque de pollution des eaux en cas d’accidents ou 
de dégâts. 

Il faut disposer de données actuelles pour optimiser le système existant de façon 
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ciblée et le maintenir à long terme. Il est important de déceler les pollutions des eaux 
restantes, les points faibles de l’infrastructure existante et les besoins de rénovation 
des installations. 

Dépendances et conflits entre objectifs 

Aucun. 

 

 




